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Paris, le 23 octobre 2000

Mon sieur le Député,
Chaque année, près de 15 000 asso cia tions con tri buent par

leur com pé tence, leur dyna misme et le dévoue ment de leurs res pon sa bles
et adhé rents à la mise en œuvre de la poli tique de la ville. Elles sont ainsi
direc te ment au ser vice de la popu la tion des quar tiers en dif fi cul tés. Leur
rôle social est de la plus haute impor tance.

Face à l’exclu sion, à la dis cri mi na tion, à la soli tude, au sen ti -
ment d’injus tice ou de révolte, la vie asso cia tive offre en effet des espa ces
de liberté, de citoyen neté et d’enga ge ment qui don nent à la fra ter nité
répu bli caine tout son sens. Pour tant, les acteurs asso cia tifs, sur les quels
repose lar ge ment l’ambi tion de cons truire des vil les soli dai res, ont trop
sou vent le sen ti ment d’être frei nés dans leurs ini tia ti ves.

Avec l’ensemble du Gou ver ne ment, j’ai décidé de mieux recon -
naître, de valo ri ser et d’encou ra ger cette par ti ci pa tion de nos conci toyens. 
Les assi ses natio na les de la vie asso cia tive, en février 1999, ont notam -
ment per mis d’enga ger ce tra vail en liai son avec les acteurs asso cia tifs
eux-mêmes. Elles ont donné lieu à un impor tant tra vail inter mi nis té riel sur 
la fis ca lité, le béné vo lat, les conven tions plu rian nuel les...

Sur la pro po si tion de M. Claude Bar to lone, ministre délé gué à
la Ville, il a par ail leurs, été décidé, lors du comité inter mi nis té riel des
Vil les du 2 décembre 1998, de refondre et de sim pli fier les pro cé du res
admi nis tra ti ves et finan ciè res de la poli tique de la ville. Les asso cia tions
doi vent béné fi cier de cette réno va tion.

Il convient désor mais de faire le point sur l’appli ca tion des
mesu res qui ont été déci dées et de les ampli fier, pour que les asso cia tions
par ti ci pent de manière tou jours plus active, effi cace et soli daire à la mise
en œuvre de la poli tique de la ville.

J’ai en consé quence décidé de vous confier, dans le cadre de
l’article LO 144 du code élec to ral, une mis sion d’ana lyse et de pro po si tion 
sur ce sujet, que vous accom pli rez auprès de M. Claude BARTOLONE,
ministre délé gué à la Ville.

Je sou haite que vous pro cé diez à une étude appro fondie de la
situa tion spé ci fique des asso cia tions œuvrant à la poli tique de la ville, en
pre nant en compte les mesu res déci dées, les résul tats obte nus, les blo ca -
ges éven tuels à lever, ainsi que les avan cées pos si bles en 2001. Le cen te -
naire de la loi de 1901 doit être en effet l’occa sion de valo ri ser le rôle des
asso cia tions dans les quar tiers et de tra cer de nou vel les pers pec ti ves.
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Plu sieurs ques tions me parais sent méri ter une atten tion et une
réflexion par ti cu liè res :
– la place des associations dans les dispositifs de la politique de la ville : il
convient notamment de permettre une plus grande participation des habitants,
d’envisager l’intervention des associations dans l’élaboration et la conclusion
des contrats de ville et de réfléchir aux moyens de mieux former les bénévoles ;
– le renforcement des structures et du fonctionnement des associations,
notamment par la mutualisation des ressources des plus petites d’entre elles : il
me paraît souhaitable à cet égard d’examiner le rôle d’employeur des
associations et de veiller à la stabilisation de leurs ressources financières, en
particulier par la voie de conventions pluriannuelles ;
– l’instauration de nouvelles relations plus partenariales avec l’État dans le
cadre de la politique de la ville, ce qui implique de mettre en place des
procédures adaptées d’information mutuelle et d’évaluation.

Ces mesu res devraient s’ins crire dans le cadre de la cir cu laire
du ministre délé gué à la Ville du 9 sep tembre 1999 rela tive au rôle des
asso cia tions dans la poli tique de la ville et de la cir cu laire inter mi nis té -
rielle du 22 décembre 1999 rela tive aux rela tions de l’État avec les asso -
cia tions dans les dépar te ments.

Je vous invite à me pro po ser toute mesure sup plé men taire qui
vous paraî trait utile, dans la pers pec tive du pro chain comité inter mi nis té -
riel des Vil les.

Vous veil le rez à ce que votre mis sion soit conduite en concer ta -
tion avec le monde asso cia tif de la poli tique de la ville, le Con seil natio nal 
des vil les (CNV), les asso cia tions d’élus et les ser vi ces des minis tè res
concer nés, notam ment la délé ga tion inter mi nis té rielle à l’Inno va tion
sociale et à l’Éco nomie sociale qui, depuis la cir cu laire de sep tembre
1998, est chargée de la coor di na tion des chan tiers asso cia tifs. La délé ga -
tion inter mi nis té rielle à la Ville vous appor tera natu rel le ment l’appui
néces saire au bon accom plis se ment de votre mis sion

Je vous prie de croire, Mon sieur le Député, à l’assu rance de
mes sen ti ments les meil leurs.

                             Lio nel Jos pin
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Introduction

Présentation de la lettre
de mission et cadrage général

Par lettre en date du 23 octobre 2000, M. Lio nel Jos pin, Pre -
mier ministre, m’a confié une mis sion d’ana lyse et de pro po si tion sur les
« asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville ». En effet, dans le
cadre de la célé bra tion du cen te naire de la loi de 1901, le Gou ver ne ment
sou haite valo ri ser le rôle des 15 000 asso cia tions qui ont été, entre 1994 et
2000, au ser vice des popu la tions dans les quar tiers en dif fi culté.

Une meil leure connais sance de ces asso cia tions et de leur
impli ca tion dans les dis po si tifs de la poli tique de la ville est en effet néces -
saire. Ces asso cia tions repré sen tent un fac teur essen tiel de par ti ci pa tion
des habi tants : leur rôle dans l’éla bo ra tion et la con clu sion des con trats de
ville doit être pris en compte. Néan moins, la fra gi lité et l’ins ta bi lité de leur 
assise finan cière entra vent leurs capa ci tés d’emploi et d’action durable ; à
cet égard, les mesu res de sim pli fi ca tion admi nis tra tive et finan cière pri ses
en faveur de ces asso cia tions par le comité inter mi nis té riel des Vil les du
2 décembre 1998, méri tent sans doute, après exa men atten tif, d’être ampli -
fiées. Enfin, il importe de déve lop per des rela tions plus par te na ria les entre
l’État et ces asso cia tions, ce qui implique la mise en place de pro cé du res
adap tées d’infor ma tion mutuelle et d’éva lua tion.

Ce rap port est donc une con tri bu tion des tinée à accroître les
capa ci tés d’action et de déve lop pe ment des asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville.

Pour autant, aussi indis pen sa bles que sont aujourd’hui la poli -
tique de la ville et les asso cia tions, la réso lu tion des pro blè mes aux quels
doi vent faire face les ter ri toi res sen si bles (chô mage, pré ca rité, insé cu rité)
passe par la mise en cause plus géné rale des règles d’une société qui, en
accrois sant iné ga li tés et injus ti ces, con tribue au des ser re ment du lien social,
notam ment sous l’effet d’une mon dia li sa tion – dite libé rale – mena çante.
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Ce cons tat ne minore pas le rôle de la poli tique de la ville et des 
asso cia tions qui tra vail lent dans les quar tiers. Au con traire, il sou ligne à
quel point cel les-ci doi vent être valo ri sées afin de faire face à la crise de
nos socié tés, d’une part en encou ra geant, aidant et con tri buant au déve lop -
pe ment des soli da ri tés, d’autre part en com bat tant les replis iden ti tai res,
com mu nau tai res, et indi vi duels.

Il convient donc de consi dé rer les actions menées envers ces
asso cia tions comme un élé ment essen tiel d’une stra tégie plus glo bale
menée en faveur des quar tiers popu lai res.

Qu’est-ce qu’une « association 
œ uvrant pour la politique
de la ville » ?

Il est dif fi cile de pro po ser une défi ni tion pré cise des « asso cia -
tions œuvrant pour la poli tique de la ville ».

Selon l’article 1er de la loi du 1er juil let 1901, « l’asso cia tion est 
la conven tion par laquelle deux ou plu sieurs per son nes met tent en com -
mun, d’une façon per ma nente, leurs connais san ces ou leur acti vité dans un
but autre que de par ta ger des béné fi ces ».

Cette for mu la tion laisse tota le ment ouvert le champ d’appli ca -
tion du droit d’asso cia tion. S’il existe bien des asso cia tions dont l’objet ou
l’inti tulé font direc te ment réfé rence à la poli tique de la ville 1, on se rend
compte rapi de ment que ce cri tère demeure insuf fi sant. Plus nom breu ses
sont les asso cia tions qui con tri buent à la poli tique de la ville à tra vers leur
objet prin ci pal, qu’il soit social, édu ca tif, cul tu rel, spor tif ou dédié à un public 
spé ci fique (habi tants d’un quar tier, chô meurs en cours d’inser tion, etc.).

Inver se ment, se fon der sur une défi ni tion de la poli tique de la
ville pour déli mi ter le champ cou vert par ces asso cia tions n’est pas sans
poser de pro blè mes. L’expres sion « poli tique de la ville » recouvre en
effet de nom breux sens, qui se jux ta po sent :

1) la poli tique de la ville est d’abord une poli tique ter ri to ria -
lisée, qui mobi lise et coor donne l’ensemble des moyens de l’État et de ses
par te nai res (com mu nes, conseils régio naux, conseils géné raux, Fonds
d’action sociale, cais ses d’allo ca tions fami lia les, orga nis mes HLM, etc.)
sur cer tains ter ri toi res urbains, iden ti fiés dans les con trats de ville 2. À ce
titre, les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville sont cel les
dont l’action porte sur ces ter ri toi res.

6 Intro duc tion
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ur bain » re grou paient en vi ron 2,5 M ha bi tants.



Ce cri tère géo gra phique – qui aurait l’avan tage de l’exhaus ti -
vité – ne peut être retenu. Faute de recen se ment pré cis du phé no mène asso -
cia tif en France, il n’est pas en mesure de don ner un ordre de gran deur du
nombre d’asso cia tions concer nées ; quel qu’il soit, le chiffre avancé repré -
sen tera la valeur maxi male du champ d’étude.

En outre, il offre l’incon vé nient de ne pas dif fé ren cier les asso -
cia tions sur un lieu donné, sans tenir compte de leur rai son sociale, de leur
tra vail, et de leur recon nais sance par les habi tants. Telle asso cia tion créée
au len de main d’un évé ne ment grave dans un quar tier répon dra peut-être
plus aux sou haits de la poli tique de la ville qu’une asso cia tion implantée
depuis plus long temps, mais sans rayon ne ment ; la mobi li sa tion de nou vel -
les éner gies, la capa cité d’atti rer des publics nou veaux qui ne se seraient
jamais inves tis dans leur quar tier sont des cri tè res essen tiels pour la poli -
tique de la ville. Inver se ment, une asso cia tion spor tive, recru tant tra di tion -
nel le ment un public de centre ville, peut être amenée à mener des actions
spé ci fi ques dans un quar tier dif fi cile, afin que l’acti vité qu’elle pro meut ne 
soit pas réservée à telle ou telle caté gorie sociale. Les cas d’espèce sont
aussi divers que le monde asso cia tif.

Ce qui importe est le lien que cette asso cia tion est capable de
créer avec un ter ri toire qui se sent rejeté et à l’écart de notre société.

2) La poli tique de la ville est ensuite une poli tique volon ta -
riste des tinée à empê cher les pro ces sus d’exclu sion de cer tains quar tiers,
où le cumul des pro blè mes cons titue un han di cap par fois insur mon table
pour leurs habi tants. Ce volon ta risme se tra duit par des enga ge ments bud -
gé tai res spé ci fi ques de l’État et de ses par te nai res, iden ti fiés dans les con -
trats de ville, et qui s’ajou tent aux cré dits de droit com mun.

Dans ce cadre, les « asso cia tions œuvrant pour la poli tique
de la ville » sont cel les qui béné fi cient de finan ce ments rele vant de cré -
dits spé ci fi ques, inti tu lés « poli tique de la ville » 1.

Ce cri tère pose un pro blème essen tiel que ren con trent ces asso -
cia tions, celui de leur finan ce ment – qui occu pera une place impor tante
dans ce rap port. Il per met éga le ment leur dénom bre ment pré cis, puisqu’il
suf fit de prendre en compte les asso cia tions lis tées dans les pro gram ma -
tions annuel les des cré dits spé ci fi ques du minis tère délé gué à la Ville et de 
ses par te nai res.

En revanche, cette approche pure ment bud gé taire est réduc trice 
à deux titres :
– d’une part, elle limite les ambi tions de cette poli tique à la notion de
simple « gui chet », où les asso cia tions tra vail lant sur les quar tiers en dif fi -
culté vien nent cher cher des finan ce ments qu’elles ne trou vent pas ail leurs.
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Le rap port Sueur 1 a sou li gné à quel point le droit com mun était absent des
quar tiers qu’on qua lifie de « ter ri toi res en dif fi culté » ; la ten ta tion est
grande d’uti li ser les cré dits de la poli tique de la ville pour com pen ser ces
défi cien ces, alors que ceux-ci devraient s’ajou ter aux cré dits de droit
com mun ;
– d’autre part, elle occulte le fait qu’une grande majo rité des asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville ne béné fi cient pas seu le ment des cré -
dits du minis tère de la Ville, mais sont éga le ment finan cées par de nom -
breux par te nai res aux quels, dans cer tains cas, elles doi vent leur assise
finan cière : autres minis tè res, col lec ti vi tés ter ri to ria les, éta blis se ments
publics (Fonds d’action sociale), entre pri ses pri vées, et sur tout, – finan ce -
ment essen tiel mais jamais valo risé dans un compte de résul tat –, l’inves -
tis se ment humain de mil liers de béné vo les qui refu sent les logi ques
d’exclu sion et y oppo sent leur enga ge ment, leur volonté, leur capa cité
d’être pro ches de leurs conci toyens.

3) La poli tique de la ville est enfin un mode d’action publique
qui, au ser vice d’une stra tégie d’inté gra tion des ter ri toi res en dif fi culté,
engage l’ensemble des pou voirs publics dans un cadre con trac tuel.

Elle implique la plu part des com pé ten ces que les lois de décen -
tra li sa tion ont répar ties entre l’État et les col lec ti vi tés loca les, vil les,
régions, dépar te ments – les pre miè res au nom de leur capa cité à agir dans
la proxi mité, les secon des au nom de la néces sité d’ins crire cette tâche dif -
fi cile dans le cadre de l’amé na ge ment du ter ri toire, les troi siè mes 2 au nom 
des impor tan tes com pé ten ces socia les qui sont les leurs.

Elle doit donc veil ler à ce que les poli ti ques de droit com mun,
fonc tion nel les 3 et caté go riel les 4, soient appli quées – avec les finan ce -
ments qui s’y rat ta chent – dans les quar tiers en dif fi culté de la même
manière que dans tout le pays. Et, compte tenu du cumul des dif fi cul tés
dans ces ter ri toi res, elle mobi lise à leur pro fit des métho des de tra vail
nova tri ces (inter mi nis té ria lité, par te na riat, proxi mité) et des fonds sup plé -
men tai res – les cré dits spé ci fi ques dont on vient de par ler.

Cette arti cu la tion entre droit com mun et droit spé ci fique trouve 
son expres sion métho do lo gique dans la con trac tua li sa tion d’objec tifs de
poli ti ques urbai nes et socia les. Les « asso cia tions œuvrant pour la poli -
tique de la ville » sont donc les asso cia tions qui s’ins cri vent dans la
stra tégie des con trats de ville.

Une telle défi ni tion a trois consé quen ces :

Le cri tère pris en compte ici est celui du tra vail (dans sa per ti -
nence et son effi ca cité) accom pli par ces asso cia tions dans le cadre de la
dyna mique du con trat de ville. Les prin ci paux éva lua teurs de l’oppor tu nité 
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(1)  « De main, la ville ». Rap port pré sen té à Mar tine Au bry, mi nistre de l’em ploi et
de la so li da ri té, par Jean-Pierre SUEUR. Fé vrier 1998.
(2)  Signe des temps, les Con seils gé né raux, à l’ex cep tion de sept d’entre eux, ont si -
gné les con trats de ville de la gé né ra tion 2000-2006.
(3)  Qui met tent en œuvre un thème par ti cu lier : san té, édu ca tion, trans port, etc.
(4)  Des ti nées à des po pu la tions ci blées : jeu nes, per son nes âgées, chô meurs de plus
de 25 ans, etc.



et de la qua lité de ces actions sont : les par te nai res du con trat de ville, les
équi pes char gées de la mise en œuvre opé ra tion nelle de ce con trat 1 (chefs
de pro jet, agents de déve lop pe ment social, maî tri ses d’œuvre urbaine et
sociale – MOUS) qui sont les pro fes sion nels de la poli tique de la ville les
mieux à même d’iden ti fier et de valo ri ser ces asso cia tions, et les habi tants
concer nés par ces actions.

 Comme la nou velle géné ra tion de con trats de ville doit mobi -
li ser finan ce ments de droit com mun et finan ce ments spé ci fi ques de
l’ensemble des par te nai res, cette défi ni tion concerne éga le ment des asso -
cia tions finan cées uni que ment sur du droit com mun. De fait, comme les
asso cia tions concer nées béné fi cient de cré dits de dif fé ren tes ori gi nes, la
ques tion de leurs res sour ces se pose en ter mes de finan ce ments croi sés.

 Enfin, s’ins crire dans une stra tégie, ce n’est pas seu le ment
tra vail ler pour elle, voire, comme le redou tent de nom breu ses asso cia tions, 
être « ins tru men ta li sées » par elle, c’est sur tout y con tri buer. Par leur
expé rience et leur proxi mité du ter rain, ces asso cia tions per met tent d’iden -
ti fier mieux et sur tout plus rapi de ment les pro blè mes et ques tions qui se
posent au niveau des quar tiers. Elles con tri buent non seu le ment à l’éla bo -
ra tion du dia gnos tic, mais éga le ment à la cons truc tion de répon ses adap -
tées. En fait, on ne peut « œuvrer » pour la poli tique de la ville qu’en s’y
impli quant.

Aussi peut-on défi nir les « asso cia tions œuvrant pour la poli -
tique de la ville » comme les asso cia tions par te nai res du con trat de
ville. Cette prise de posi tion n’est pas sans consé quen ces sur la manière
d’abor der le sujet.

Pourquoi un rapport
sur les « associations œ uvrant
pour la politique de la ville » ?

Une fois défini le champ de cette étude – envi ron 15 000 asso -
cia tions sont ainsi concer nées, sur les 700 000 asso cia tions acti ves que
comp te rait la France 2 –, et cons taté à quel point il repré sente une infime
mino rité d’asso cia tions, il convient d’en sou li gner la légi ti mité.
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ris I, et qu’ont re pris les ré cents rap ports concer nant le monde as so cia tif : les « Actes
des Assi ses na tio na les de la vie as so cia tive » (fé vrier 1999), le « Rap port Pu blic
2000 » du Con seil d’État (p. 241), et le « Rap port Pu blic 2000 de la Cour des Comp -
tes » (p. 187). En re vanche, le rap port pu blié en no vembre 1998 par le Con seil na tio -
nal de l’in for ma tion sta tis tique (C.N.I.S.) conteste ce chiffre.



On ne peut pas dire que ces 15 000 asso cia tions sont fon da men -
ta le ment dif fé ren tes des autres 1. À cet égard, l’ensemble des dis po si tions
mises en œuvre par la délé ga tion inter mi nis té rielle à l’Inno va tion sociale
et à l’Éco nomie sociale (DIES), suite à la volonté exprimée par le Pre mier
ministre dans sa cir cu laire du 14 sep tembre 1998 rela tive au déve lop pe -
ment de la vie asso cia tive, les concer nent éga le ment. Les axes de tra vail
débat tus lors des assi ses natio na les de la vie asso cia tive les 20 et 21 février 
1999 (trans pa rence dans les rela tions avec les pou voirs publics, citoyen -
neté active et vie asso cia tive, déve lop pe ment d’acti vi tés et de ser vi ces
géné ra teurs d’emplois, place des fem mes dans la vie asso cia tive, enjeux
euro péens, valo ri sa tion des res sour ces humai nes et béné vo lat) sont autant
d’échos aux pro blè mes qu’elles connais sent. Autant le sou li gner d’emblée, 
ce rap port se situe dans la conti nuité de ces tra vaux.

En revanche, ces 15 000 asso cia tions se dis tin guent des autres ; 
tra vail lant dans les ter ri toi res rele vant de la poli tique de la ville, elles doi -
vent affron ter plus d’obs ta cles, plus de dif fi cul tés que les autres ; enfin,
par fois seu les pré sen tes dans les quar tiers en dif fi culté, elles repré sen tent
le seul lien entre notre société et cer tains de ses habi tants chez qui le sen ti -
ment d’aban don et de mise à l’écart est par ti cu liè re ment déve loppé.

Les dif fi cul tés géné ra les que ren con trent les asso cia tions se
posent de manière plus accentuée pour les asso cia tions œuvrant pour
la poli tique de la ville, compte tenu de l’envi ron ne ment sen sible où
elles évo luent.

Il en est des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville
comme des ter ri toi res où elles agis sent ; aux dif fi cul tés com mu nes à tous
s’ajou tent des pro blè mes étroi te ment inter dé pen dants (chô mage, pré ca rité,
insé cu rité), dont l’accu mu la tion et la concen tra tion rédui sent la portée des
actions publi ques et asso cia ti ves.

À titre d’exemple, il est plus dif fi cile de se cons ti tuer en asso -
cia tion dans les ter ri toi res rele vant de la poli tique de la ville. Pour tant, le
prin cipe de liberté d’asso cia tion, qui donne aux habi tants de ces quar tiers
la faculté de se regrou per, s’y applique comme ail leurs – notam ment
depuis 1981 en ce qui concerne les per son nes de natio na lité étran gère.
Cepen dant, de même que le taux de par ti ci pa tion élec to rale est infé rieur à
la moyenne natio nale dans nombre de ces quar tiers, de même le recours
aux asso cia tions y est-il moindre. Le tout n’est pas d’avoir des droits, mais 
de les connaître, de pou voir les exer cer et de les faire vivre – ce qui n’est
pas tou jours une évi dence lorsque, se sen tant à l’écart de la société, on
n’ose s’empa rer de la parole. Cet enjeu est impor tant, car il concerne fon -
da men ta le ment l’inté gra tion de ces quar tiers.
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(1)  L’en quête menée à la de mande de la D.I. V par le G.I. P-Ré seau Infor ma tion ges -
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vent du dé ve lop pe ment per son nel (stret ching, yoga, etc.). Un luxe pour ces ter ri toi res ?



L’exer cice du tra vail quo ti dien est éga le ment plus dif fi cile
pour les asso cia tions implan tées dans ces ter ri toi res. Tout d’abord, parce
que l’enga ge ment béné vole y est moindre ; l’INSEE a relevé que 58 % des
per son nes appar te nant au quart des ména ges ayant le niveau de vie le plus
élevé sont mem bres d’au moins d’une asso cia tion, contre seu le ment 33 %
des per son nes appar te nant au quart des ména ges les plus modes tes. De
même, le taux de par ti ci pa tion asso cia tif des per son nes ayant un emploi
est-il net te ment plus élevé que celui des chô meurs ; à cet égard, si la loi
no 98-657 du 29 juil let 1998 rela tive à la lutte contre les exclu sions, qui a
levé l’inter dic tion de cumul de l’indem ni sa tion du chô mage avec une acti -
vité du type asso cia tif 1, cons titue une avancée essen tielle, il convient
désor mais de l’ancrer dans la réa lité quo ti dienne.

Enfin, une fois pré sente dans un ter ri toire rele vant de la poli -
tique de la ville, l’asso cia tion se heurte à l’ensemble des pro blè mes que
connais sent ces quar tiers : insé cu rité, éloi gne ment des cen tres de déci sion,
absence de ser vi ces publics, décou ra ge ment face à la len teur ou à
l’absence des pro grès. Autant de pro blè mes de proxi mité qui condam nent
les dis po ni bi li tés inter mit ten tes et super fi ciel les, autant de sour ces d’inci -
dents qui peu vent par fois sanc tion ner et réduire à néant des mois de tra vail.
Le tra vail réa lisé par les asso cia tions dans les quar tiers rele vant de la poli -
tique de la ville n’a pas de com mune mesure avec celui accom pli ail leurs.

Cette ten sion est d’autant plus forte et vive ment res sentie
qu’une asso cia tion est par fois la seule repré sen tante de l’orga ni sa tion
sociale sur le ter rain, et que, subrep ti ce ment, elle peut être amenée à se
subs ti tuer aux pou voirs publics, pour résoudre des pro blè mes tou jours pla -
cés sous le signe de l’urgence, voire du paroxysme. Comme les habi tants
des quar tiers en dif fi culté, les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la
ville souf frent d’un sen ti ment d’aban don, et d’inca pa cité à agir.

Ce sen ti ment est cons tam ment ravivé par le fait que les pro cé -
du res rele vant de la poli tique de la ville s’ajou tent à tou tes les autres ;
par ti cu liè re ment com plexes, elles noient les asso cia tions qui en béné fi -
cient sous des tâches admi nis tra ti ves aux quel les elles ne sont pas for cé -
ment pré pa rées. Si la sim pli fi ca tion des pro cé du res concerne l’ensemble
des asso cia tions, elle prend un carac tère d’impé rieuse néces sité dans les
quar tiers où les pou voirs publics sont moins pré sents.

Inver se ment, les dif fi cul tés que connais sent cer tains quar -
tiers accrois sent l’impact social des asso cia tions œuvrant pour la poli -
tique de la ville.

Ces asso cia tions sont en pre mier lieu, avec l’ins ti tu tion sco -
laire, des éco les de la démo cratie et de régu la tion sociale. Avant d’être
des per son nes mora les de droit privé, elles sont d’abord un con trat entre
des per son nes, qui ont une réelle marge de liberté pour déter mi ner les
règles sta tu tai res qui les gou ver nent. Une asso cia tion, ce sont des mem -
bres, des sta tuts, des points de vue qui se con fron tent, des votes, des
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comp tes à rendre aux habi tants et aux finan ceurs. C’est ainsi que des habi -
tants – avec ou sans droit de vote, compte tenu du nombre de tra vail leurs
immi grés pré sents dans les quar tiers en dif fi culté – peu vent ensemble mili -
ter acti ve ment pour des pro jets qu’ils pren nent eux-mêmes en charge, sans
qu’on en décide à leur place, et dont ils peu vent per ce voir le résul tat et la
fina lité. Cette proxi mité démo cra tique donne aux asso cia tions œuvrant
pour la poli tique de la ville un rôle qui par fois dépasse leur simple objet.

Ces asso cia tions sont éga le ment ame nées dans cer tains ter -
ri toi res à assu mer des fonc tions aux quel les leurs fon da teurs ne son -
geaient peut-être pas. Ainsi, la pro blé ma tique des asso cia tions
délé ga tai res, ou plus sim ple ment par te nai res ou pres ta tai res de ser vice
public, qui existe depuis 1974 1, ne se pose pas en sim ples ter mes juri di -
ques lorsque, dans une cité, l’asso cia tion se trouve pure ment et sim ple -
ment iden tifiée au ser vice public par des habi tants qui pei nent à y accé der,
pour des ques tions de dis tance géo gra phique, de complexe social ou de dif -
fi cul tés lin guis ti ques. En ter mes de ser vi ces publics, les asso cia tions peu -
vent aider les pou voirs publics à mieux maî tri ser des pro blè mes, qui
néces si tent une inter ven tion par ti cu liè re ment per son na lisée ou qui, émer -
geant sur le ter rain, ne peu vent être spon ta né ment iden ti fiés. Dans les
quar tiers en dif fi culté, elles peu vent être ame nées à se subs ti tuer au ser vice 
public.

L’approche est iden tique en ce qui concerne l’impli ca tion
crois sante des asso cia tions dans la sphère éco no mique. Les asso cia tions 
œuvrant pour la poli tique de la ville sont, comme tou tes les autres asso cia -
tions, créa tri ces d’emploi et employeu ses 2 ; mais elles le sont dans des ter -
ri toi res où les taux de chô mage demeu rent par ti cu liè re ment éle vés,
notam ment chez les jeu nes, et où l’amé lio ra tion actuelle sur le front de
l’emploi est moins visible qu’ail leurs, au point par fois que ces quar tiers
peu vent avoir l’impres sion d’être les « oubliés de la crois sance ». Faire
venir des sala riés d’ail leurs peut être mal com pris. Recru ter sur place est
por teur de dif fi cul tés non négli gea bles : cau tion ner telle ou telle per sonne
n’ayant pas for cé ment la meil leure influence dans la cité, ne pas favo ri ser
l’ouver ture des per son nes embau chées vers d’autres quar tiers... Quelle que 
soit la solu tion choisie, elle est sus cep tible de géné rer de l’insa tis fac tion et 
des ten sions par fois dura bles. Ces pro blè mes se posent sous des for mes
simi lai res pour les asso cia tions d’inser tion et les régies de quar tier... Plus
que les autres asso cia tions, cel les qui œuvrent pour la poli tique de la ville
s’expo sent à être enser rées mal gré elles dans des enjeux qui les fra gi li sent.

Cette carac té ris tique peut être ainsi déclinée pour l’ensemble
des ques tions qui concer nent les asso cia tions. Les asso cia tions œuvrant
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(1)  C’est la date à la quelle le Con seil d’État a éten du la pos si bi li té of ferte à un or ga -
nisme pri vé de par ti ci per à la ges tion du ser vice pu blic et de se voir re con naître à cet
ef fet des pré ro ga ti ves de puis sance pu blique, aux as so cia tions cons ti tuées sous le ré -
gime de la loi de 1901.
(2)  Et sans doute re la ti ve ment plus... Le nombre d’as so cia tions « em ployeurs » est
es ti mé au jourd’hui à 120 000. Sans pou voir dis tin guer ce qui re lève pré ci sé ment des
as so cia tions œu vrant pour la po li tique de la ville, on peut néan moins no ter que les as -
so cia tions re le vant du sa ni taire et du so cial y sont sur-re pré sen tées, et que la pro gres -
sion de leurs ef fec tifs a été su pé rieure à la moyenne as so cia tive.



pour la poli tique de la ville sont, somme toute, par ti cu liè re ment révé la tri -
ces des orien ta tions actuel les pri ses par le mode asso cia tif : une grande
partie d’entre elles, par ti cu liè re ment récen tes, se déve lop pent dans les sec -
teurs édu ca tif, cul tu rel et spor tif, et s’ins cri vent dans le mou ve ment plus
géné ral d’engoue ment pour les asso cia tions cen trées vers l’épa nouis se -
ment per son nel 1. Mais, plus les asso cia tions se révè lent être l’unique
réponse col lec tive pos sible – ce qui est le cas dans des quar tiers où les
habi tants ne croient plus à leur seule capa cité per son nelle pour inflé chir le
cours de leur exis tence –, plus leur action met en branle des enjeux
sociaux impor tants. Les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville
sont des lieux où les quar tiers recons trui sent une dignité qu’ils esti ment
perdue ; y appa rais sent alors de nou vel les for mes de socia bi lité, une
volonté nou velle d’agir ensemble.

En fin de compte, c’est bien le prisme des ter ri toi res dif fi ci les
qui dis tingue les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, qui ne
sont pas tant des asso cia tions dif fé ren tes des autres, que des asso cia -
tions con fron tées à des pro blè mes de nature fon da men ta le ment dif fé -
rente.

Dès lors, si l’ensemble des mesu res de droit com mun pri ses en
faveur du milieu asso cia tif sont néces sai res pour le déve lop pe ment des
asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, elles ris quent de s’avé rer 
insuf fi san tes pour conso li der l’impact de leur tra vail.

Il convient donc d’aller plus loin. N’oublions pas que ces asso -
cia tions peu vent avoir un effet de levier consi dé rable sur le déve lop pe ment 
des poli ti ques publi ques, dans des quar tiers où le doute posé par la capa -
cité des pou voirs publics à agir altère la démo cratie.
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Présentation du rapport

Ce rapport se propose en premier lieu de mieux connaître les
associations œuvrant pour la politique de la ville. Il s’agit de retracer le
cheminement historique qui a abouti à leur émergence et à leur développement, il 
y a environ vingt ans. En outre, les données statistiques mises en place par la
délégation interministérielle à la Ville (DIV) permettent aujourd’hui de réaliser
pour la première fois un état des lieux de ces associations. Il est alors possible de
proposer une typologie, susceptible de rendre compte de la diversité de ces
associations œuvrant pour la politique de la ville.

Cepen dant, si ces asso cia tions se dis tin guent, comme on vient
de le voir, par la par ti cu la rité des tâches qu’elles accom plis sent, elles ont
éga le ment en com mun des pro blè mes iden ti ques, pro pres à la poli tique de
la ville – même si ces pro blè mes ont des consé quen ces très dif fé ren tes
d’une asso cia tion à l’autre. La com plexité du mode d’action publique
qu’est la poli tique de la ville – par te na rial et inter mi nis té riel – en est un
élé ment essen tiel, notam ment en ce qui concerne les aspects admi nis tra tifs
et finan ciers. Mais les témoi gna ges recueil lis par la mis sion dans dif fé rents 
sites de la poli tique de la ville en France dépas sent ces sim ples inter ro ga -
tions : les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville reven di quent
une part accrue dans le pro ces sus de par ti ci pa tion des habi tants, – dont
elles ont cons cience d’être un rouage essen tiel –, pro ces sus qui peut favo -
ri ser la com pré hen sion réci proque entre quar tiers en dif fi culté et pou voirs
publics, et donc dyna mi ser la démo cratie au quo ti dien.

Les pro po si tions qui cons ti tuent la troi sième partie de ce rap -
port visent à amé lio rer la vie des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de
la ville sous ces deux aspects. Cer tai nes sont à portée opé ra tion nelle
rapide, d’autres méri tent l’ouver ture de débats entre par te nai res de la poli -
tique de la ville, l’État n’étant pas le seul dépo si taire de cette poli tique.

Enfin, il convient de le sou li gner : les asso cia tions œuvrant
pour la poli tique de la ville ne peu vent pas tout faire dans les quar tiers.
Notam ment, elles ne sau raient se subs ti tuer aux inter ven tions publi ques.
Toute aide qui leur serait accordée, sans que simul ta né ment ne soit
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pro longée l’action menée en pro fon deur, notam ment depuis trois ans, dans
ces ter ri toi res, ver rait son impact consi dé ra ble ment amoin dri.
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Première partie

15 000 
associations
au cœ ur
de la politique
de la ville



La po li tique de la ville est ap parue et s’est dé ve loppée au
mo ment où, dans les an nées 1970-80, le monde as so cia tif connais sait
des évo lu tions pro fon des – ex ten sion de son champ d’in ter ven tion, aug -
men ta tion sans pré cé dent des créa tions d’as so cia tions, mul ti pli ca tion des
rap ports avec les pou voirs pu blics. Cette si mul ta néi té chro no lo gique ne
suf fit pas à ex pli quer les re la tions étroi tes qui lient une po li tique jeune et
un mou ve ment qui cé lèbre cette année le cen te naire de sa loi fon da trice.
Elle il lustre néan moins le fait que ces deux phé no mè nes pro cè dent d’une
époque com mune : celle où la crise so ciale, qui s’est par ti cu liè re ment en ra -
cinée dans cer tains quar tiers, a re mis en cause les re la tions ha bi tuel les
entre le champ po li tique et la so cié té ci vile, et fa vo ri sé l’ar ti cu la tion entre
ac tion pu blique et ini tia ti ves pri vées.

Née sur le ter reau de cités qua li fiées de « dif fi ci les », où
l’accu mu la tion des han di caps et l’exa cer ba tion des situa tions remet tent en
cause l’orga ni sa tion tra di tion nelle des pou voirs publics, la poli tique de la
ville a très vite valo risé les modes d’inter ven tion sociale pro ches du
ter rain, plus sou cieux de tenir compte de la com plexité des pro blè mes
posés. À cet égard, seu les les asso cia tions pro po saient des répon ses rapi de -
ment opé ra tion nel les, et adap tées aux situa tions con crè tes ; elles ont donc
fondé de manière déter mi nante la légi ti mité de la poli tique de la ville.

Inver se ment, la poli tique de la ville a apporté une con tri bu -
tion non négli geable au renou veau asso cia tif. Dotée de finan ce ments en
cons tante aug men ta tion, elle a per mis de sub ven tion ner des pro jets inno -
vants et iné dits, sur les quels les asso cia tions crai gnaient de s’enga ger.
Favo ri sant l’ini tia tive dans les quar tiers en dif fi culté, elle y a sti mulé
l’émer gence d’asso cia tions nou vel les, qui n’auraient sans doute jamais vu
le jour. Pro mou vant des métho des de tra vail inter mi nis té riel les, par te na ria -
les et con trac tuel les, elle a sus cité des dyna mi ques nou vel les et changé les
rela tions entre pou voirs publics et asso cia tions.

Au cœur de la poli tique de la ville, les asso cia tions le sont donc 
à plus d’un titre. Cel les qui ont été défi nies comme étant des par te nai res
des con trats de ville ont-elles pour autant une iden tité com mune ?
Lorsqu’on s’aper çoit de leur diver sité, et de la dif fi culté à en esquis ser une 
typo logie qui ne tra hisse pas le spectre très large de leurs acti vi tés et de
leurs métho des – de leur style, pour rait-on dire –, il est pos sible d’en dou ter.

Cette iden tité existe cepen dant. De manière néga tive, on pour -
rait dire que les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville se
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dis tin guent par les pro blè mes à résoudre et les con train tes à lever – pro blè -
mes et con train tes qu’elles expri ment tou tes de la même manière et qui
pour tant, ne sont pas réduc ti bles à la même réa lité, selon la taille, l’his -
toire, et les adhé rents de ces asso cia tions. De manière posi tive, ces asso -
cia tions sont tou tes mues par une ambi tion par ti cu lière : le refus affi ché,
résolu et sans cesse répété de vil les iné ga li tai res qui ins cri vent dans leur
espace les iné ga li tés pro dui tes par notre société.

Historique : comment
les associations se sont liées
avec la politique de la ville

Dans les années 1970, la prise de cons cience du dys fonc tion ne -
ment urbain et l’évo lu tion du monde asso cia tif sont deux phé no mè nes dis -
tincts l’un de l’autre. Il faut attendre les émeu tes urbai nes des années 1980
pour que la poli tique de la ville se cons truise, en se fon dant sur les asso cia -
tions. Devenue légi time, ins ti tu tion na lisée dans les années 1990, elle par ti -
cipe alors de manière ori gi nale à la régé né ra tion du mou ve ment asso cia tif.

Les années 1970
Les pre miè res ques tions rele vant de la poli tique de la ville

se sont posées dans les années 1970, lorsqu’appa rais sent les limi tes du
déve lop pe ment urbain des Trente Glo rieu ses.

Jusque-là célé brés parce qu’ils pro cu raient des loge ments neufs 
et confor ta bles à une popu la tion qui en avait besoin – ce qui repré sen tait
un pro grès indé niable –, les nou veaux modes d’urba ni sa tion sont désor -
mais cri ti qués. Leurs limi tes – manque d’inté gra tion aux vil les, entas se -
ment et iso le ment des habi tants, déve lop pe ment de la ségré ga tion sociale
–, sont rele vées dès 1973, dans la cir cu laire Gui chard. Y fait écho la dégra -
da tion crois sante de cer tains immeu bles, qui n’avaient pas été bâtis dans le 
des sein de durer plu sieurs géné ra tions.

La réponse apportée par l’État est pour l’époque assez ori gi -
nale, et fonde en partie l’ave nir de la future poli tique de la ville. Dès 1973, 
sur l’ini tia tive de Robert Lion, direc teur de la cons truc tion, se réu nis sent
pour la pre mière fois des res pon sa bles de dif fé rents minis tè res, de l’Équi -
pe ment, de l’Action sociale, et de la Jeu nesse. Cette démarche inter mi nis -
té rielle débouche sur le pro gramme « Habi tat vie sociale » (HVS), inté gré
au VIIème Plan en 1976. Même si ces mesu res concer nent essen tiel le ment
l’amé lio ra tion du bâti, pro meu vent la réha bi li ta tion, et pri vi lé gient le quar -
tier comme échelle d’inter ven tion, elles expri ment le souci, éga le ment
nou veau pour l’époque, que la popu la tion des quar tiers concer nés « fasse
sien nes les réa li sa tions entre pri ses ».
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La nature même de ces mesu res ne laisse guère de place à
un tra vail par ti cu lier entre pou voirs publics et asso cia tions.

Si cer tai nes d’entre elles sont pré sen tes dès cette époque dans
les ensem bles urbains, elles n’abor dent pas for cé ment les pro blè mes qui
s’y posent sous l’angle du dys fonc tion ne ment urbain, mais sous la simple
décli nai son de la rai son sociale qui fonde leur his toire. Les plus vieil les
d’entre elles sont issues des mou ve ments cari ta tifs du début du siècle ;
d’autres s’ins cri vent dans les idéaux d’édu ca tion popu laire, ouvrière et
laïque du Front Popu laire ; les plus récen tes ont accom pa gné les gran des
mesu res socia les des années 1945-1975 ou tra dui sent la montée des préoc cu -
pa tions en matière de consom ma tion ou d’envi ron ne ment (asso cia tions de
loca tai res, asso cia tions de défense contre l’implan ta tion d’équi pe ments, etc.).

L’impor tance des années 1970, dans l’his toire asso cia tive,
est d’une toute autre nature.

C’est d’une part la recon nais sance de la valeur cons ti tu tion -
nelle de l’idée fon da trice de la loi de 1901, la liberté d’asso cia tion 1 ;
c’est, d’autre part un phé no mène d’extraor di naire déve lop pe ment asso cia -
tif, puisque, après une crois sance continue, la créa tion d’asso cia tions
prend une dimen sion iné dite : 5 000 créa tions en 1908, 10 000 en 1937, 10
à 15 000 par an pen dant les années 1960, 20 000 en 1975, 40 000 en 1992,
60 000 depuis 1997 2.

Cette « explo sion » 3 asso cia tive s’accom pagne d’autres muta -
tions, tout aussi déter mi nan tes : l’exten sion continue du champ d’inter ven -
tion du monde asso cia tif, la mul ti pli ca tion des rap ports entre le monde
asso cia tif et les pou voirs publics et enfin, le déve lop pe ment du sala riat
dans les asso cia tions, notam ment dans les domai nes de l’action sociale,
autant de cir cons tan ces qui per met tront aux nou veaux modes d’action
publique en faveur des quar tiers de trou ver rapi de ment des relais asso cia tifs.

Les années 1980 : les fondements
de la relation entre politique de la ville
et mouvement associatif
L’été 1981 est mar qué d’inci dents vio lents qui mar quent dans

un pre mier temps les trois com mu nes de l’agglo mé ra tion lyon naise
(Vaulx-en-Velin, Vil leur banne, les Min guet tes à Vénis sieux), puis les
quar tiers nord de Mar seille, et Avi gnon.
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(2)  Ces chif fres, qui re flè tent les dé cla ra tions en re gis trées en pré fec ture, sont ex traits 
de « Cent ans de vie as so cia tive », Jean-Mi chel Be lor gey, Pres ses de Scien ces Po,
20000, 140 p., p. 27 et de « Les as so cia tions et la loi de 1901, 100 ans après », rap port
du Con seil d’Etat 2000, p. 269. Les Actes des as si ses na tio na les de la vie as so cia tive,
qui se sont te nues les 20 et 21 fé vrier 1999 évo quent 60 000 à 70 000 créa tions d’as so -
cia tions par an. Rap pe lons que ces chif fres ne concer nent que la na ta li té as so cia tive.
(3)  Se lon l’ex pres sion de Pierre P. Kal ten bach, in « Asso cia tions lu cra ti ves sans
but », De noël, 1995.



Ces inci dents, qui suc cè dent à ceux de Brix ton, dans la
banlieue de Lon dres, sont abon dam ment relayés par la presse. Ils inau gu -
rent une série de cri ses, qui ponc tuent l’his toire des quar tiers dans les vingt 
années qui sui vent – La Cour neuve en 1983, le Mas-de-Tau reau à
Vaulx-en-Velin en 1989-1990, Amiens en 1996, Lille-Sud en 1999 –, et
révè lent un état de dégra da tion qui dépasse le simple cadre du bâti.

De fait, la crise éco no mique et sociale des années 1980 s’est
enra cinée dans les grands ensem bles héri tés du mou ve ment d’urba ni sa tion
des Trente Glo rieu ses. Les popu la tions de ces quar tiers ont changé. Le
mou ve ment d’acces sion à la pro priété a vu par tir les pre miè res géné ra tions 
d’habi tants des grands ensem bles ; ceux-ci, d’ori gine plus ou moins
modeste, avaient déve loppé des for mes de socia bi lité, dont les asso cia tions 
de loca tai res étaient le fer de lance. Ils sont rem pla cés par des popu la tions
moins homo gè nes, plus pau vres, plus fré quem ment d’ori gine immigrée,
accu mu lant les pro blè mes issus de la crise –, en pre mier lieu le chô mage,
qui peut y dépas ser des taux de 40 %. Ces cités, où la pré ca rité se subs titue 
à la sta bi lité, devien nent des « quar tiers en dif fi culté ».

Pour résoudre ces pro blè mes ori gi naux, les pou voirs
publics conçoi vent des dis po si tifs iné dits : mise en place des Zones
d’édu ca tion prio ri taire (ZEP) 1 pour l’édu ca tion natio nale, créa tion des
mis sions loca les 2  pour la for ma tion pro fes sion nelle et l’emploi des jeu -
nes, créa tion des conseils com mu naux de pré ven tion de la délin quance 3,
(CCPD) qui asso cient com mu nes, État et acteurs sociaux.

Ces dis po si tifs prô nent l’inter mi nis té ria lité et le par te na riat
entre État et col lec ti vi tés loca les. Tout en fai sant entrer les préoc cu pa tions
des quar tiers dans les poli ti ques de l’édu ca tion, de l’emploi et de la pré -
ven tion de la délin quance, ils ancrent la future poli tique de la ville dans le
champ du social, et font de la jeu nesse et de la pré ven tion leur ligne de
mire. Ces orien ta tions fon dent en 1983 le rap port d’Hubert Dube dout,
« Ensemble, refaire la ville », qui intro duit la notion de « déve lop pe ment
social », et pré co nise le rap pro che ment entre réha bi li ta tion des quar tiers et
requa li fi ca tion sociale.

Or, l’action sociale, l’édu ca tion, la cul ture et le sport, font
partie des domai nes de pré di lec tion du monde asso cia tif 4. Et, depuis 1945, 
les pou voirs publics ont pris l’habi tude, notam ment dans ces domai nes, de
confor ter l’action asso cia tive. Le phé no mène se repro duit donc, et les
actions menées au pro fit des quar tiers en dif fi culté s’appuient sur le
monde asso cia tif.
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(1)  Cir cu laire du 1er juil let 1981.
(2)  En sep tembre 1982, suite au rap port Schwartz.
(3)  Cette créa tion in ter vint suite au rap port de Gil bert Bon ne mai son en dé cembre
1982, « Face à la dé lin quance : pré ven tion, ré pres sion, so li da ri té », Rap port de la
Com mis sion des Mai res, 1983.
(4)  Le rap port 2000 du Con seil d’État rap pelle que « le monde as so cia tif peut être
consi dé ré comme le pre mier in ter ve nant dans le do maine de l’ac tion so ciale, si l’on
re tient que plus de la moi tié des tra vail leurs so ciaux sont em ployés par des as so cia -
tions ».



C’est le cas par exemple des opé ra tions « anti-été chaud ». Des -
tiné à favo ri ser le départ de jeu nes des quar tiers en dif fi culté en vacan ces, ce 
dis po si tif, créé en 1982, fai sait appel aux pro jets asso cia tifs, seuls capa bles
de por ter ce type d’actions. Devenu en 1995 « Ville-Vie-Vacan ces », ce pro -
gramme est aujourd’hui une com po sante impor tante de la poli tique de la
ville, et son contenu s’est enri chi ; le départ en vacan ces est devenu, plus
qu’une volonté d’occu per les jeu nes, une oppor tu nité au ser vice de pro jets
édu ca tifs et sociaux. En assu rant le por tage opé ra tion nel de ces pro jets, les
asso cia tions les ont enri chis, en leur insuf flant les idéaux qui les ani ment 1.

Ce mou ve ment des années 1980 est donc par ti cu liè re ment
rede vable aux asso cia tions déjà exis tan tes.

Cel les-ci intè grent pro gres si ve ment la pro blé ma tique des quar -
tiers en dif fi culté dans leur pro jet social. L’exemple le plus inté res sant est
sans doute celui des cen tres sociaux, qui s’ins tal lent de plus en plus dans
ces quar tiers, où ils devien nent sou vent, avec l’école, la figure de proue de
la pré sence publique.

L’ampleur des pro blè mes sociaux dans les quar tiers en dif -
fi culté sus cite éga le ment des créa tions d’asso cia tions.

Ainsi, de nom breu ses per son nes, à tra vers leur acti vité pro fes -
sion nelle, iden ti fient des besoins pré cis dans les quar tiers en dif fi culté où
ils n’habi tent pas for cé ment, et fon dent des asso cia tions. C’est tel groupe
d’ensei gnants rele vant les insuf fi san ces du sou tien paren tal dans les étu des 
des enfants et déve lop pant des actions d’accom pa gne ment sco laire. C’est
tel juge s’aper ce vant des pro blè mes d’errance des mineurs qui ne peu vent
être réglés de manière pure ment ins ti tu tion nelle. C’est tel ama teur de sport 
qui créée une sec tion de club spor tif dans une cité éloignée de la ville.

La pre mière expli ca tion qui fonde le recours aux asso cia tions
est sans doute la dif fi culté avec laquelle les pou voirs publics peu vent iden -
ti fier et por ter ce type d’actions, sur tout dans ce monde alors méconnu des
quar tiers en dif fi culté. C’est le cas des « PACT » 2, dont la mis sion est de
faci li ter l’éta blis se ment et le dépôt des dos siers des pri mes à l’amé lio ra -
tion de l’habi tat, et qui per met tent aux publics dont elles s’occu pent
d’accé der à un ensemble d’aides mobi li sa bles. En répon dant à des besoins
qui ne se décla rent pas spon ta né ment et pour les quels les ser vi ces publics
demeu rent d’accès dif fi ci les, les PACT jouent un rôle de média tion qui
témoigne ainsi des dif fi cul tés que ren contre l’admi nis tra tion dans sa rela -
tion avec les citoyens les plus modes tes.

La seconde expli ca tion est l’extrême faci lité avec laquelle les
pou voirs publics peu vent sub ven tion ner les asso cia tions. Cette pra tique,
qui s’est consi dé ra ble ment déve loppée dans les années 1970, a connu un
nou vel essor avec la décen tra li sa tion, laquelle donne aux col lec ti vi tés
loca les les moyens finan ciers d’enga ger des poli ti ques de proxi mité.
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(1)  Le bud get an nuel de V.V.V. était de 92 MF (14,03 M€) en 2000, et de 123 MF
(18,75 M€) en 2001 (cré dits État).
(2)  Ce sigle, qui si gni fiait à l’ori gine « pro pa gande et ac tion contre les tau dis », re -
couvre dé sor mais la for mule sui vante : « pro té ger, amé lio rer, conser ver, trans for mer ».



Enfin, le cadre juri dique souple qu’offre l’asso cia tion est aussi
uti lisé pour faci li ter la mise en œuvre accé lérée des dis po si tifs. C’est ainsi
que les mis sions loca les, asso cia tions cofi nan cées par l’État et les col lec ti -
vi tés loca les, peu vent essai mer dans tout le pays 1.

Les années 1980 sont éga le ment por teu ses de nou vel les aspi -
ra tions asso cia ti ves dans les quar tiers.

L’idée que les habi tants des quar tiers eux-mêmes peu vent se
prendre en charge au moyen d’asso cia tions se déve loppe. Un exemple
emblé ma tique de cette nou velle prise de parole est le mou ve ment des
régies de quar tier, né dans le quar tier de l’Alma-Gare à Rou baix, lorsque des 
habi tants ont affirmé leur capa cité à entre te nir eux-mêmes leur quar tier.

L’abro ga tion, par la loi du 9 octobre 1981, du décret-loi du
12 avril 1939 des tiné à assu rer le con trôle des asso cia tions étran gè res, a
éga le ment joué un rôle déter mi nant. Elle per met aux tra vail leurs immi grés
et à leurs famil les, – dont la poli tique de regrou pe ment fami lial a faci lité la 
venue, et qui ont trouvé à se loger dans les grands ensem bles –, d’être
partie pre nante dans le mou ve ment asso cia tif. Cette ouver ture va sur tout
mettre en valeur des asso cia tions natio na les (SOS Racisme, France Plus),
et voit naître plus dif fi ci le ment des asso cia tions de quar tier ; cepen dant, si
les jeu nes issus de l’immi gra tion démon trent leur capa cité à se mobi li ser, à 
mener une action col lec tive, à affir mer une cul ture, les mou ve ments des
« gran des mar ches » pei nent à se cris tal li ser dans un réseau asso cia tif de
ter rain 2.

Quel que soit le niveau de réus site de ces pra ti ques asso cia ti -
ves, force est de cons ta ter qu’elles ont légi timé les dis po si tifs publics en
faveur des quar tiers en dif fi culté. Elles leur ont per mis d’exis ter, de déve -
lop per des outils, de prendre de l’ampleur. Elles sont donc concer nées au
pre mier chef par l’appa ri tion offi cielle de la « poli tique de la ville ».

Entre d’une part l’émer gence de nou vel les for mes asso cia ti ves, 
et d’autre part la volonté des pou voirs publics de sus ci ter l’enga ge ment
asso cia tif dans les quar tiers, s’est donc opérée, à la fin des années
quatre-vingt, une « éton nante ren contre » 3, dont la dyna mique allait mar -
quer la décennie sui vante.

Les années 1990 : l’institutionnalisation
de la politique de la ville
Elle est impulsée par le gou ver ne ment de Michel Rocard, qui

n’hésita pas à évo quer les cages d’esca liers dans son dis cours de poli tique
géné rale.
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(1)  56 étaient ou ver tes dès la fin de 1982 ; on en comp tait 36 de plus en 1985.
(2)  Ces mou ve ments ont été ana ly sés par Adil Ja zou li dans « Les an nées-ban -
lieues », 1992, 208 p.
(3)  L’ex pres sion est employée par Adil Ja zou li.



Le décret du 28 octobre 1988 1 crée le Con seil natio nal des vil -
les (CNV), la délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville (DIV), et pré cise le
fonc tion ne ment du comité inter mi nis té riel des Vil les (CIV). En décembre
1990, Michel Dele barre est nommé ministre d’État, ministre de la Ville et
de l’Amé na ge ment du ter ri toire. Enfin, la loi d’orien ta tion pour la ville,
votée le 13 juil let 1991, affiche la volonté d’une évo lu tion urbaine mieux
équi librée et pro clame le droit à la ville.

Cette ins ti tu tion na li sa tion de la poli tique de la ville a eu sur 
le monde asso cia tif un impact déter mi nant, sem blable à celui qu’a eu,
en son temps, la loi de 1971 sur la for ma tion pro fes sion nelle.

Elle a inté gré d’emblée le monde asso cia tif à sa réa li sa tion ;
très vite, 1 % des som mes enga gées pour la poli tique de la ville (hors cré -
dits loge ment) est consa cré au sou tien d’asso cia tions loca les d’habi tants.

Elle s’est éga le ment tra duite par la conso li da tion des pro cé du -
res, notam ment des con trats de ville. Ceux-ci, appa rus de manière expé ri -
men tale en 1989 2, ont été mis en œuvre en 1994. À la fin de 2000, 247
con trats de ville d’une nou velle géné ra tion (2000-2006) ont été signés. Ils
fon dent pour cha cun des sites une stra tégie de déve lop pe ment urbain et
social, cofi nancée par les par te nai res signa tai res. Ils favo ri sent la péren ni -
sa tion d’équi pes opé ra tion nel les 3, chefs de pro jet et agents de déve lop pe -
ment social, qui, pré sents sur le ter rain, assu rent une liai son per ma nente
entre le dis po si tif « con trat de ville » et les asso cia tions.

Les équi pes opé ra tion nel les n’ont pas seu le ment pour rôle
d’aider les asso cia tions à mon ter les pro jets sus cep ti bles d’être rete nus
dans le cadre de la pro gram ma tion des con trats de ville. Elles sont aussi
man da tées pour repé rer des inter lo cu teurs, les recon naître, voire dans cer -
tains cas sus ci ter le déve lop pe ment de la vie asso cia tive, notam ment dans
les quar tiers où elle est atone. En accrois sant la capa cité de dia logue entre
pou voirs publics et habi tants des quar tiers, les équi pes opé ra tion nel les
con tri buent à faire des asso cia tions des nou veaux lieux d’expres sion des
habi tants.

Cette ins ti tu tion na li sa tion a enfin per mis à la poli tique de la
ville de béné fi cier de moyens au pro fit des asso cia tions. Doté désor mais de 
finan ce ments pro pres 4 en cons tante pro gres sion, le minis tère de la Ville
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(1)  Le jour nal Le Monde, daté du 27 oc tobre 1988, titre à cette oc ca sion : « Au
conseil des mi nis tres, Mi chel Ro card dé fi nit une po li tique de la ville », ce qui re pré -
sente dans ce quo ti dien la pre mière oc cur rence de cette ex pres sion.
(2)  Au pa ra vant, dès 1984, 148 quar tiers avaient bé né fi cié d’une pro cé dure ap pelée
« Dé ve lop pe ment so cial des quar tiers » (D.S.Q.), co fi nancée dans le cadre des con -
trats de plan État-Ré gion.
(3)  Cel les-ci sont éga le ment connues sous le nom de M.O.U.S. (maî trise d’œuvre ur -
baine et so ciale). Le rap port Bré van-Pi card « Une nou velle am bi tion pour les vil les,
de nou vel les fron tiè res pour les mé tiers » (sep tembre 2000) dé crit pré ci sé ment leurs
tâ ches dans sa pre mière partie.
(4)  L’ar ticle 115 de la loi de fi nan ces pour 1990 crée l’obli ga tion de four nir au Par le -
ment un « rap port re la tif au mon tant et à l’uti li sa tion de l’en semble des cré dits consa -
crés à la po li tique des vil les et du dé ve lop pe ment so cial ur bain » (do cu ment ap pe lé
aus si « jaune bud gé taire »).



consacre une part de plus en plus impor tante de ses cré dits spé ci fi ques aux
sub ven tions de fonc tion ne ment des ti nées aux asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville.

Le tableau sui vant illustre cette donnée, en mon trant l’évo lu -
tion du cha pitre 46-60 en lois de finan ces ini tia les com pa ra ti ve ment à
l’évo lu tion des cré dits spé ci fi ques du minis tère de la Ville de 1995 à 2001. 
Ces cré dits spé ci fi ques com pren nent l’ensemble des cré dits de fonc tion ne -
ment et d’inves tis se ment du minis tère délé gué à la Ville. Le cha pitre 46-60 
englobe l’ensemble des sub ven tions de fonc tion ne ment du minis tère 1 ; on
sui vra plus par ti cu liè re ment l’article 10 de ce cha pitre, qui concerne les
cré dits du minis tère des ti nés au finan ce ment des con trats de ville, et dont,
on le verra dans la partie sui vante, 73 % sont consa crés aux asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville.

Tableau no 1 : Évo lu tion des dota tions bud gé tai res
de la poli tique de la ville en lois de finan ces ini tia les entre
1995 et 2001.

Année Crédits spécifiques
Ministère de la Ville

Chapitre 46-60 Chapitre 46-60
ligne 10

 % 46-60-10/total
crédits spéc.

1995 : F   867 040 000 F   547 610 000 F 463 000 000 F 53 %

euros   132 179 396 € 

1996 : F   826 130 000 F   444 880 000 F 344 760 000 F 42 %

euros   125 942 707 € 

1997 : F   854 290 000 F   433 150 000 F 337 260 000 F 39 %

euros   130 235 671 € 

1998 : F   755 030 000 F   436 800 000 F 373 520 000 F 49 %

euros   115 103 581 € 

1999 : F 1 011 500 000 F   658 300 000 F 530 000 000 F 52 %

euros   154 202 181 € 

2000 : F 1 637 420 000 F 1 139 130 000 F 771 130 000 F 47 %

euros   249 623 070 € 

2001 : F 2 408 690 000 F 1 747 500 000 F 953 500 000 F 40 %

euros   367 202 423 € 

On le voit, les sub ven tions de fonc tion ne ment du minis tère de
la Ville ont plus que tri plé entre 1995 et 2001. Les cré dits d’État des ti nés
au finan ce ment des con trats de ville, après avoir flé chi de 20 % de 1995 à
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(1)  Ce cha pitre, in ti tu lé « Inter ven tions en fa veur de la po li tique de ville et du dé ve -
lop pe ment so cial ur bain », re groupe en 2000 l’en semble des sub ven tions de fonc tion -
ne ment aux as so cia tions, qu’el les re lè vent du F.I.V., des V.V.V., des dis po si tifs
adul tes-re lais, etc.



1998, ont été mul ti pliés par deux et demi entre 1998 et 2001. Ils ont tou -
jours repré senté entre 40 et 50 % des cré dits totaux du minis tère 1.

À ces mon tants, il convient d’ajou ter les sub ven tions de fonc -
tion ne ment ver sées par les col lec ti vi tés loca les (com mu nes, régions, et
pour cer tains con trats de ville de la géné ra tion 2000-2006, dépar te ments),
le Fonds d’action sociale 2 et les fonds struc tu rels euro péens.

Cette forte aug men ta tion des sub ven tions en six années a fait
de la rela tion finan cière entre les pou voirs publics et les asso cia tions inter -
ve nant dans la poli tique de la ville une ques tion de plus en plus impor tante
– ce rap port le sou ligne par ail leurs.

Les quar tiers en dif fi culté devien nent alors des lieux
d’émer gence de nou veaux dyna mis mes asso cia tifs.

Ces phé no mè nes sont appa rus, on l’a vu, dans le cou rant des
années 1980. Le déve lop pe ment de la poli tique de la ville a per mis à ce
dyna misme asso cia tif de s’épa nouir, en le recon nais sant, en le finan çant, et 
en valo ri sant son expres sion.

Ces modi fi ca tions concer nent d’abord les struc tu res asso cia ti -
ves plus légè res, nées de besoins qui appa rais sent de façon criante – par
exemple l’asso cia tion « Ensemble 3 », du quar tier des Sablons à Sar cel les
(Val-d’Oise) – et de pri ses de cons cience liées à des évé ne ments tra gi ques
(rixes, émeu tes urbai nes), comme ce fut le cas pour l’asso cia tion « Vivre
ensemble à Vau vert », dans le Gard 4.

Dans un tel contexte, ces asso cia tions réu nis sent des per son na -
li tés de mon des très divers (habi tants, mais aussi com mer çants, ins ti tu tion -
nels), qui avaient jusque-là une vision plus cloi sonnée de leur propre rôle
au sein de la cité. Et la sup pres sion de « bar riè res arti fi ciel les » 5, comme
l’inter dic tion du cumul de l’indem ni sa tion du chô mage avec une pra tique
asso cia tive, obs tacle levé par la loi d’orien ta tion no 98-657 du 29 juil let
1998 rela tive à la lutte contre les exclu sions, ouvre de nou vel les voies pour 
les popu la tions « exclues ».

Elles concer nent éga le ment l’arrivée de nou veaux acteurs
asso cia tifs. Au temps des « pères » et des réseaux tra di tion nels, au temps
des « fils » récla mant une recon nais sance sociale par le mili tan tisme, suc -
cè dent dans les années 1990 le temps des « frè res », plus sou cieux de
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(1)  Pré ci sons que la baisse ac tuelle de la part cor res pond à une forte crois sance des
cré dits d’in ves tis se ment, liée à la mise en place des Grands pro jets de ville.
(2)  Cela re pré sente en 2000, 217 MF (33,08 M€) dans le cadre des con trats de ville,
aux quels il faut ajou ter 724 MF (110,37 M€) sur les si tes en con trats de ville.
(3)  Un res pon sable de cette as so cia tion ra conte ain si le dé mar rage : « On est iden ti fié 
comme in ter lo cu teur sur le quar tier. On s’est tou jours préoc cu pé des gens en souf -
france, quels qu’ils soient. Ils frap paient tou jours à notre porte. C’est pour ça qu’on a
for ma li sé les cho ses : parce que tout ça gros sis sait (...). Au dé part, ce n’étaient que des
bon nes vo lon tés. Et puis un jour on s’est dit : on se pose ».
(4)  Un membre de l’as so cia tion ra conte ain si les dé buts : « À la ma ni fes ta tion (la
marche si len cieuse), il y avait un curé, un pas teur, un imam, tous der rière la ban de -
role : « Vivre en semble à Vau vert ». On a su que c’était ça que nous vou lions ».
(5)  L’ex pres sion émane du Con seil d’État et est ex traite de son rap port (p. 287).



visées prag ma ti ques et de résul tats hic et nunc, et le temps des « mères »,
dési reu ses de s’enga ger comme « auxi liai res de l’action publique » 1.

Et qui dit nou veaux acteurs dit nou vel les for mes d’enga ge -
ments asso cia tifs 2, moins res pec tueux des règles for mel les et juri di ques,
moins atta chés à la régu la rité de réu nion des ins tan ces. Les asso cia tions de 
jeu nes « issus de l’immi gra tion » illus trent par ti cu liè re ment ce type de
muta tions. Alors que le mou ve ment des années 1980 visait une recon nais -
sance com mu nau taire dans l’espace public natio nal, les jeu nes des années
1990 valo ri sent un « agir public local (...). Mais leurs acti vi tés (...) et leur
fonc tion ne ment s’ins cri vent dans une expé rience d’auto nomie avec les
struc tu res ins ti tu tion nel les impli quant de la part des béné vo les à la fois une 
forte ins crip tion dans le milieu local et une impli ca tion per son nelle très
forte » 3.

Le rôle si par ti cu lier et si impor tant que les fem mes jouent dans 
la vie asso cia tive des quar tiers mérite éga le ment d’être sou li gné. Leur
enga ge ment asso cia tif tra duit leur volonté d’éman ci pa tion et d’impli ca tion 
dans la vie publique. Il s’avère déci sif dans la pro duc tion de lien social
dans les quar tiers ou dans le suivi sco laire des enfants. Ainsi, le suc cès
avec lequel les fem mes-relais assu rent le lien entre l’école et les famil les a
tel le ment légi timé leur action qu’une des ambi tions du dis po si tif adul -
tes-relais, mis en œuvre l’an der nier, est de pro lon ger et de géné ra li ser ce
type de pra ti ques.

Der rière ces par ti cu la ri tés se mani feste éga le ment une nou -
velle forme de citoyen neté 4. Alors que dans les années 1990, les asso cia -
tions cen trées sur l’épa nouis se ment per son nel sus ci tent par ti cu liè re ment
l’enga ge ment de la popu la tion 5 – ce qui est par ti cu liè re ment visible à tra -
vers l’accrois se ment des asso cia tions favo ri sant les pra ti ques spor ti ves et
cul tu rel les –, les asso cia tions des quar tiers en dif fi culté main tien nent
d’une cer taine manière la volonté d’agir ensemble.

Cette pers pec tive dif fé rente fait des asso cia tions œuvrant
pour la poli tique de la ville le fer de lance de la nou velle voca tion du
mou ve ment asso cia tif apparue à la fin des années 1980, la res tau ra tion 
des soli da ri tés et du lien social. Natu rel le ment, cette nou velle voca tion ne 
concerne pas que les quar tiers en dif fi culté. Mais les paroxys mes dont ils
sont le théâtre l’y met tent par ti cu liè re ment en valeur.

28 Asso cia tions et po li tique de la ville

(1)  Cette ty po logie est em pruntée à Abdel ha fid Ham mouche, « Des ami ca les d’hier
aux as so cia tions de quar tiers d’au jourd’hui. Un es sai de ty po logie », in Hom mes et
Mi gra tions, Vie as so cia tive, Action ci toyenne,
(2)  Jac ques Ion, « Enga ge ment as so cia tif », in Hom mes et mi gra tions : la ville dé sin -
tégrée ?, no 1217, jan vier-fé vrier 1999.
(3)  Jac ques Ion, ibid.
(4)  J. Bas tide, « La vie as so cia tive ou l’en ga ge ment au ser vice de la cité. », Hom mes
et Mi gra tions, no 1206, mars-avril 1997.
(5)  Rap port an nuel 2000 du Con seil d’État, p. 270. Asso cia tion d’in for ma tion et de
re cherche sur l’éco nomie so ciale (AIRES), « L’évo lu tion des créa tions d’as so cia -
tions en France », août 1998.



La participation des habitants, au cœ ur
des futures relations entre
les associations et la politique de la ville
La fin des années 1990, qui a vu se dérou ler la pre mière géné -

ra tion des con trats de ville, a cons ti tué une muta tion essen tielle tant pour
la poli tique de la ville que pour les asso cia tions des quar tiers en dif fi culté,
car elle les a ins crits dans la durée.

Ainsi, le rap port Sueur et la réap pa ri tion du minis tère de la
Ville (1998) ont donné de nou vel les pers pec ti ves à la poli tique de la ville,
dont les con trats de ville de la nou velle géné ra tion ont tra duit des prio ri tés
impor tan tes : mobi li sa tion du droit com mun, inté gra tion accrue des poli ti -
ques urbai nes et socia les, accrois se ment de l’enga ge ment de l’État.
Jusque-là réduite à un rôle d’« amor tis seur social », qui répon dait au coup
par coup à l’expres sion du malaise urbain, la poli tique de la ville affiche
désor mais de nou vel les ambi tions, et s’affirme comme une poli tique de
« redé ploie ment social ».

En ce qui concerne les asso cia tions œuvrant pour la poli tique
de la ville, elles ont fran chi le stade de l’adap ta tion aux quar tiers pour les
plus ancien nes d’entre elles, et le cap de la créa tion 1 pour les plus récen -
tes. Elles s’enga gent désor mais dans les pro cé du res admi nis tra ti ves et les
arca nes de la poli tique de la ville, connais sent une crois sance de leurs acti -
vi tés, et sont recon nues pour leur tra vail, autant dans leur quar tier
qu’auprès des pou voirs publics.

Aussi n’exis tent-elles plus seu le ment pour répondre à des
besoins urgents, mais pour don ner du sens à cette réponse, et la situer dans
l’action menée par la poli tique de la ville ; il ne s’agit plus de s’empa rer de 
la parole, mais de la faire vivre, à tra vers l’échange avec les par te nai res du
con trat de ville.

Cette volonté explique dès lors le retour en force, dans la
deuxième moi tié des années 1990, d’une thé ma tique his to rique de la
poli tique de la ville : la par ti ci pa tion des habi tants.

Cette par ti ci pa tion répond à un idéal com mun au mou ve ment
asso cia tif et à la poli tique de la ville : rendre aux habi tants des quar tiers en 
dif fi culté la capa cité à affir mer leur iden tité, à par ti ci per au monde, à être
des citoyens à part entière.

Le pro jet ne manque pas d’ambi tion puisqu’il consiste à encou -
ra ger, au-delà du sys tème de repré sen ta tion, les démar ches qui per met tent
d’asso cier les habi tants au deve nir de leur ville. Les asso cia tions ont un
rôle essen tiel à jouer dans cette démarche, parce qu’elles sont en soi un
lieu de par ti ci pa tion, et qu’elles expri ment un point de vue iné dit.

La poli tique de la ville a réussi à créer une dyna mique valo ri -
sant l’acteur asso cia tif ; accroître cette dyna mique est un élé ment
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(1)  Du « mo ment où tout com mence », pour re prendre l’ex pres sion de l’en quête
G.I.P.-R.I.G. d’avril 2001.



stra té gique essen tiel des années à venir dans les quar tiers en dif fi culté. Ce
rap port sou haite y con tri buer.

Les associations œ uvrant
pour la politique de la ville :
un état des lieux en 2000

Il n’existe pas actuel le ment en France de recen se ment par
l’admi nis tra tion des asso cia tions sub ven tion nées. Dans son rap port de
1998, la mis sion « Asso cia tions » du Con seil natio nal de la sta tis tique a
sou li gné que « l’inexis tence de sta tis ti ques sur les fonds publics qui vont
aux asso cia tions est consi dérée comme une lacune majeure, d’abord par les 
repré sen tants du monde asso cia tif ».

Les seu les don nées connues en France concer nent la liste des
asso cia tions finan cées au niveau natio nal par minis tère. Celle-ci est établie 
tous les deux ans, confor mé ment aux dis po si tions de l’article 41 de la loi
de finan ces pour 1962 1, modi fié par l’article 14 de la loi de finan ces rec ti -
fi ca tive pour 1986  2 dans le cadre d’un « jaune bud gé taire », et réper torie
envi ron 10 000 asso cia tions.

En ce qui concerne la poli tique de la ville, ces asso cia tions sont 
finan cées au niveau natio nal par le cha pitre 46-60 article 30, inti tulé « Par -
te na riat natio nal ». Soixante asso cia tions, essen tiel le ment des grands
réseaux, ont ainsi béné fi cié d’un finan ce ment total de 13,045 MF (1,99
M€) en 2000.

En ce qui concerne le finan ce ment des asso cia tions au niveau
décon cen tré, la poli tique de la ville ren contre les mêmes dif fi cul tés que les 
poli ti ques de droit com mun ou caté go riel les. Afin de pal lier ce défi cit
d’infor ma tion, la DIV a mis en place depuis 2000 un logi ciel spé ci fique,
qui per met de mieux connaître ces asso cia tions et d’assu rer le suivi des
sub ven tions qui leur sont accor dées. En cours de géné ra li sa tion, cette
appli ca tion sera plei ne ment opé ra tion nelle en 2002 sur l’ensemble des
sites en con trat de ville. Les ana ly ses qui sui vent sont fon dées sur la pre -
mière exploi ta tion des don nées four nies par ce logi ciel. Les années qui
vien nent per met tront d’affi ner les pre miers résul tats com mu ni qués dans ce 
rap port.

Le lec teur trou vera à l’issue de cette partie un résumé de
l’ana lyse chiffrée contenue dans les pages qui sui vent.
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(1)  Loi du 27 dé cembre 1961.
(2)  Loi du 30 dé cembre 1986.



Précisions méthodologiques : le cadre
de l’étude
Les cré dits évo qués dans cette étude ne cons ti tuent pas

l’ensemble des cré dits natio naux consa crés à la poli tique de la ville,
que le « jaune bud gé taire » du pro jet de loi de finan ces 2001 évalue à
32,272 MdF (4,92 Md€) pour l’année 2000 1.

Ils ne cons ti tuent pas non plus l’ensemble des sub ven tions de
fonc tion ne ment accor dées aux asso cia tions au titre de la poli tique de la
ville, puisqu’en sont exclus les finan ce ments du « Par te na riat natio nal », des 
opé ra tions VVV, et de dis po si tifs divers comme les « adul tes-relais » 2.

Cette étude concerne essen tiel le ment le cha pitre 46-60, article
10, qui, doté de 771,13 MF (117,56 M€) en 2000, repré sente 47 % des cré -
dits du minis tère délé gué à la Ville en 2000. Il s’agit de cré dits décon cen -
trés – dépen sés au plus près du ter rain par les pré fets et leurs repré sen tants
dans le cadre des con trats de ville 3.

Les ana ly ses qui sui vent por tent sur la pro gram ma tion réa lisée
en 2000 dans 28 dépar te ments, soit envi ron 419 MF (63,88 M€) -54 % du
cha pitre 46-60, article 10 4. Les asso cia tions concer nées sont uni que -
ment cel les dont une action au moins a béné fi cié de sub ven tions rele -
vant de cré dits spé ci fi ques de la poli tique de la ville, dans le cadre de
con trats de ville ; ne sont donc pas comp ta bi li sées les asso cia tions tra vail -
lant sur les quar tiers en dif fi culté et béné fi ciant de cré dits de droit com mun 
sans pour autant béné fi cier de cré dits spé ci fi ques.

Enfin, deux points méri tent d’être rap pe lés :
– les asso cia tions concer nées doi vent dépo ser un dos sier pour chaque pro -
jet qu’elles sou hai tent réa li ser.
– cer tai nes actions sont finan cées dans le cadre de con trat de ville sans
que, pour autant, elles soient finan cées par l’ensemble des par te nai res.

Environ 15 000 associations ont œ uvré
pour la politique de la ville pendant
le XIème plan
Sur l’échan til lon consi déré, 6 881 dos siers ont été finan cés en

2000, tous par te nai res confon dus, dont 6 105 par l’État. Ces pro jets étaient 
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(1)  Ce to tal com prend les cré dits du mi nis tère dé lé gué à la ville – qui re pré sen tent
1,961 MF (0,30M€) – ceux des di vers mi nis tè res con tri buant à la po li tique de la ville,
les dé pen ses fis ca les, les fonds eu ro péens, les in ter ven tions de la Caisse des dé pôts et
consi gna tions et la con tri bu tion des col lec ti vi tés ter ri to ria les.
(2)  Ce dis po si tif per met de fi nan cer 80 % d’un em ploi, et cor res pond donc à un sou -
tien au fi nan ce ment pour les as so cia tions qui sou hai tent créer ce type d’em ploi.
(3)  Le mi nis tère de la ville dé con centre au to tal 90 % de ses cré dits de fonc tion ne -
ment, ce qui ex plique la faible pro por tion d’as so cia tions œu vrant pour la po li tique de
la ville fi gu rant dans le ré per toire des as so cia tions fi nan cées par les mi nis tè res.
(4)  Il convient de no ter que les cré dits eu ro péens du F.S. E – DIV tran si tent par le cha -
pitre 46-60-10. Ce lui-ci com prend donc les 771,13 MF (117,56 M€) de l’État et en vi ron 
48 MF (7,32 M€) du F.S.E. DIV. Or, les 419 MF (63,88 M€) de dé pen ses étu diées ici
com pren nent éga le ment ces fonds eu ro péens. Lorsque, dans les li gnes qui sui vent, on
parle de « cré dits dé con cen trés d’État », il convient de lire « cré dits tran si tant par le
46-60-10, com pre nant 95 % de fi nan ce ment na tio nal et 5 % de cré dits eu ro péens ».



por tés par 3 856 asso cia tions, dont 3 619 ont été finan cées par l’État. Rap -
porté au niveau natio nal, un ordre de gran deur pour rait être donc d’envi ron 
7 200 asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville pour envi ron
13 000 dos siers dépo sés. Compte tenu de la confi gu ra tion de l’échan til lon
étu dié 1, cette extra po la tion sous-évalue le nombre d’asso cia tions et suré -
value le nombre de dos siers.

Ces don nées, qui concer nent uni que ment l’année 2000, ne ren -
dent pas compte de l’ensemble des asso cia tions concer nées sur la durée
des con trats de ville, pen dant la période du XIème Plan 2. Le suivi des béné -
fi ciai res, qui a été réa lisé de 1994 à 1999 sur les quatre dépar te ments des
Bou ches-du-Rhône, du Nord, du Pas-de-Calais, et du Rhône – par ti cu liè re -
ment concer nés par la poli tique de la ville –, montre que ceux-ci s’avè rent
deux fois plus nom breux que les seuls béné fi ciai res de 2000. À titre
d’exemple, dans le Rhône, sur 1 494 struc tu res finan cées sur la durée du
con trat de ville, 570 ne l’ont été qu’une seule année ; en 2000, seuls 484
por teurs ont été finan cés par l’État, pour 919 opé ra tions.

En revanche, sur la même période, le nombre de béné fi ciai res
pro gresse légè re ment chaque année. Dans les Bou ches-du-Rhône, le
nombre d’asso cia tions finan cées annuel le ment est passé de 413 à 650 sur
les cinq ans, alors que le nombre de dos siers finan cés par l’État dou blait
(720 en 1995, 1 472 en 2000).

Trois con clu sions peu vent être dédui tes de ces don nées :

Sur la période de la pre mière géné ra tion des con trats de ville
(1994-1999), les cré dits spé ci fi ques de la poli tique de la ville ont per mis
d’appor ter un finan ce ment à envi ron 15 000 asso cia tions, soit, si on se
fonde sur un total de 700 000 asso cia tions en France, 2 % du total. Le flux
annuel est de l’ordre de 13 000 pro jets finan cés par ces cré dits, au béné fice 
d’envi ron 7 500 à 8 000 asso cia tions par an. Ces don nées ne pren nent en
compte ni les asso cia tions finan cées dans le cadre du par te na riat natio nal
ni cel les qui reçoi vent des cré dits au nom de dis po si tifs tels que les VVV
et les adul tes-relais.

Une atten tion plus par ti cu lière portée à l’exa men des pro gram -
ma tions suc ces si ves montre qu’envi ron la moi tié de ces asso cia tions béné -
ficie désor mais chaque année de ces cré dits spé ci fi ques, soit qu’une de
leurs actions soit sys té ma ti que ment recon duite 3, soit qu’elles ont acquis
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(1)  En ef fet, les dé par te ments du Nord et des Bou ches-du-Rhône re pré sen tent à eux
seuls un quart des dos siers fi nan cés dans l’échan til lon, et le nombre de dos siers fi nan -
cés par as so cia tion y est, dans les deux cas, su pé rieur à la moyenne.
(2)  Les con trats de ville concer naient la pé riode 1994-1998. Ils ont été pro lon gés
d’une année en 1999, comme les con trats de plan. La nou velle gé né ra tion de con trats
de ville s’ins crit donc dans le XIIème Plan (2000-2006).
(3)  Le plus sou vent amé liorée ou en richie, compte tenu de l’ex pé rience ac quise.
Ain si, une ac tion de pré ven tion de dé lin quance, des tinée à sor tir des jeu nes de leur cité 
en été, peut-elle l’année sui vante être com plétée d’une pra tique de sport édu ca tif, puis
l’année sui vante d’une ac tion de sui vi mé di cal liée à la pra tique spor tive. Pour lut ter
contre des pro blè mes à mul ti ples fa cet tes, de nom breu ses ac tions es saient de dé ve lop -
per des ap pro ches glo ba les.



une expé rience et une recon nais sance loca les qui leur per met tent d’adap ter 
conti nû ment leur action au ter rain.

 L’arrivée – et la dis pa ri tion – annuel les de nom breu ses asso -
cia tions montre la capa cité de la poli tique de la ville à s’adap ter aux muta -
tions rapi des du mou ve ment asso cia tif sur le ter rain des quar tiers en
dif fi culté ; cela est par ti cu liè re ment vrai pour les micro-asso cia tions qui
béné fi cient d’un faible finan ce ment leur per met tant de mettre à l’épreuve
leur capa cité d’orga ni sa tion et de mobi li sa tion.

Les associations œ uvrant pour
la politique de la ville, principaux
opérateurs de la politique de la ville

73 % des crédits spécifiques de fonctionnement
que l’État consacre aux contrats de ville sont
dédiés aux associations œuvrant pour la politique 
de la ville.

L’échan til lon étu dié dis tingue deux gran des caté go ries de
béné fi ciai res des cré dits de fonc tion ne ment spé ci fi ques de la poli tique de
la ville :
– les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, qui repré sen tent en 
moyenne 73 % des sub ven tions de fonc tion ne ment ver sées par l’État 1 ;
– les autres béné fi ciai res : col lec ti vi tés loca les, syn di cats inter com mu -
naux, grou pe ments de com mu nes, mais éga le ment Grou pe ments d’inté rêt
public, voire orga nis mes HLM (0,4 %).

Cette répar ti tion est très variable d’un dépar te ment à l’autre. Il
n’en reste pas moins qu’au niveau natio nal, sur les 771,13 MF (117,56 M€) 
de cré dits d’État délé gués en 2000 sur la ligne 46/60 article 10, les asso cia -
tions ont béné fi cié d’envi ron 563 MF (85,83 M€). Les asso cia tions sont, à
ce titre, les prin ci paux opé ra teurs de la poli tique de la ville.

Ces crédits spécifiques de l’État
permettent la mobilisation
de crédits spécifiques d’autres
partenaires dans le cadre
des contrats de ville.

Pour chaque franc de sub ven tion de fonc tion ne ment apporté
par l’État à un pro jet asso cia tif rele vant des cré dits spé ci fi ques de la
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(1)  Soit, sur l’échan til lon étu dié, 306 MF (46,65 M€) sur 419 MF (63,88 M€).



politique de la ville, les autres partenaires publics apportent un total de 1, 4
franc complémentaire 1. Ce montant est une moyenne, puisque l’État
représente 37 % des financements des contrats de ville dans les Bouches-
du-Rhône, 59 % dans le Nord, et 41 % sur les cinq départements
d’Île-de-France présents dans l’échantillon 2.

On peut évaluer à environ 1,35 MdF (0,21 Md€) le montant
des crédits spécifiques accordés aux associations œuvrant pour la poli-
tique de la ville 3 par l’ensemble des partenaires des contrats de ville
en 2000. Ce montant était d’environ 670 MF (102,14 M€) en 1998.

Répartition des financements consacrés aux actions financées
par les contrats de ville en 2000

Les communes sont le premier partenaire financier de l’État.
Ce fait illustre la part qu’elles assurent dans le portage des contrats de
ville, et, simultanément, l’importance accordée par l’État à l’accompagne-
ment des politiques locales promues par les collectivités locales en matière
de politique de la ville.
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(1) Les chiffres donnés par l’échantillon étudié sont les suivants : aux 306 MF (46,65
M€) de l’État, les partenaires ont ajouté 446, 5 MF (68,07 M€), soit un total de 752 MF
(114,64 M€).
(2) Avec, là aussi, de forts contrastes : 31 % dans l’Essonne, 64 % en Seine-Saint-De-
nis. La densité plus ou moins forte des quartiers en difficulté et les différences de capa-
cité financière des communes concernées, expliquent ces écarts.
(3) Le calcul est fait sur la base suivante : 1 F État, 1, 4 F partenaires, et en rappelant
qu’en 2000, l’État a consacré environ 563 MF (85,83 M€) au financement des asso-
ciations dans les contrats de ville sur le chapitre 46-60 10, contre 280 MF en 1998.



Le deuxième par te naire finan cier est le Fonds d’action sociale
pour les tra vail leurs immi grés. L’inter ven tion cumulée de l’État et du FAS
– qui est, rap pe lons-le, un éta blis se ment public –, repré sente donc un peu
plus de 50 % des finan ce ments publics de la poli tique de la ville. Tou te -
fois, cette réa lité varie for te ment d’un dépar te ment à l’autre, de 29 % en
Essonne, à 73 % en Seine-Saint-Denis. Selon les cas, cela tra duit autant les 
varia tions dans l’enga ge ment des col lec ti vi tés loca les que leurs capa ci tés
pro pres à finan cer des actions 1.

Quant aux conseils régio naux et géné raux, ils inter vien nent en
moyenne à une hau teur sem blable dans les opé ra tions de fonc tion ne ment.
Mais, selon les con trats de ville, les dis pa ri tés sont consi dé ra bles. Ainsi,
deux conseils régio naux inter vien nent de manière impor tante : le conseil
régio nal Pro vence-Alpes-Côte d’Azur, assure 17 % du finan ce ment des
actions dans le dépar te ment des Bou ches-du-Rhône et 14 % dans le Vau -
cluse, et celui du Nord-Pas-de-Calais, qui finance les actions « poli tique de 
la ville » à hau teur de 24 % dans le dépar te ment du Nord. Les inter ven -
tions des conseils géné raux sont encore plus con tras tées. En Essonne, elles 
repré sen tent 27 % des finan ce ments ; en Meurthe-et-Moselle, 24 % ; dans
les Hauts-de-Seine, 22 % ; dans l’Hérault, 21 % ; dans un tiers des dépar -
te ments, plus de 10 %, et beau coup moins dans les autres. Ces dis pa ri tés
s’expli quent en partie par le fait que les conseils géné raux inter vien nent
depuis peu dans la poli tique de la ville.

Enfin, l’inter ven tion directe des com mu nau tés de com mu nes et
des com mu nau tés urbai nes demeure encore rela ti ve ment faible (5 %), mal -
gré des excep tions nota bles (31 % des cré dits de fonc tion ne ment dans
l’Aude, 25 % dans l’Hérault, 23 % dans le Pas-de-Calais, 20 % dans le
Bas-Rhin). Leur mise en place est en effet récente dans de nom breux
dépar te ments. Par ail leurs, les trans ferts de cré dits de poli tique de la ville
des com mu nes aux struc tu res inter com mu na les ne sont pas par tout réa li sés 
plei ne ment.

Caractéristiques financières
des associations œ uvrant
pour la politique de la ville

Les crédits spécifiques ne financent
en moyenne qu’un tiers des opérations menées 
par les associations œuvrant pour la politique
de la ville au titre des contrats de ville.

N’ont été évo qués jusqu’ici que les cré dits spé ci fi ques accor -
dés aux 6 881 opé ra tions de l’échan til lon étu dié.
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(1)  Cer tai nes com mu nes bé né fi cient de res sour ces très fai bles, que ne com pen sent
pas suf fi sam ment les dis po si tifs de re dis tri bu tion mis en place par la loi du 13 mai
1991 (do ta tion de so li da ri té ur baine, fonds de so li da ri té des com mu nes de la ré gion
Ile-de-France).



Un tableau éla boré à par tir de notre échan til lon per met de com -
prendre les com plexi tés du finan ce ment des asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville.

Tableau no 2 : Étude de l’échan til lon por tant sur 28
dépar te ments et 6 881 dos siers

Nombre d’opérations de l’échantillon 6881

Coût total des opérations : en francs 2 072 251 747,00 F

 : en euros   315 912 742,30 €

Contributions à ces opérations relevant des

contrats de villes (CV) : en francs   752 527 610,00 F

 : en euros   114 722 094,59 €

financement CV/ coût total des opérations   36 %

Crédits spécifiques État politique de la ville contri

buant à ces opérations : en francs   306 177 989,00 F

 : en euros    46 676 533,52 €

financement CV État/ coût total des opérations   15 %

Crédits spécifiques communes politique de la ville

contribuant à ces opérations : en francs   213 946 702,00 F

 : en euros    32 615 964,46 €

financement communes CV/ coût total opérations   10 %

Crédits spécifiques FAS politique de la ville

contribuant à ces opérations : en francs    71 725 155,00 F

 : en euros    10 934 429,39 €

financement FAS / coût total des opérations    3 %

Autres crédits spécifiques politique de la ville

contribuant à ces opérations : en francs   160 677 764,00 F

 : en euros    24 495 167,21 €

autres crédits CV / coût total des opérations    8 %

Ce tableau met deux faits en valeur :

 Les cré dits spé ci fi ques rele vant de la poli tique de la ville ne
repré sen tent qu’un peu plus d’un tiers du finan ce ment néces saire aux opé -
ra tions enga gées par les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville
dans le cadre des con trats de ville. L’exa men des pro gram ma tions montre
la néces sité de nuan cer ce cons tat selon les asso cia tions, et notam ment leur 
taille : glo ba le ment, plus l’asso cia tion est petite et peu ins ti tu tion na lisée,
plus elle dépend direc te ment (par fois jusqu’à 100 %) des cré dits spé ci fi -
ques de la poli tique de la ville ; inver se ment, plus l’asso cia tion est impor -
tante, plus l’apport de cré dits spé ci fi ques est mar gi nal dans le finan ce ment
de l’action 1.

 L’impor tance des finan ce ments croi sés pour les asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville, même – et sur tout – en ce qui
concerne les cré dits spé ci fi ques. Glo ba le ment, une action de ce type ne
peut être financée qu’avec la par ti ci pa tion d’au moins trois con tri bu teurs,
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(1)  Ce qui pose alors le pro blème plus gé né ral de subs ti tu tion des cré dits spé ci fi ques
aux cré dits de droit com mun, déjà sou le vé en in tro duc tion.



dont au moins deux pour un tiers du finan ce ment 1 ; il s’agit là d’un pro -
blème majeur posé à ces asso cia tions.

Enfin, sur l’échan til lon étu dié, il appa raît que le finan ce ment
de la poli tique de la ville a engen dré une dépense asso cia tive de l’ordre de
2,072 MdF (0,32 Md€). Sur l’ensemble du pays, en 2000, on peut donc
éva luer le mon tant des enga ge ments des asso cia tions œuvrant pour la poli -
tique de la ville à envi ron 4 MdF (0,61 Md€) dans les quar tiers en dif fi -
culté 2, dont envi ron 1,35 MdF (0,21 Md€) de finan ce ments publics.

Cette éva lua tion mérite d’être com parée aux don nées com mu -
ni quées dans « Les actes des assi ses natio na les de la vie asso cia tive » et le
rap port du comité cen tral d’enquête sur le coût et le ren de ment des ser vi -
ces publics sur le « Con trôle par l’État des asso cia tions sub ven tion nées »
en 1998 3. On peut esti mer qu’en 1995, les 700 000 asso cia tions en acti vité 
en France béné fi ciaient d’un bud get glo bal de 200 MdF (30,49 Md€), com -
posé à hau teur de 130 MdF (19,82 Md€) de sub ven tions publi ques, dont 60 
MdF (9,15 Md€) de sub ven tions d’État.

Dans l’hypo thèse où ces don nées sont cons tan tes 4, on pour -
rait esti mer que les 7 500 asso cia tions finan cées par les con trats de
ville en 2000 (1,07 % des 700 000 asso cia tions en acti vité) repré sen tent
2 % des sub ven tions ver sées aux asso cia tions en France. Les cré dits
spé ci fi ques dont elles béné fi cient repré sen tent en 2000 1,03 % des sub -
ven tions publi ques des ti nées aux asso cia tions, contre 0,5 % en 1998.

Dans l’igno rance des res sour ces de droit com mun des asso cia -
tions œuvrant pour la poli tique de la ville, il est impos sible de déter mi ner
la part pré cise qu’elles repré sen tent dans les sub ven tions publi ques.
Compte tenu des capa ci tés finan ciè res moin dres des habi tants des quar tiers 
en dif fi culté, on peut émettre l’hypo thèse que les recet tes exter nes sont
infé rieu res pour les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, et
que la plus grande part des dépen ses qu’elles enga gent dans les quar tiers
pro vien nent donc de finan ce ments publics.

Depuis 1998, un phé no mène de dis cri mi na tion posi tive s’est
fait jour en faveur des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la
ville, puisque le finan ce ment public qui leur consa cré est devenu supé -
rieur à la moyenne natio nale, et que les cré dits spé ci fi ques ne jouent
plus un rôle de subs ti tu tion aux cré dits de droit com mun.
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(1)  Et cela dans le meil leur des cas.... L’ex pé rience des pro gram ma tions de con trats
de ville montre qu’il n’est pas rare de comp ter res pec ti ve ment cinq con tri bu teurs,
dont quatre pour les cré dits spé ci fi ques.
(2)  Ce mon tant ad di tion ne rait les cré dits spé ci fi ques, les cré dits de droit com mun,
les re cet tes pro pres et les co ti sa tions des mem bres. Rap pe lons que le bé né vo lat n’y est 
pas va lo ri sé.
(3)  Ana ly ses fon dées sur les tra vaux du La bo ra toire d’Éco nomie So ciale de Pa ris-I,
réa li sés de 1990 à 1995, à par tir d’un tra vail com pa ra tif ac com pli entre 1990 et 1995
sur le « sec teur non lu cra tif » de treize pays.
(4)  Cette hy po thèse ne tient compte ni de l’in fla tion, ni de l’ac crois se ment des fi nan -
ce ments pu blics dans le sec teur as so cia tif. Ce chiffre est donc mi no ré, mais ne change
rien à l’idée dé fendue dans ce pa ra graphe.



Cette par ti cu la rité des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de 
la ville en fait donc un champ d’expé ri men ta tion par ti cu liè re ment impor -
tant pour l’ensemble de la vie asso cia tive.

L’emploi des crédits spécifiques : une répartition
adaptée aux nécessités locales de la politique
de la ville
Les cré dits spé ci fi ques de l’État finan cent en moyenne moins

de deux dos siers par asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville. Ce
chiffre masque de réel les dis pa ri tés, selon les con trats de ville et les dépar -
te ments. Ainsi, en 2000, dans les Bou ches-du-Rhône, cer tai nes asso cia -
tions ont pu avoir jusqu’à 32 dos siers finan cés sur l’ensemble du
dépar te ment : il s’agit essen tiel le ment d’asso cia tions affi liées aux gran des
fédé ra tions natio na les ou régio na les, pré sen tes sur la plu part des huit con -
trats de ville du dépar te ment, et dis po sant des infras truc tu res tech ni ques et
admi nis tra ti ves néces sai res pour répondre aux appels d’offres locaux
– Fédé ra tion Léo Lagrange, Fédé ra tion des AIL.

De fait, tout dépend des réa li tés asso cia ti ves et urbai nes ren -
con trées dans les dif fé rents dépar te ments. Ainsi, le Nord et les Bou -
ches-du-Rhône, repré sen tent à eux seuls un quart des dos siers finan cés par
l’échan til lon. Tou te fois, l’his toire asso cia tive et la dis per sion des quar tiers 
rele vant de la poli tique de la ville – notam ment par rap port à
l’Île-de-France – expli quent cette mul ti pli ca tion des dos siers.

Ces con tras tes plai dent en faveur du main tien de la décon -
cen tra tion extrême des cré dits de fonc tion ne ment de la poli tique de la
ville, afin de s’adap ter le mieux pos sible aux ter rains asso cia tifs
locaux.

La cri tique qui peut être alors réa lisée est celle de la « dis per -
sion » et du « sau pou drage » des cré dits spé ci fi ques. Pour chaque dos sier 1,
l’État inter vient en moyenne à une hau teur de 44 500 F (6 783,98 €), mon -
tant qui peut varier de 22 219 F (3 387,26 €) en Haute-Garonne à 101 993 F
(15 548,73 €) dans le Pas-de-Calais, mais qui fluctue en géné ral entre
34 707 F (5 291,05 €) – Bou ches-du-Rhône – et 48 155 F (7 341,18 €) –
Nord. Dans les dépar te ments d’Île-de-France pré sents dans l’échan til lon
étu dié, l’État finance les dos siers en cré dits spé ci fi ques à hau teur de
31 327 F (4 775,77 €) – Essonne –, 36 066 F (5 498,23 €) – Val-d’Oise –,
45 772 F (6 977,90 €) – Seine-Saint-Denis –, 48 541 F (7 400,03 €) –
Hauts-de-Seine –, 62 669 F (9 553,83 €) – Val-de-Marne.

De nom breux argu ments peu vent être oppo sés à ce point de vue :

 Si le mon tant moyen de 44 500 F (6 783,98 €) par pro jet peut
paraître faible, il cons titue néan moins une valeur signi fi ca tive pour une
asso cia tion. Comme cer tai nes asso cia tions dépo sent plu sieurs pro jets, elles 
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(1)  Tous les dos siers de l’échan til lon sont ici pris en compte, même si l’État ne les a
pas tous fi nan cés.



béné fi cient donc d’un finan ce ment moyen de l’État 1 d’un mon tant d’envi -
ron 79 400 F (12 104,45 €). Ce mon tant cor res pond à la stra tégie menée 
par l’État en matière de poli tique de la ville, visant à per mettre
l’émer gence de pro jets au plus près du ter rain, et non pas à pri vi lé gier
le recours à des struc tu res natio na les 2 ; la ques tion qu’il convient de poser
alors est de savoir si cette stra tégie trouve un écho dans les rela tions entre
pou voirs publics et asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville 3.

 On l’a sou li gné pré cé dem ment, les cré dits spé ci fi ques de
l’État per met tent la mobi li sa tion de cré dits spé ci fi ques des par te nai res du
con trat de ville. Chaque pro jet des asso cia tions œuvrant pour la poli tique
de la ville béné ficie donc en moyenne d’une sub ven tion de 110 000 F
(16 769,39 €), avec un spectre qui s’étend de 46 195 F (7 042,38 €) dans
l’Indre à 176 098 F (26 845,97 €) dans le Bas-Rhin. Chaque asso cia tion
béné ficie donc en moyenne d’une sub ven tion de cré dits spé ci fi ques d’un
mon tant de 195 200 F (29 751,49 €), tous par te nai res confon dus. Comme
les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville béné fi cient, en
outre, de cré dits de droit com mun, on peut esti mer qu’en moyenne,
elles béné fi cient, de finan ce ments publics supé rieurs à l’ensemble des
autres asso cia tions 4. De tels chif fres sou li gnent le rôle déci sif des par te -
nai res, et notam ment des col lec ti vi tés loca les, dans le finan ce ment des
asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, déjà évo qué dans le para -
graphe pré cé dent. L’imbri ca tion des finan ce ments est telle que les solu -
tions à appor ter au finan ce ment des asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville relè vent de la res pon sa bi lité de l’ensemble des par -
te nai res des con trats de ville.

Répartition des crédits entre associations
œuvrant pour la politique de la ville
On vient de voir qu’en moyenne, une asso cia tion œuvrant pour

la poli tique de la ville était sub ven tionnée à hau teur de 195 200 F
(29 758,05 €) par l’ensemble des par te nai res, dont 79 400 F (12 104,45 €)
par les cré dits spé ci fi ques de l’État.

Une ana lyse par tranche de sub ven tion montre qu’une mino -
rité des dos siers, donc des asso cia tions, béné fi cient de la majo rité des
finan ce ments.
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(1)  On peut faire la même re marque que pré cé dem ment : sont pri ses en compte l’en -
semble des as so cia tions de l’échan til lon.
(2)  Comme cela peut être le cas en ma tière de for ma tion pro fes sion nelle, ou de po li -
tique de san té.
(3)  Cf partie II, « Les cri ti ques émi ses par les as so cia tions ».
(4)  Si l’on se fonde sur les chif fres ci tés su pra, on ob tient 130 Mds F / 700 000 as so -
cia tions = 185 KF (28,20 k€) par as so cia tion.



Dossiers bénéficiant de subventions d’État inférieures
à 50 000 F (7 622,45 €)
Ils repré sen tent 78 % des dos siers finan cés par l’État, pour

envi ron 33 % des cré dits spé ci fi ques de l’État ver sés au titre de la poli -
tique de la ville.

Les dos siers cor res pon dant aux sub ven tions infé rieu res à
10 000 F (1 524,49 €) repré sen tent un peu moins d’un cin quième des dos -
siers finan cés par l’État, et 1,27 % des cré dits spé ci fi ques de l’État.

L’essen tiel de cette caté gorie est donc com posé des dos siers
béné fi ciant de sub ven tions d’État com pri ses entre 10 000 F (1 524,49 €) et
50 000 F (7 622,45 €) – qui repré sen tent 60 % des dos siers sub ven tion nés
par l’État.

Dossiers bénéficiant de subventions d’État supérieures
à 50 000 F (7 622,45 €)
Ils repré sen tent 22 % des dos siers finan cés pour 67 % des cré -

dits spé ci fi ques de l’État ver sés au titre de la poli tique de la ville.

Répartition
Il est par ti cu liè re ment dif fi cile de trans crire les don nées pré cé -

den tes sur les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville. Cepen -
dant, à par tir de ces don nées, con fron tées à un son dage réa lisé sur 900
asso cia tions, il est pos sible de pro po ser les ordres de gran deur sui vants :
– 8 % d’asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville reçoi vent
des sub ven tions de l’État infé rieu res ou éga les à 10 000 F (1 524,49 €),
soit moins de 1 % des cré dits spé ci fi ques ver sés par l’État ;
– 53 % des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville reçoi vent
des sub ven tions d’État qui sont com pri ses entre 10 000 F (1 524,49 €)
et 50 000 F (7 622,45 €), soit 16 % des finan ce ments ver sés par l’État ;
– 22 % des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville reçoi vent
entre 50 000 F (7 622,45 €) et 100 000 F (15 244,90 €) de sub ven tions
d’État, soit 33 % des finan ce ments ver sés par l’État ;
– 15 % d’asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville per çoi vent
des sub ven tions de l’État supé rieu res à 100 000 F (15 244,90 €), soit
50 % des cré dits spé ci fi ques ver sés par l’État.

Au total, 60 % des asso cia tions de l’échan til lon béné fi cient de
sub ven tions d’État (cré dits spé ci fi ques) infé rieu res à 50 000 F (7 622,45 €),
soit moins d’un cin quième des sub ven tions de la ligne 46-60-10 consacrée
aux asso cia tions (envi ron 95 MF, soit 14,48 M€)

Cette répar ti tion tra duit :
– d’une part, la pré sence d’asso cia tions à forte sur face finan cière dans le
champ de la poli tique de la ville, capa bles d’assu rer les exi gen ces gran dis -
san tes en matière d’enca dre ment ou de ges tion ;
– d’autre part, les ris ques assu més par les asso cia tions peti tes et moyen -
nes, dont l’inter ven tion de la poli tique de la ville repré sente une part
impor tante du bud get annuel. La moindre varia tion de recet tes publi ques
fra gi lise ces struc tu res, qui ont sou vent embau ché du per son nel (per son nes 
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qua li fiées, emplois-jeu nes...) et peu vent se trou ver con train tes à licen cier.
Dans ces condi tions, la ges tion pré vi sion nelle des emplois s’avère très
déli cate, à un moment où la mise en œuvre des 35 heu res oblige ces asso -
cia tions à réa li ser un tra vail interne d’orga ni sa tion impor tant.

Les champs d’intervention
des associations œ uvrant
pour la politique de la ville
L’ana lyse des champs d’inter ven tion de la poli tique de la ville 

se heurte à un écueil impor tant, celui de l’absence de codi fi ca tion natio -
nale des pro jets. Seule, la nomen cla ture bud gé taire cons titue une base de
codi fi ca tion obli ga toire. Les résul tats obte nus ont été affi nés avec ceux
de l’enquête réa lisée auprès des mis sions « poli tique de la ville » des pré -
fec tu res.

Mais cette codi fi ca tion n’est pos sible que pour les dos siers
finan cés par l’État : les dos siers finan cés en con trat de ville sans inter ven -
tion de l’État ne peu vent donc faire l’objet d’une ana lyse.

La jeunesse, cible privilégiée des actions
menées par les associations œuvrant
pour la politique de la ville
Avec 30 % du mon tant des cré dits spé ci fi ques, l’action sociale

en faveur des famil les, de l’enfance et des jeu nes, est le pre mier sec teur
d’inter ven tion des par te nai res des con trats de ville. Cette par ti ci pa tion tra -
duit notam ment le poids des opé ra tions en faveur de l’accom pa gne ment
sco laire, et du péris co laire, qui repré sente 13 % des finan ce ments.

Si on y ajoute les 18 % que repré sen tent les actions artis ti ques
et d’édu ca tion cul tu relle, et les 13 % des inter ven tions en faveur de la jeu -
nesse et des sports, ce sont 61 % des sub ven tions spé ci fi ques des par te nai -
res de la poli tique de la ville qui sont dédiés à la jeu nesse.

Le développement économique connaît
une progression lente
Repré sen tant entre 17 % et 20 % des sub ven tions, ce sec teur

com prend cepen dant des opé ra tions de nature très dif fé rente. Ainsi, les
actions de for ma tion, d’aide aux struc tu res ayant recours aux emplois-jeu -
nes – hors le finan ce ment des salai res – pèsent de manière plus signi fi ca -
tive que les aides aux struc tu res d’inser tion, dont la nature juri dique peut
sou vent poser des dif fi cul tés.
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La prévention de la délinquance et l’aide
aux victimes
Avec 11 % des sub ven tions, cette thé ma tique tra di tion nelle de

la poli tique de la ville demeure stable.

Les autres thématiques
Avec 3 % d’inter ven tion de l’État, les actions dans le domaine

de la santé et des ser vi ces publics de quar tiers ont quel ques dif fi cul tés à
émer ger comme des poli ti ques struc tu ran tes. Dans le cas des ser vi ces
publics de quar tier, le bilan doit être rela ti visé, en rai son de l’exis tence
d’autres lignes bud gé tai res en poli tique de la ville (titre III). Par ail leurs, si
le nombre de pro jets est rela ti ve ment faible, le mon tant moyen de la sub ven -
tion de l’État par pro jet est un des plus éle vés – 100 000 F (15 244,90 €) –,
ce qui cor res pond effec ti ve ment au poids de mise en place d’opé ra tions de
fonc tion ne ment qui indui sent des frais de per son nel et de fonc tion ne ment,
carac té ris ti ques de ce type de pro jet.

On notera éga le ment que de nom breu ses actions menées dans
les domai nes évo qués ci-des sus peu vent aussi être regrou pées sous une
thé ma tique de « citoyen neté » qui repré sente 21 % des finan ce ments ; en
effet, ces pro jets s’ins cri vent sou vent, au-delà de la thé ma tique qui les
défi nit, dans une logique géné ra liste de déve lop pe ment de quar tier par des
actions de proxi mité, incluant une cer taine par ti ci pa tion des habi tants.

La question des salariés
L’exploi ta tion en l’état actuel de l’échan til lon ne per met pas de 

connaître le nombre de sala riés pré sents dans les asso cia tions œuvrant
pour la poli tique de la ville.

Résumé de l’étude statistique
Compte tenu des biais sta tis ti ques rele vés au cours de l’ana lyse 

réa lisée, les don nées moyen nes sui van tes méri tent d’être rele vées.

Sur la période 1994-1999, 15 000 associations ont fait l’objet d’un
financement au titre des crédits spécifiques relevant des contrats
de ville, ce qui représente 7 500 à 8 000 chaque année. La variation 
du nombre d’associations concernées est forte selon les
départements.

En 2000, ces asso cia tions ont béné fi cié d’envi ron 1,35 MdF
(0,21 Md€) de sub ven tions rele vant de cré dits spé ci fi ques des par -
te nai res, contre 670 MF (102,14 M€) en 1998. L’État (42 % du
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total) et les com mu nes (27 % du total) sont les deux prin ci paux
finan ceurs publics de ces cré dits spé ci fi ques.

Ces cré dits spé ci fi ques ne finan cent qu’un tiers des opé ra tions
menées par les asso cia tions au titre des con trats de ville, dont le
mon tant, éva lué à 4 MdF (0,61 Md€) en 2000, repré sente 2 % des
sub ven tions ver sées en France aux asso cia tions. En moyenne,
pour l’année 2000, l’État finance chaque action de ces asso cia -
tions à une hau teur de 44 500 F (6 783,98 €) de cré dits spé ci fi ques,
et chaque asso cia tion à une hau teur de 79 400 F (12 104,45 €).
Tous cré dits spé ci fi ques confon dus, chaque action béné ficie d’une
sub ven tion moyenne de 110 000 F (16 769,39 €), et chaque asso -
cia tion œuvrant pour la poli tique de la ville béné ficie d’un finan ce -
ment moyen de 195 200 F (29 758,05 €).

Ces mon tants mas quent d’impor tan tes dis pa ri tés. 60 % de ces
asso cia tions béné fi cient de sub ven tions de cré dits spé ci fi ques
d’État d’un mon tant infé rieur à 50 000 F (7 622,45 €) pour un total 
d’envi ron 95 MF (14,48 M€), tan dis que 15 % per çoi vent des sub -
ven tions de cré dits spé ci fi ques d’État supé rieu res à 100 000 F
(15 244,90 €) pour un total d’envi ron 280 MF (42,69 M€).

Plus l’asso cia tion est petite et peu ins ti tu tion na lisée, plus elle
dépend direc te ment des cré dits spé ci fi ques rele vant de la poli tique
de la ville.

Enfin, la jeu nesse est la cible pri vi légiée des actions finan -
cées, qui s’ins cri vent sou vent dans une logique géné ra liste de
déve lop pe ment de quar tier.

Un essai de typologie

Dans la mesure où les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de 
la ville sont un miroir de l’ensemble du monde asso cia tif, on retrou vera
dans toute ten ta tive de typo logie les écueils inhé rents à ce type de
démarche.

Le pro blème prin ci pal auquel la mis sion a été con frontée est
que la plu part des typo lo gies exis tan tes concer nent l’ensemble des asso cia -
tions. Aussi, après avoir pré senté les prin ci paux cri tè res sus cep ti bles de
clas ser les asso cia tions, et qui sont tous opé ra toi res, la mis sion a fait le
choix d’une typo logie qui défi nit les asso cia tions œuvrant pour la poli tique 
de la ville dans leurs rela tions au quar tier où elles opè rent.
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Différentes approches de classification
des associations œ uvrant
pour la politique de la ville
La plus facile de ces appro ches consiste, comme nous l’avons

fait jusqu’à main te nant dans ce rap port, à dis tin guer les asso cia tions selon
une grille unique, en fonc tion d’un cri tère déter miné par avance : his to -
rique (appar te nance à une géné ra tion), thé ma tique (selon l’objet social de
l’asso cia tion), finan cier (seuil de 10 000 F, soit 1 524,49 €, 50 000 F soit
7 622,45 €, 100 000 F soit 15 244,90 €, etc.).

Le recours à des cri tè res syn thé ti ques per met de don ner une
image plus vivante des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville.

L’approche dynamique, qui met l’accent
sur l’évolution et l’institutionnalisation
des associations 1

Le degré de matu rité d’une asso cia tion est déter mi nant pour
esquis ser ses par ti cu la ri tés.

Ainsi, plus une asso cia tion est récente et issue des quar tiers,
plus elle fait appel à des ges tion nai res occa sion nels, géné ra lis tes, par ti cu -
liè re ment bien inté grés dans leur quar tier ; les béné vo les y pré do mi nent, la 
struc ture finan cière est dominée par les coti sa tions et les dons, et les sub -
ven tions pro vien nent plu tôt des muni ci pa li tés ; la légi ti mité y est spon -
tanée, même si elle repose par fois sur l’énergie de quel ques per son nes qui
peu vent dès lors auto pro cla mer leur légi ti mité, et les appar te nan ces poli ti -
cien nes sont loin d’être déter mi nan tes ; enfin, ces asso cia tions réa li sent
des actions et des ser vi ces con crets, où l’usa ger est préé mi nent.

Ces asso cia tions ont en géné ral un bud get infé rieur à 50 000 F
(7 622,45 €), et n’emploient guère de sala riés.

De l’autre côté du spectre, on trouve des asso cia tions plus ins ti -
tu tion nel les, fon dées sur des per ma nents, qui sont des pro fes sion nels, et
sur de nom breux sala riés. Leur assise finan cière repose sur les sub ven tions 
publi ques, attri buées par l’ensemble des col lec ti vi tés loca les, et par fois
direc te ment par les minis tè res. Leur légi ti mité est plus concédée ou agréée, 
et les liens avec les repré sen ta tions poli ti ques sont plus étroits. La ges tion
y prend une impor tance déci sive, et les ser vi ces ren dus sont plus de l’ini -
tia tive du pro duc teur. Enfin, l’exis tence d’acti vi tés éco no mi ques mix tes
est à l’ori gine de préoc cu pa tions spé ci fi ques.

Bien entendu, tou tes les asso cia tions œuvrant pour la poli tique
de la ville ne pas sent pas for cé ment d’une caté gorie à l’autre ; cer tai nes
demeu rent dura ble ment ancrées dans leurs quar tiers avec quel ques béné vo -
les – même si l’expé rience montre qu’elles dépen dent sou vent de quel ques
per son na li tés mar quan tes –, d’autres sont ins ti tu tion na li sées dès leur
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nais sance, d’autant si elles relè vent de la caté gorie des asso cia tions
« para-admi nis tra ti ves ».

L’approche fonctionnelle, qui met l’accent
sur les finalités et services que rend l’association
Une étude menée par le cabi net « Pas sion » sur 156 asso cia -

tions finan cées au titre de la poli tique de la ville dans le dépar te ment des
Hauts-de-Seine 1 a débou ché sur une typo logie défi nis sant 11 caté go ries.

Cette typo logie tient compte des deux objec tifs prin ci paux des
asso cia tions sou li gnées par les finan ceurs lors des réu nions du comité de
pilo tage : la créa tion ou la recons ti tu tion du lien social d’un côté et la mise
à dis po si tion de ser vi ces de l’autre. La per ti nence de ce cri tère est d’autant
plus forte qu’on touche ici à ce que font les asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville dans les quar tiers, donc à ce qui les légi time simul ta -
né ment vis-à-vis de la popu la tion et des ins ti tu tions.

Les associations développant principalement du lien social
Les asso cia tions de « grande proxi mité » s’adres sant aux habi -

tants de tou tes géné ra tions.

Les asso cia tions de « jeu nes » qui s’adres sent exclu si ve ment
ou quasi exclu si ve ment aux jeu nes (6/30 ans).

Les asso cia tions com mu nau tai res, visant prin ci pa le ment des
publics immi grés, regrou pés par com mu nau tés d’ori gine.

Les asso cia tions « tour nées sur elles-mêmes » et défen dant une
cause.

Les asso cia tions de regrou pe ment.

Les associations assurant des services incluent
Des asso cia tions qui assu rent un ou plu sieurs ser vi ces de proxi -

mité clai re ment iden ti fiés dans un seul domaine pour une seule, deux ou
plu sieurs caté go ries de publics.

Des asso cia tions « mul ti ser vi ces », qui ont une voca tion d’ani -
ma tion glo bale.

Des asso cia tions para-ins ti tu tion nel les.

Des asso cia tions res sour ces.
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(1)  Sur sept ter ri toi res en po li tique de la ville : Nan terre, Asniè res, Gen ne vil liers,
Co lom bes, Vil le neuve-la-Ga renne, Cli chy-la-Ga renne, et le site in ter com mu nal des
Bla gis.



Une proposition de typologie, en fonction 
de la relation aux quartiers
Si les appro ches pré cé den tes per met tent de prendre en compte

l’ensemble des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, elles sont 
néan moins géné ra li sa bles à l’ensemble des asso cia tions, et n’iden ti fient
pas la spé ci fi cité pre mière de cette étude.

Aussi, l’approche sui vante consi dère-t-elle les asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville en fonc tion de leur rela tion aux quar -
tiers, et cherche-t-elle à consi dé rer la manière dont leur objet social
s’intègre aux ambi tions et néces si tés de la poli tique de la ville.

Bien entendu, ces « caté go ries » ne sont en rien exclu si ves. De
nom breu ses asso cia tions sont ou peu vent être à che val sur cel les-ci.

Les associations issues d’une initiative
« extérieure » au quartier
Initiatives privées
Sou vent por tées par l’adhé sion à des valeurs huma nis tes, socia -

les ou cari ta ti ves, ou alors créées par des corps sociaux tra vail lant dans ces 
quar tiers (ensei gnants, juges, édu ca teurs), elles témoi gnent de l’inté rêt que 
la société porte à ces quar tiers.

 Les acti vi tés cari ta ti ves confes sion nel les carac té ris ti ques de
la pre mière vague asso cia tive consé cu tive aux débuts de la loi de 1901 sol -
li ci tent peu de cré dits rele vant de la poli tique de la ville. Cela ne signifie
pas qu’elles sont absen tes des quar tiers, notam ment lorsqu’elles sont
inves ties dans des pro gram mes de lutte contre la pau vreté. Mais elles s’ins -
cri vent dans le droit com mun de la poli tique sociale ; leur volonté est de
pan ser des plaies, et si elles s’enga gent dans les quar tiers, c’est parce que
s’y concentre cette pau vreté. La com mu nauté Emmaüs, quoique créée dans 
les années 1950, en est un exemple carac té ris tique.

Elles ont été rejoin tes par des asso cia tions huma ni tai res
(ATD Quart Monde) qui, sou cieu ses de lut ter contre les phé no mè nes
d’extrême exclu sion, et dans la mesure où ces phé no mè nes sont concen trés 
dans les quar tiers en dif fi culté, se sont ins cri tes dans la poli tique de la
ville, même si elles émar gent plu tôt au droit com mun.

 Les « fédé ra tions d’édu ca tion popu laire » ont ouvert une autre 
pers pec tive. Si elles témoi gnent éga le ment d’un type d’inter ven tion exté -
rieur aux quar tiers, elles s’ins cri vent dans une tra di tion dif fé rente, celle de
l’édu ca tion ouvrière, laïque et répu bli caine. Issues du Front popu laire,
se déve lop pant for te ment dans les années 1950 et 60, for te ment atta chées à 
l’idée de démo cra ti sa tion et de pro mo tion sociale par l’édu ca tion, elles ont 
déve loppé leurs acti vi tés dans des quar tiers qu’on appe lait à l’époque
« popu lai res », sur des popu la tions dont la nature a depuis for te ment
changé. Elles ont natu rel le ment évo lué pour désor mais tra vail ler dif fé rem -
ment sur les quar tiers dits « dif fi ci les ». Leur finan ce ment de base rele vant 
sou vent du droit com mun, et puisqu’il s’agit de gros ses struc tu res, elles
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mènent des actions pré ci ses et leur anté rio rité sur le ter rain leur per met de
mener des actions à visée plus glo bale.

La Fédé ra tion Léo Lagrange en est un des exem ples les plus
carac té ris ti ques. La « Décla ra tion de prin cipe » de 1959, texte fon da teur
du mou ve ment, expli cite les valeurs aux quel les il se rat tache : refus de
l’exclu sion, ouver ture d’esprit et tolé rance ; pro mo tion de la dis cus sion, de 
la com pré hen sion et de l’ami tié ; devoir de par ti ci per à la cons truc tion de
l’ave nir ; pro mo tion d’un ensei gne ment ouvert sur la vie ; pro mo tion d’une 
nou velle citoyen neté, met tant en valeur l’enga ge ment des habi tants comme 
acteurs de la cité, conçue comme un lieu d’accueil, de ren contre, et d’épa -
nouis se ment pour tous. Quant à ses sec teurs d’acti vité, ils cou vrent un
champ assez large, qui ren contre la poli tique de la ville sur cha cun de ses
thè mes : petite enfance, cen tres de loi sirs, jeu nes au quo ti dien, centre
social, ani ma tion sociale, étu des et conseil.

On peut éga le ment clas ser dans cette caté gorie des asso cia tions 
qui se sont récem ment tour nées vers les pro blè mes des quar tiers, comme
les Scouts de France qui, depuis 1993, accueil lent 3 à 4000 jeu nes dans des 
camps. En déve lop pant des par te na riats avec des asso cia tions de quar tier et 
avec des col lec ti vi tés loca les, ces asso cia tions expé ri men tent de nou vel les
voies de con trac tua li sa tion.

 À ces enga ge ments asso cia tifs liés à une convic tion, il
convient d’ajou ter ceux de per son nes exté rieu res à ces quar tiers qui, en
iden ti fiant à tra vers leur acti vité pro fes sion nelle des besoins pré cis dans
les quar tiers en dif fi culté, ont créé des asso cia tions per met tant de pal lier
des man ques aux quels les pou voirs publics ne pou vaient répondre. C’est
tel groupe d’ensei gnants rele vant les insuf fi san ces du sou tien paren tal dans 
les étu des des enfants et créant une asso cia tion pour finan cer des actions
d’accom pa gne ment sco laire 1 ; c’est tel magis trat pre nant cons cience des
limi tes de l’action ins ti tu tion nelle pour résoudre les pro blè mes de vio lence 
quo ti dienne 2. C’est tel ama teur de sport qui créée une sec tion de club
spor tif dans un quar tier dif fi cile.

Initiatives publiques
Il s’agit d’« asso cia tions-outils », ou « para-admi nis tra ti ves »,

témoi gnant d’une inter ven tion plus directe des pou voirs publics, État ou
col lec ti vi tés loca les. À la dif fé rence des asso cia tions com po sées de per -
son nes pri vées, connais sant une réelle vie asso cia tive et dotées d’une véri -
table auto nomie, mais qui béné fi cient de concours finan ciers publics plus
ou moins régu liers, cel les-ci sont géné ra le ment cons ti tuées sur l’ini tia tive
de la col lec ti vité publique, se voient cons ti tuer des mis sions d’inté rêt
géné ral et sont uti li sées comme des relais per ma nents de l’admi nis tra tion.
Les asso cia tions para-admi nis tra ti ves sont, quant à elles, l’éma na tion plus
directe de ser vi ces publics, et sont même par fois consi dé rées comme de
sim ples démem bre ments.

Première partie - 15 000 associations 47

(1)  Comme l’as so cia tion P.A.C.Q.U.A. M. à Mar seille.
(2)  Comme l’as so cia tion SOS Aide aux ha bi tants créée dans le quar tier Neu hof à
Stras bourg en 1983, par Claude Beaud.



Le déve lop pe ment de ce type d’asso cia tions, dans les années
1970, a renou velé la portée de l’action asso cia tive, mais a pu s’accom pa -
gner d’une confu sion des tâches accom plies par les ser vi ces admi nis tra tifs
et cer tai nes asso cia tions, avec des ris ques de ges tion de fait.

Beau coup de ces asso cia tions béné fi cient de finan ce ments de
droit com mun. Si, dans leur fina lité, elles ne sont pas des ti nées à régler les
pro blè mes de la poli tique de la ville stricto sensu (réduc tion des pôles de
concen tra tion de la misère), force est de cons ta ter que leur action y con -
tribue et qu’elles méri tent d’être consi dé rées comme des asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville.

Associations agissant comme substituts de pouvoirs publics
auprès des citoyens
C’est le cas des mis sions lo ca les et PAIO créées par voie d’or -

don nance suite au rap port Schwartz.

Associations agissant comme intermédiaires entre pouvoirs
publics et citoyens
L’exemple des PACT en est sans doute le meil leur. Les « Pri -

mes à l’amé lio ra tion de l’ha bi tat » (PAH), des ti nées aux pro prié tai res oc -
cu pants à fai bles res sour ces sont, pour trois quarts d’entre el les, at tri buées
par des as so cia tions ap pe lées PACT (Pro té ger, amé lio rer, conser ver, trans -
for mer), dont la mis sion est de fa ci li ter l’éta blis se ment et le dé pôt des dos -
siers de man dat des PAH. Elles ont pour rôle de sol li ci ter le pres ta taire
fi nal (qui, spon ta né ment, ne se pré sen te rait pas for cé ment pour bé né fi cier
de la prime, dans l’igno rance de ses droits), et de l’ai der à cons ti tuer le
dos sier ; el les peu vent éga le ment orien ter ce pu blic vers d’au tres pres ta -
tions aux quel les il a droit.

Simul ta né ment, les PACT assis tent ou sup pléent les ser vi ces
décon cen trés char gés de l’attri bu tion de cette prime, les direc tions dépar te -
men ta les de l’équi pe ment, notam ment dans la mis sion de con trôle des
condi tions d’attri bu tion de la prime et de réa li sa tion des tra vaux.

Ces asso cia tions ont sou vent été « ins tru men ta li sées » par les
pou voirs publics afin de mettre en œuvre la poli tique de la ville (por tage
des équi pes opé ra tion nel les des con trats de ville, par exemple, etc.).

En terme de bilan, on pour rait ainsi carac té ri ser ces asso cia tions :
– elles sont qua si ment ins ti tu tion nel les, d’une part par leur légi ti mité his -
to rique, d’autre part par leur poids finan cier, et leur capa cité de ges tion.
Les liens poli ti ques qu’elles entre tien nent avec les pou voirs publics sont
assez forts ;
– elles ont fran chi le cap d’une cer taine pro fes sion na li sa tion et, au-delà
des pro blè mes de ges tion qui peu vent exis ter, sont recon nues pour leur
effi ca cité ;
– une part impor tante de ces asso cia tions, même si elles ne sont pas de
dimen sion natio nale, emploie des sala riés. Cela n’est pas sans consé quence 
sur le béné vo lat. Elles sont aussi le lieu de la pro fes sion na li sa tion des
métiers de la poli tique de la ville. Elles ont donc un besoin de visi bi lité
finan cière sur le moyen terme ;

48 Asso cia tions et po li tique de la ville



– leur acti vité domi nante est d’« assu rer des ser vi ces ». Et, assu rant des
pres ta tions tech ni ques de ser vi ces sociaux et d’ani ma tion, elles s’ins cri -
vent aisé ment dans les logi ques d’appel d’offres et la stra tégie de pro gram -
ma tion des con trats de ville ;
– elles béné fi cient des sub ven tions spé ci fi ques les plus impor tan tes, en
plus de sub ven tions de droit com mun.

Enfin, ce sont plu tôt ces asso cia tions qui ont con tri bué au déve -
lop pe ment ini tial de la poli tique de la ville.

Les associations liées aux initiatives
des quartiers
His to ri que ment, cette caté gorie s’est épanouie dans le cadre de

l’explo sion asso cia tive des années 1970. Dans les années 1980, c’est la
poli tique de la ville qui a per mis son déve lop pe ment.

Cette période cor res pond éga le ment au déve lop pe ment du sub -
ven tion ne ment, d’autant que la décen tra li sa tion a mul ti plié les sour ces de
finan ce ment.

Les associations issues des mouvements postérieurs à mai 
1968
Elles repo sent sur une vision de la société issue de la fin des

années soixante et du début des années soixante-dix. Inscri vant éga le ment
dans leurs ori gi nes une vision idéa liste, elles ont comme ambi tion de déve -
lop per les capa ci tés d’auto ges tion au sein des quar tiers en dif fi culté.

Les Régies de quar tier pro cè dent de cette logique. Elles reven -
di quent leur filia tion avec « la mou vance liber taire, l’esprit coo pé ra tif,
l’essence de la démo cratie directe, le mou ve ment des com mu nes des
années 1870, l’inten tion du légis la teur de 1901, l’ori gine du mou ve ment
des habi ta tions à loyers modé rés » 1. Née à Rou baix, dans le quar tier de
l’Alma-Gare, l’expé rience des régies de quar tier est issue d’un mou ve ment 
de lutte urbaine pour la prise en compte de ses habi tants. L’ori gine du
mou ve ment, une pers pec tive de res truc tu ra tion urbaine et de résorp tion
d’îlots insa lu bres, débouche sur la mobi li sa tion d’habi tants ; ceux-ci,
regrou pés dans la Con fé dé ra tion syn di cale du cadre de vie – asso cia tion
qui relève de la pre mière caté gorie que nous avons définie plus haut –, puis 
avec l’aide de mili tants exté rieurs, lan cent peu à peu l’idée qu’ils sont
capa bles d’entre te nir eux-mêmes leur quar tier. À par tir de cette expé -
rience, Michel Anselme et Daniel Béhar créent des régies à Mar seille et
Meaux, et en pré ci sent la voca tion : accom pa gner dans le retour au tra vail
des per son nes qui en avaient perdu les habi tu des.
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(1)  Marc Hatz feld, in « Les ré gies de quar tier : tis ser le lien so cial  », Desclée de Bou -
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Les associations constituées par des initiatives
d’habitants issus des quartiers
La pos si bi lité ouverte en 1981 aux immi grés de se cons ti tuer en 

asso cia tions a cons ti tué à cet égard un appel d’air, ne serait-ce que par leur 
sur-repré sen ta tion dans les quar tiers concer nés.

Ces asso cia tions relè vent de la poli tique de la ville, dans la
mesure où elles sont issues des quar tiers et où elles tra dui sent une capa cité
d’enga ge ment réel. Sur le fond, leurs actions ne relè vent pas tou jours
d’idéaux pré cis, mais tra dui sent la capa cité d’habi tants à par ti ci per au
mou ve ment asso cia tif.

On y trouve donc, selon les ter mes de la typo logie des sinée
dans les Hauts-de-Seine :
– des asso cia tions de proxi mité, s’adres sant aux habi tants de toute géné -
ra tion, qui déve lop pent des actions sim ples, qui témoi gnent de l’exis tence
d’une socia bi lité locale ; que cette socia bi lité puisse exis ter dans un uni -
vers consi déré comme « dés hu ma ni sant » n’est pas à négli ger ;
– des asso cia tions spé cia li sées par le public qui y adhère (jeu nes, fem -
mes, asso cia tions com mu nau tai res), mais dont les actions sont sus cep ti bles 
de concer ner tous les habi tants d’un quar tier, voire de la ville ;
– des asso cia tions tour nées sur elles-mêmes avec les mêmes carac té ris ti -
ques d’adhé rents que dans le cas pré cé dent, mais qui déve lop pent une men -
ta lité obsi dio nale, et peu vent refu ser l’ouver ture du quar tier sur la ville.

Ces asso cia tions, qui déve lop pent essen tiel le ment du lien
social (même si elles sont ame nées à rendre des ser vi ces), sont de taille
modeste, et de faible rayon ne ment. For te ment ancrées dans la réa lité
locale, elles com pren nent beau coup plus de béné vo les.

Elles s’affir ment donc comme por teu ses d’un pro jet auto -
nome, dont la demande sociale fonde la légi ti mité. Leurs pro blè mes
tien nent à leur inex pé rience et aux dif fi cul tés ren con trées pour mettre en
œuvre leurs pro jets.

For te ment dépen dan tes des cré dits spé ci fi ques de la poli tique
de la ville, car peu finan cées dans le cadre du droit com mun, ces asso cia -
tions ne béné fi cient pour tant pas de la majo rité de ces cré dits.

Le cas particulier des centres sociaux situés
dans les territoires de la politique de la ville
Trai ter à part les cen tres sociaux situés en ter ri toire rele vant de la

poli tique de la ville ne signifie pas qu’ils n’appar tien nent à aucune des deux
caté go ries ci-des sus. Au con traire, ils en cons ti tuent une sorte de syn thèse.

Créés à la fin du XIXème siècle, les cen tres sociaux sont
aujourd’hui des outils de déve lop pe ment social de pre mier plan. Lar ge -
ment pré sents dans les quar tiers qua li fiés de dif fi ci les, ils se trou vent au
cœur même des préoc cu pa tions de la poli tique de la ville.
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Les centres sociaux sont des équipements de quartier
collectifs et polyvalents
Les cen tres sociaux sont gérés par des asso cia tions d’usa gers

lar ge ment issus des quar tiers dans les quels ils ins cri vent leur action. Ils se
regrou pent en fédé ra tions tant sur un plan local que natio nal.

Ils cons ti tuent un élé ment impor tant de la poli tique d’action
sociale menée par les cais ses d’allo ca tions fami lia les. Cel les-ci leur déli -
vrent un agré ment en fonc tion du res pect des quatre mis sions décli nées par 
la Caisse natio nale des allo ca tions fami lia les :
– un équi pe ment de quar tier à voca tion sociale ;
– un équi pe ment à voca tion fami liale et pluri-géné ra tion nelle ;
– un lieu d’ani ma tion de la vie sociale ;
– un sup port d’inter ven tions socia les concer tées et nova tri ces.

En 1999, il exis tait 1 800 cen tres sociaux agréés par les CAF,
dont 1 300 étaient gérés par des asso cia tions. Ils repré sen tent un ensemble
éco no mique de 5 MdF (0,76 Md€). Les cen tres sociaux asso cia tifs
emploient  50 000 sala r iés,  ce qui repré sente 15 000 équi va -
lents-temps-plein (ETP).

Les centres sociaux sont des acteurs importants
de la politique de la ville
Dans cer tains dépar te ments (Nord, Bou ches-du-Rhône 1,

presque la moi tié d’entre eux est implantée dans des ter ri toi res prio ri tai res
de la poli tique de la ville

On peut esti mer que dans de nom breux cas, les cen tres sociaux
sont, avec les éco les, les seuls équi pe ments publics pré sents dans des quar -
tiers en dif fi culté. Leur pré sence ne répond donc pas seu le ment aux exi -
gen ces d’une poli tique sociale, mais repré sente un enjeu impor tant dans la
poli tique de ser vi ces publics.

Leurs activités de proximité permettent de poursuivre
les objectifs fixés par le comité interministériel des Villes 
du 30 juin 1998
Les cen tres sociaux tien nent une place essen tielle dans la lutte

contre les exclu sions et con tri buent au main tien de la cohé sion sociale en
offrant des ser vi ces et des acti vi tés à la popu la tion tels que l’accueil des
jeu nes enfants, l’alpha bé ti sa tion, l’aide aux devoirs, etc.

Déve lop pant des oppor tu ni tés d’échange et de ren contre entre
les tran ches d’âge et les caté go ries socia les pré sen tes dans le quar tier, les
cen tres sociaux sont éga le ment des foyers d’inté gra tion.

Les cen tres sociaux sont aussi des lieux de mise en œuvre de
pro jets d’uti lité sociale. Ils se fon dent sur l’idée de par ti ci pa tion des
habi tants à l’ani ma tion de leur quar tier, don nent vie à des ini tia ti ves
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(1)  Dans ce dé par te ment, en 1999, 44 Cen tres so ciaux sur 97 (45 %) étaient si tués
dans les ter ri toi res prio ri tai res des con trats de ville ; à Mar seille, la pro por tion était la
même année de 37 sur 57 (soit 65 %).



citoyen nes, et concou rent à favo ri ser la prise de parole et l’expres sion col -
lec tive des habi tants.

Enfin, ils jouent sou vent un rôle de point d’appui pour des
asso cia tions du quar tier où ils sont implan tés.
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Deuxième partie

Les difficultés
rencontrées par
les associations
œ uvrant pour
la politique
de la ville



Les de man des ex pri mées lors de la ren contre des as so cia tions
qui s’est dé roulée à l’oc ca sion du fes ti val de Cré teil en sep tembre 2000 et
les en tre vues réa li sées par la mis sion met tent en va leur les dif fi cul tés ren -
con trées par les as so cia tions œu vrant pour la po li tique de la ville.

Résoudre ces pro blè mes est un enjeu essen tiel, sous peine de
décou ra ger l’ini tia tive asso cia tive dans les quar tiers, et donc l’impact de la 
poli tique de la ville. En effet, celle-ci demeure une poli tique complexe, et
c’est en tant que moyen d’action publique qu’elle est ici inter pellée.

La mesure de cette com plexité doit être pré sentée. Sou vent, les
asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville en subis sent les consé -
quen ces sans en com prendre les ori gi nes, car elles sont acca pa rées par les
tâches dif fi ci les de ter rain aux quel les elles se consa crent, et qu’elles sont
les seu les à pou voir réa li ser. Il revient donc aux pou voirs publics de ne pas 
seu le ment pré voir un sou tien finan cier ou admi nis tra tif, mais sur tout de
réflé chir à la portée de ce sou tien, et à ses moda li tés d’accom pa gne ment. À 
titre d’exemple, accroître le mon tant des sub ven tions ver sées sans en accé -
lé rer les moda li tés de ver se ment revient à faire peser des ten sions sur les
tré so re ries asso cia ti ves, et donc à consa crer une part de ces aug men ta tions
à des ver se ments d’agios ban cai res 1.

En outre, dans la mesure où l’impact des dis po si tifs publics
dépend de leur sim pli cité, de leur faci lité d’accès et de leur capa cité
d’appro pria tion par les citoyens, il convient de rap pe ler que dans les ter ri -
toi res rele vant de la poli tique de la ville, l’accès à l’ensemble des dis po si -
tifs est plus dif fi cile qu’ail leurs. Un accent par ti cu lier doit donc être porté
à cette ques tion.

Un der nier point mérite d’être sou li gné : bien qu’elles parais -
sent iden ti ques, les cri ti ques énon cées par les asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville débou chent sur des signi fi ca tions dif fé ren tes, compte
tenu des varia bles sui van tes, déjà sou li gnées dans la typo logie :
– la taille et l’assise finan cière de l’asso cia tion ;
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(1)  Les as so cia tions de la po li tique de la ville sur l’ag glo mé ra tion lyon naise sup por -
te raient en vi ron 2,50 MF (0,38 M€) d’agios ban cai res par an, alors que les sub ven -
tions re le vant de la po li tique de la ville sont de l’ordre de 25 MF (3,81 M€). Une
re cherche réa lisée en 1998 sur les 80 prin ci pa les as so cia tions par te nai res des con trats
de ville dans les Bou ches-du-Rhône dé bou chait sur un pour cen tage moindre. Quoi -
qu’il en soit, la si tua tion est vécue comme ab surde, et beau coup d’as so cia tions di sent
par ironie qu’el les en ri chis sent plus leur ban quier que les pu blics aux quels el les se
consa crent.



– la légi ti mité de l’asso cia tion, qui influe sur ses rela tions avec les pou -
voirs publics et les habi tants ;
– la « pos ture » de l’asso cia tion qui, compte tenu de son objet social, de
ses orien ta tions, et de l’urgence cons tam ment res sentie dans les quar tiers,
ne res sen tira pas les con train tes admi nis tra ti ves de la même manière si elle 
réa lise un pro jet conçu par elle-même, ou si elle est simple opé ra teur d’un
pro jet conçu par les pou voirs publics.

La politique de la ville
est un moyen d’action publique
générateur de complexités
pour les associations

Les dif fi cul tés res sor tant du contexte géo gra phique et social
des quar tiers en dif fi cul tés ont déjà été abor dées dans ce rap port. Ne sont
sou le vés ici que les élé ments ins ti tu tion nels.

Le choix d’une approche globale
et partenariale
Les pro blè mes aux quels se consacre la poli tique de la ville sont 

par ti cu liè re ment com plexes, et ne peu vent être, pour cha cun d’entre eux,
être consi dé rés de manière séparée.

Dès lors, les actions menées dans le cadre de la poli tique de la
ville enga gent un ensemble de domai nes très variés, dont la coor di na tion
n’est pas aisée à assu rer. Elles enga gent sur tout un grand nombre de par -
te nai res dont les com pé ten ces sont dis tinc tes depuis les lois de décen tra -
li sa tion.

Les con trats de ville ras sem blent l’ensemble de ces par te nai res
sur une stra tégie glo bale de lutte pour le déve lop pe ment soli daire des quar -
tiers. Ils sont signés par l’État, les vil les, les dépar te ments, les régions, et
le FAS.

Ces par te nai res lan cent chaque année un appel à pro jet qui
répond aux orien ta tions du con trat de ville, et pro gram ment la répar ti tion
des sub ven tions en fonc tion de l’inté rêt des pro jets pré sen tés par les asso -
cia tions.
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Cette pro cé dure entraîne deux consé quen ces :

La complexité des démarches
administratives

Plusieurs types de dossiers administratifs
Pour béné fi cier de sub ven tions de fonc tion ne ment, les asso -

cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville sont ame nées à rem plir
plu sieurs types de dos siers admi nis tra tifs :
– un dos sier pour béné fi cier de finan ce ments de fonc tion ne ment de droit
com mun de l’État, ou des col lec ti vi tés ter ri to ria les ;
– un dos sier pour béné fi cier de finan ce ments d’actions de l’État ou des
col lec ti vi tés ter ri to ria les sur des cré dits de droit com mun ;
– un dos sier pour béné fi cier de finan ce ments d’actions spé ci fi ques rele -
vant de la poli tique de la ville pour cha cun des par te nai res co-finan ceurs.

Selon les ser vi ces et les col lec ti vi tés concer nées, le modèle de
dos sier peut chan ger, ainsi que sa com po si tion.

Ainsi, une asso cia tion tra vail lant dans le domaine de la santé
peut béné fi cier d’une sub ven tion de fonc tion ne ment de la part du minis tère 
des Affai res socia les, d’une sub ven tion d’une col lec ti vité ter ri to riale pour
une action par ti cu lière, et d’un cofi nan ce ment des par te nai res du con trat
de ville pour mener une action spé ci fique rele vant de la poli tique de la
ville. Elle peut donc être amenée à rem plir un dos sier pour la sub ven tion
de fonc tion ne ment, un dos sier pour l’action par ti cu lière, et un dos sier pour 
cha cun des par te nai res rele vant de la poli tique de la ville (trois ou quatre,
selon les cas) ; les ins truc tions sont dif fé ren tes, les déci sions ne sont pas
coor don nées dans le temps, les sub ven tions arri vent à des pério des dif fé -
ren tes de l’année.

Ce régime est porteur de graves
dysfonctionnements
 Il décou rage les peti tes asso cia tions qui, créées afin d’impul -

ser une dyna mique ou de résoudre un pro blème dans leur quar tier, affron -
tent des pro blè mes iné dits, d’ordre admi nis tra tif.

 Il péna lise les asso cia tions émer gen tes, au pro fit des asso cia tions 
plus expé ri men tées, et créée ce qui peut être vécu comme une concur rence.

 Il détourne les mem bres de l’asso cia tion de leur action de ter -
rain au pro fit de tâches admi nis tra ti ves.

 Il incite les asso cia tions qui ne béné fi cient pas suf fi sam ment
de finan ce ments de droit com mun à leur subs ti tuer des finan ce ments de
poli tique de la ville.
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L’arrivée de nouveaux partenaires (conseils
généraux, structures intercommunales)
dans les contrats de ville risque de rendre
la situation encore plus complexe
Le paradoxe est réel : plus la poli tique de la ville mobi lise des

par te nai res, plus elle béné ficie de finan ce ments, et plus elle rend la vie des 
asso cia tions complexe. Aussi doit-elle pro po ser des mesu res de sim pli fi ca -
tion admi nis tra tive.

Cel les-ci sont loin d’être acqui ses. Les ten ta ti ves de dos sier
unique entre État, col lec ti vi tés loca les et FAS se heur tent tou tes à des pro -
blè mes de nature iden tique : il n’existe pas d’accord entre par te nai res pour
les piè ces à four nir 1 ; cer tai nes col lec ti vi tés sou hai tent que leurs finan ce -
ments soient clai re ment iden ti fiés auprès des asso cia tions qu’elles sub ven -
tion nent ; d’autres redou tent un par te na riat où la néces sité du consen sus
réduise leur auto nomie, sur tout lorsque les col lec ti vi tés par te nai res relè -
vent de majo ri tés dif fé ren tes.

Enfin, les col lec ti vi tés loca les sont iné ga le ment pour vues de
ser vi ces œuvrant pour la poli tique de la ville. Il arrive par fois que les mis -
sions « poli tique de la ville » des pré fec tu res pei nent à trou ver un inter lo -
cu teur, et ce d’autant plus que les col lec ti vi tés sont entrées récem ment
dans cette poli tique – conseils régio naux et conseils géné raux, notam ment. 
Aux logi ques dif fé ren tes de fonc tion ne ment se super po sent des cul tu res
poli ti ques et admi nis tra ti ves dif fé ren tes, qui sont autant d’obs ta cles à la
ges tion rapide des dos siers.

De fait, les mesu res de sim pli fi ca tion admi nis tra tive ne se
décrè tent pas ; elles ne peu vent être opé ra tion nel les et effi ca ces si elles
ne s’accom pa gnent pas d’un enga ge ment simul tané et quo ti dien de
l’ensemble des par te nai res sur le ter rain.

Les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville aime -
raient convaincre l’ensemble des par te nai res que cet effort repré sente
à leurs yeux un geste poli tique fort.

À plu sieurs repri ses, elles ont d’ail leurs confié à la mis sion
qu’« être par te naire, ce n’est pas être le bras armé de tel ou tel pou voir ».

La problématique du financement
des associations œ uvrant
pour la politique de la ville

Généralités
L’article 6 de la loi du 1er juil let 1901, modi fié par les lois

no 48-1001 du 23 juin 1948 et n o 87-571 du 23 juil let 1987, fonde la
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(1)  Cer tai nes col lec ti vi tés lo ca les jus ti fient leurs exi gen ces en piè ces ad mi nis tra ti -
ves en sou li gnant leurs obli ga tions vis-à-vis des ju ri dic tions fi nan ciè res ré gio na les.



pos si bi lité d’accor der des sub ven tions publi ques aux asso cia tions : « Toute 
asso cia tion régu liè re ment déclarée peut, sans auto ri sa tion préa lable (...)
rece voir des dons manuels ainsi que des dons des éta blis se ments d’uti lité
publique, acqué rir à titre oné reux, pos sé der et admi nis trer, en dehors des
sub ven tions de l’État, des régions, des dépar te ments, des com mu nes et de
leurs éta blis se ments publics :

1. Les coti sa tions de ses mem bres (...), 

2. le local des tiné à l’admi nis tra tion de l’asso cia tion (...), 

3. les immeu bles stric te ment néces sai res à l’accom plis se ment
du but qu’elle se pro pose. »

L’octroi d’une sub ven tion est subor donné à la signa ture d’une
conven tion entre pou voirs publics et l’orga nisme béné fi ciaire, qui en pré -
cise le mon tant.

La situation des associations œuvrant
pour la politique de la ville
Au regard de la convention
Une asso cia tion œuvrant pour la poli tique de la ville assure son 

finan ce ment par la signa ture simul tanée de plu sieurs conven tions, cer tai -
nes rele vant des finan ce ments de droit com mun des dif fé rents finan ceurs
publics, d’autres des cré dits spé ci fi ques.

En ce qui concerne les cré dits spé ci fi ques, le finan ceur public
est le comité de pilo tage du con trat de ville. Celui-ci lance un appel à pro -
jets fondé sur la stra tégie que les par te nai res ont définie en com mun dans le
con trat de ville. Les asso cia tions dépo sent donc un dos sier, et l’appro ba tion
de celui-ci – après ins truc tion – par le comité de pilo tage vaut conven tion.

Au regard des subventions
En terme d’acti vité quo ti dienne, la sub ven tion la plus impor -

tante est la sub ven tion de fonc tion ne ment, qui relève du titre IV. En
terme d’ins crip tion dans la durée, la sub ven tion d’inves tis se ment (titre
VI) repré sente un enjeu non négli geable, même si sa part dédiée aux asso -
cia tions est faible.

La sub ven tion de fonc tion ne ment défi nit pré ci sé ment la rela -
tion entre le comité de pilo tage du con trat de ville et l’asso cia tion. Elle est
des tinée à finan cer les char ges sup plé men tai res liées à l’action réa lisée 
par l’asso cia tion, action qui s’ins crit dans le con trat de ville.

Le comité de pilo tage du con trat de ville est donc le maître
d’ouvrage de l’action, et l’asso cia tion, l’opé ra teur.

Conséquence : entre la conception d’un projet
et son financement, trois phases... et autant de délais
Les délais d’attente pour une asso cia tion qui mène une action

dans le cadre d’un con trat de ville sont de trois ordres :
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 Le délai d’éla bo ra tion du dos sier : il dépend de l’asso cia tion 
elle-même, et de sa capa cité d’ingé nierie, qui s’accroît avec la crois sance
et l’expé rience. Les peti tes asso cia tions ont sou vent l’impres sion d’être
défa vo ri sées à cet égard, d’autant plus qu’elles cons ta tent leur faible capa -
cité de lob bying. Les équi pes opé ra tion nel les de con trat de ville tra vail lent 
sou vent avec les asso cia tions pour les aider à mon ter leurs pro jets et à les
ins crire dans la stra tégie du con trat.

 Le délai d’ins truc tion du dos sier par les équi pes opé ra tion -
nel les du con trat de ville, élar gies aux ser vi ces des par te nai res du con trat,
et qui s’achève par l’appro ba tion du pro jet par le comité de pilo tage. Cette
appro ba tion signifie que l’ensemble des par te nai res du con trat de ville
recon naît que le pro jet relève bien de la stra tégie de ce con trat.

 Le délai de ver se ment de la sub ven tion. Les sub ven tions
accor dées dans le cadre du con trat de ville font l’objet d’un cofi nan ce ment
des dif fé rents par te nai res, avec des clés de répar ti tion dif fé ren tes selon les
com pé ten ces et les orien ta tions poli ti ques de cha cun.

Dans l’absolu, la déci sion du comité de pilo tage est immé dia te -
ment exé cu toire pour l’État, puisque son repré sen tant (corps pré fec to ral) y
est pré sent et a délé ga tion de signa ture pour enga ger les cré dits votés par le 
Par le ment et délé gués par le minis tère de la Ville. Cepen dant, les délais de
ver se ment des cré dits spé ci fi ques de la poli tique de la ville dépen dent de
nom breux fac teurs :
– les délais liés aux négo cia tions des Con fé ren ces admi nis tra ti ves régio -
na les (CAR), où les pré fets de région cal cu lent la pro gram ma tion annuelle
entre les dépar te ments ; ils ont repré senté deux mois en moyenne en 2000,
et ont retardé d’autant les délé ga tions de cré dits de la DIV 1 ;
– les délais liés à l’enga ge ment admi nis tra tif et comp table, de l’ordre en
moyenne de trois mois en 2000. Sont en jeu ici les moyens limi tés des mis -
sions « poli tique de la ville » au sein des pré fec tu res. La dis pa ri tion des
appe lés du ser vice natio nal ville risque de poser dans un ave nir proche
d’énor mes pro blè mes à ces mis sions ;
– les délais de ver se ment, de l’ordre de trois semai nes 2.

De même, les col lec ti vi tés ter ri to ria les ne peu vent pro cé der aux 
ver se ments de sub ven tions tant que les enga ge ments finan ciers pris en
comité de pilo tage ne sont pas vali dés par leur assemblée. Le pro blème se
pose de la même manière pour le FAS qui doit consul ter la com mis sion
régio nale pour l’inser tion des tra vail leurs immi grés (CRIPI).

En outre, les par te nai res ont des pra ti ques dif fé ren tes pour le
ver se ment des sub ven tions. Cer tains finan cent l’inté gra lité de leur
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(1)  Pour être plus pré cis, il convient de dis tin guer la no ti fi ca tion bud gé taire de la
D.I.V. (19 jan vier pour 2001) et les dé lé ga tions de cré dits qu’elle réa lise, compte tenu
des re mon tées des pré fec tu res, suite aux confé ren ces ad mi nis tra ti ves ré gio na les. Les
dé lé ga tions avaient pu être mi ses en œuvre dès la troi sième se maine de fé vrier en
1999, et un peu plus tar di ve ment en 2000.
(2)  Cons tat fait à par tir d'une ana lyse du che mi ne ment com plet des cré dits du mi nis -
tère dé lé gué à la ville.



sub ven tion en une fois, d’autres ver sent 35 % du finan ce ment dans un pre -
mier temps, puis le solde sur jus ti fi ca tifs.

La pra tique du finan ce ment croisé fait que les asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville reçoi vent les sub ven tions liées à
leurs pro jets de manière étalée dans le temps, ce qui les oblige à de for -
tes con train tes en terme de ges tion de tré so rerie.

Enfin, comme les cré dits spé ci fi ques ne repré sentent qu’une
part – par fois très mino ri taire – des cré dits de fonc tion ne ment des asso cia -
tions, cel les-ci sont sou mi ses aux mêmes con train tes d’ins truc tion et de
délai pour les finan ce ments de droit com mun, sachant que les cir cuits
admi nis tra tifs sont alors dif fé rents. Cer tains con trats de ville de la nou -
velle géné ra tion ont essayé de rap pro cher ces cir cuits.

Au regard du compte de résultat
Les carac té ris ti ques des pro duits d’une asso cia tion œuvrant

pour la poli tique de la ville sont :
– la fai blesse des coti sa tions et des dons. En revanche, il convient de rap -
pe ler que le béné vo lat n’est jamais valo risé ;
– l’impor tance quasi-absolue de la sub ven tion d’exploi ta tion dans les pro -
duits direc te ment liés à l’acti vité ; les recet tes sont for cé ment moins éle -
vées dans les quar tiers en dif fi culté, compte tenu de la pau vreté de leurs
habi tants.

Étude de différents cas de figure :
typologie associative par structure
de compte de résultat 1

Les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, dans leur
hété ro gé néité, offrent dif fé rents cas de figure, qui se tra dui sent par des
struc tu res de char ges dif fé ren tes dans leur compte de résul tat ; selon les
cas, les pro blè mes finan ciers qui se posent sont de dif fé ren tes natu res.

Cas no 1 : association dont l’ensemble
des charges est financé par des crédits
spécifiques de la politique de la ville
Il s’agit d’un cas rare, autant en nombre d’asso cia tions concer -

nées que de fonds dédiés. Mais il a une forte valeur sym bo lique : il
concerne en géné ral de peti tes asso cia tions émer gen tes, néces sai res pour
créer du lien social dans un quar tier où il n’en existe pas, et qui sont le
sym bole d’une cer taine réus site de la poli tique de la ville. En géné ral, ce
type d’asso cia tion ne com prend pas de sala riés.

Dans ce cas, la sub ven tion d’exploi ta tion doit cou vrir frais
fixes et frais varia bles. De fait, les frais fixes sont fai bles, et, en ce qui
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(1)  Cette ty po logie re coupe celle qui a été es quissée pré cé dem ment.



concerne les char ges de per son nels, sont sou vent assu rés par le béné vo lat – 
non valo risé en ter mes comp ta bles.

Dans un tel cas de figure, le prin ci pal pro blème qui se pose
est celui du besoin en fonds de rou le ment. En toute logique, ce type
d’asso cia tion ne peut com men cer une action avant qu’elle ne soit
financée ; elle doit donc dépo ser un dos sier, attendre qu’il soit accepté par
le comité de pilo tage, et que la sub ven tion soit versée sur son compte. Le
délai peut s’étendre sur plu sieurs mois.

Or, ce type d’asso cia tion émerge pour répondre à des besoins
pré cis, pour mener une action ponc tuelle ; elle ne peut donc dif fé rer cette 
réponse, d’autant que les situa tions dans les quar tiers en dif fi culté sont
sou vent paroxys ti ques. Leur petite taille limite en outre le recours qu’elles
peu vent avoir aux fonds pro pres (les coti sa tions), dans l’attente du ver se -
ment de la sub ven tion.

Dans ce cadre, il convient d’agir simul ta né ment sur deux
domai nes : la faci li ta tion des pro cé du res d’ins truc tion, et l’accé lé ra tion du 
ver se ment de la sub ven tion. Diver ses pos si bi li tés exis tent, mais peu vent
être appro fon dies : le recours au fonds de par ti ci pa tion des habi tants
(FPH), comme à Grande-Synthe ; la pos si bi lité de mutua li ser un fonds spé -
ci fique au sein d’un Grou pe ment d’inté rêt public (GIP).

Lorsque ce type d’asso cia tion s’ins crit dans la durée, sur trois
ou quatre ans, – soit parce que l’action ponc tuelle méri tait d’être appro -
fondie, soit parce qu’elle iden tifie de nou veaux besoins et de nou vel les
actions ponc tuel les – elle connaît en géné ral un phé no mène de crois sance,
d’autant plus fort si son tra vail est reconnu et effi cace. Cette crois sance,
qui peut s’accom pa gner de créa tion d’emploi, génère deux pro blè mes :
– un besoin d’ali men ta tion continue des frais fixes, qui s’accrois sent légè -
re ment ;
– un accrois se ment rapide des frais varia bles, qui néces site une tré so rerie
accrue : faute de base finan cière solide, l’asso cia tion est obligée de recou -
rir au décou vert ban caire, qui ajoute des frais finan ciers dans ses char ges.

Bien entendu, la sub ven tion d’exploi ta tion pré voit un pour cen -
tage dédié aux frais fixes, mais ceux-ci ne sont alors payés que lorsque la
sub ven tion est elle-même financée ; dans ce cas, les frais fixes sont sus -
cep ti bles de géné rer des frais finan ciers.

Cas no 2 : associations dont les seules actions
relevant de la politique de la ville sont
financées par des crédits spécifiques
De nom breu ses asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la

ville béné fi cient de plu sieurs sour ces de finan ce ment, notam ment de droit
com mun. Cer tai nes d’entre elles, dont l’exis tence est géné ra le ment anté -
rieure à la poli tique de la ville, ont bien conçu ces actions comme un sup -
plé ment d’acti vi tés.

Il s’agit d’un cas extrê me ment fré quent.
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Le compte de résultat de ces associations relève
du schéma suivant

Charges de l’association Produits de l’association

• Charges variables, relatives aux actions
financées dans le cadre du contrat de ville.

• Subvention d’exploitation du contrat de
ville,

• Recettes éventuelles liées à l’action.

• Charges variables, relatives aux actions de
droit commun menées par les associations dans 
le cadre de politiques de droit commun de
l’État et des différentes collectivités
territoriales. 

• Subvention d’exploitation de droit
commun,

• Recettes éventuelles liées à l’action.

• Charges fixes « de structure », indépendantes
du niveau d’activité, et ne variant que par
paliers.

• Pourcentage des subventions
d’exploitation dédiées au droit commun,

• Pourcentage des subventions
d’exploitation du contrat de ville,

• Subvention de fonctionnement de base
• Autres produits : cotisations, dons, etc.

Trois exemples peuvent aider à illustrer ce schéma
Exemple 1 : une asso cia tion qui mène des actions d’accom pa -

gne ment sco laire exclu si ve ment dans les quar tiers défa vo ri sés peut avoir
la struc ture de compte de résul tat sui vante :
– char ges fixes : les frais de fonc tion ne ment cou rant de l’asso cia tion (per -
son nel de ges tion, locaux, etc.) finan cés par une col lec ti vité ter ri to riale, au 
titre de ses com pé ten ces de droit com mun (com mune pour les éco les pri -
mai res, conseil géné ral pour les col lè ges) et de ses choix poli ti ques ;
– char ges varia bles : les char ges liées au déve lop pe ment de son acti vité
(recru te ment d’« heu res ensei gnants » pour les cours du soir, loca tion de
locaux pour assu rer ces cours, etc.), finan cées par les cré dits spé ci fi ques de la
poli tique de la ville au titre de la « res pon sa bi lité par tagée de l’édu ca tion ».

Il s’agit du cas le plus simple, puisqu’il n’y a d’autres char ges
varia bles que cel les concer nant l’action dans la poli tique de la ville. Mais
elle néces site un pilo tage pré cis des acti vi tés de l’asso cia tion, les char ges
fixes évo luant par paliers ; un usage strict des fonds publics vise à « satu -
rer » le dis po si tif, afin qu’il soit plei ne ment ren table.

Exemple 2 : une asso cia tion spor tive, qui décide de mener une
action par ti cu lière en faveur des quar tiers défa vo ri sés.

Un club spor tif béné ficie géné ra le ment de sub ven tions des col -
lec ti vi tés loca les ou de l’État dans le cadre des poli ti ques spor ti ves
qu’elles déve lop pent. Ils béné fi cient ainsi de sub ven tions leur per met tant
d’assu rer leurs frais fixes (secré ta riat, locaux, etc.).

Ce club décide d’orga ni ser un tour noi dans un quar tier dif fi -
cile ; les condi tions par ti cu liè res de ces quar tiers entraî nent un sur coût
(recet tes moin dres, dif fi cul tés d’accès, impos si bi lité de réa li ser des éco no -
mies d’échelle compte tenu du dénue ment en équi pe ment de ces quar tiers,
etc.), qu’il convient de finan cer. C’est dans ce cadre que doi vent inter ve nir 
les cré dits spé ci fi ques.
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Dans ce cas, les actions rele vant de la poli tique de la ville ne
repré sen tent pas une part majeure des pro duits ; même si 15 % du finan ce -
ment de ces actions sont ver sés au titre du finan ce ment des char ges fixes,
ces der niè res sont prin ci pa le ment assu rées par des sub ven tions de fonc -
tion ne ment stricto sensu, c’est-à-dire par les sub ven tions d’exploi ta tion
rela ti ves au droit com mun dédiées aux char ges fixes.

Exemple 3  : les cen tres sociaux

Les cen tres sociaux ont comme cœur de métier la poli tique
fami liale et l’ani ma tion des quar tiers. La CNAF en a défini les mis sions
tra di tion nel les, et a éva lué, pour les réa li ser, le mon tant du finan ce ment de
base, appelé « ani ma tion glo bale » des cen tres sociaux (finan ce ment des
locaux, et de trois emplois à temps plein) de l’ordre d’envi ron 680 KF
(103,67 k€).

Ce mon tant est financé par les CAF, les col lec ti vi tés loca les
qui le dési rent, et l’auto fi nan ce ment des cen tres sociaux. Il repré sente de
fait le finan ce ment des char ges fixes.

Ces cen tres sociaux étant des équi pe ments de quar tier, ils
 peuvent mener des actions com plé men tai res rele vant des poli ti ques de
droit com mun (cul ture, etc.) et béné fi cient de sub ven tions de dif fé rents
finan ceurs.

Quant aux cen tres sociaux situés dans les quar tiers en dif fi -
culté, ils sont ame nés à déve lop per des actions rele vant de la poli tique de
la ville, soit parce qu’elles répon dent à des besoins qui ne se posent pas
ail leurs (ser vi ces publics, pré ven tion santé, etc.), soit parce qu’elles pro vo -
quent des sur coûts liés aux dif fi cul tés intrin sè ques de ces quar tiers. À ce
titre, ils béné fi cient de cré dits spé ci fi ques.

Les problèmes relatifs à ces associations
 Parce qu’elles ont une assise finan cière plus large, ces asso -

cia tions sont en mesure de mener des actions assez rapi de ment, et sont sus -
cep ti bles de répondre assez vite à des urgen ces (les asso cia tions satis font
d’autant mieux les habi tants si ceux-ci se sen tent impli qués par des pra ti -
ques par ti ci pa ti ves).

De fait, elles font sou vent l’avance des actions menées au pro -
fit de la poli tique de la ville, par fois même à la demande des par te nai res du 
con trat (d’où le débat sur l’« ins tru men ta li sa tion »), et pas for cé ment dans
le res pect le plus strict des règles de la comp ta bi lité publique. Dans ce
contexte, la ten sion sur la tré so rerie est forte, et néces site le finan ce ment le 
plus rapide, au même titre que pour les asso cia tions les plus peti tes.

 Parce qu’elles sont dura ble ment implan tées, et qu’elles relè -
vent sou vent d’un pro jet social fort, elles met tent l’accent sur les actions
péren nes et plus appro fon dies. Elles recru tent éga le ment des sala riés.
Elles ont donc besoin de pers pec ti ves à moyen terme qui per met tent de
cons truire les actions et de moti ver leurs sala riés – qui sont loin de tous
béné fi cier d’emplois sta bles. Elles sont donc le domaine de pré di lec tion
des conven tions trien na les.
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 Ces asso cia tions posent le pro blème essen tiel des rela tions
entre cré dits de droit com mun et cré dits spé ci fi ques, ceux-ci étant de
fait sous la totale dépen dance de ceux-là :
– on l’a vu, les char ges fixes de ces asso cia tions sont quasi exclu si ve ment
assu rées par le finan ce ment de droit com mun. Si celui-ci connaît des
retards ou des incer ti tu des, c’est la capa cité d’action des cré dits spé ci fi -
ques qui est mise en jeu. S’il est utile d’agir pour don ner des garan ties
sur les délais de ver se ment des cré dits de la poli tique de la ville, cette
action sera d’effet limité si aucune mesure n’est capable d’accé lé rer le
finan ce ment de droit com mun ;
– cette dépen dance des cré dits spé ci fi ques débouche sur des phé no mè nes
de subs ti tu tion des cré dits spé ci fi ques aux cré dits de droit com mun. En
effet, en cas de baisse du niveau des cré dits de droit com mun, les diri -
geants de l’asso cia tion vont sol li ci ter les cré dits spé ci fi ques ; les par te nai -
res se subs ti tue ront méca ni que ment, de crainte que l’asso cia tion, dont le
tra vail est reconnu sur un quar tier, ne dis pa raisse.

C’est ainsi que cer tains cen tres sociaux dont le finan ce ment de
base n’est pas assuré par le droit com mun, « créent » des actions rele vant
de la poli tique de la ville, pour com bler le dif fé ren tiel.

Inver se ment, cer tai nes asso cia tions finan cées sur du droit com -
mun pour tra vail ler sur l’ensemble d’une ville, n’inter vien nent pas sur les
quar tiers en dif fi culté (puisqu’ils sont plus « dif fi ci les »), et fon da men ta le -
ment n’assu rent donc pas leur mis sion de droit com mun ; les cré dits spé ci -
fi ques inter vien nent alors, mais ils ne font que finan cer du droit
com mun dans des quar tiers en dif fi culté, au lieu de don ner plus de
poids au droit com mun dans ces mêmes quar tiers, ce à quoi ils sont ini -
tia le ment dédiés.

Cas no 3 : les associations qui ne mènent
pas d’actions relevant de la politique de la ville, 
mais qui complètent le financement d’actions
de droit commun par du financement spécifique
Faute de « bou cler » leur bud get, de nom breu ses asso cia tions,

notam ment cel les qui tra vail lent dans le domaine social, et qui sont par
nature plus pré sen tes dans les quar tiers en dif fi culté, sol li ci tent le con trat
de ville pour mener des actions rele vant du droit com mun. Du coup, le
finan ce ment spé ci fique est rési duel, et sur tout ne peut être iden ti fié, ce qui
diminue la lisi bi lité et le poten tiel des cré dits spé ci fi ques.

Ceux-ci repré sen tent alors une très faible part des cré dits de
droit com mun (de l’ordre de 5 %). Mais les som mes de droit com mun étant 
très éle vées, le mon tant total des cré dits spé ci fi ques consa crés à ce type
d’opé ra tion est assez important. Ce cas de subs ti tu tion des cré dits spé ci fi -
ques n’est pas aisé à résoudre sur le ter rain, lorsqu’on ins truit les dos siers.

En revanche, les pro blè mes de rapi dité de finan ce ment des cré -
dits spé ci fi ques se posent moins dans ce cas, puisque le droit com mun y
prend une part impor tante et peut répondre au besoin de fonds de rou le ment.
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En guise de con clu sion, la rela tion des asso cia tions œuvrant
pour la poli tique de la ville aux cré dits spé ci fi ques de la poli tique de la
ville est complexe, pour deux rai sons :

 Ces finan ce ments spé ci fi ques sont en géné ral des finan ce -
ments croi sés, et il est assez fré quent qu’une sub ven tion pour une action
donnée résulte d’un enga ge ment com mun – à des pro por tions dif fé ren tes –
des dif fé rents par te nai res du con trat de ville, qui garan tit la con gruence
des objec tifs des par te nai res. Le finan ce ment spé ci fique arrive donc aux
asso cia tions de manière mor celée, ce qui les oblige à inté grer une forte
con trainte de ges tion.

 Ces cré dits spé ci fi ques finan cent essen tiel le ment des
actions menées dans le cadre de la stra tégie déter minée dans le con trat de
ville. Les asso cia tions qui déve lop pent ces actions béné fi cient par ail leurs
d’autres finan ce ments, de droit com mun, qui lui per met tent d’assu rer son
fonc tion ne ment cou rant. En cas d’absence, de réduc tion ou d’incer ti tu -
des du finan ce ment de droit com mun, la capa cité d’agir des cré dits
spé ci fi ques de la poli tique est remise en cause ; d’où les phé no mè nes de
subs ti tu tion des cré dits spé ci fi ques à ceux de droit com mun.

Les pro po si tions qui seront avan cées dans ce rap port concer ne -
ront essen tiel le ment les cré dits spé ci fi ques de la poli tique de la ville ; mais 
il convien dra de poser le pro blème en ter mes d’arti cu la tion entre cré dits de 
droit com mun et cré dits spé ci fi ques.

Les critiques émises
par les associations œ uvrant
pour la politique de la ville

La mis sion a ren con tré de nom breu ses asso cia tions, dont la
liste est com mu niquée en annexe. Elle a éga le ment demandé au
GIP-Réseau Infor ma tion Ges tion de mener une enquête plus par ti cu lière
sur les « peti tes asso cia tions », afin de déve lop per une approche plus qua -
li ta tive des pro blè mes posés.

S’il n’a pas été pos sible de rele ver l’inté gra lité des pro pos
tenus, il a sem blé impor tant pour la mis sion d’en citer cer tains, qui don -
nent un éclai rage, par les acteurs eux-mêmes, des dif fi cul tés ren con trées.
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Les associations travaillant
dans les quartiers en difficulté
souhaitent être impliquées davantage
dans l’élaboration et la mise en œ uvre
de la politique de la ville

Une implication insuffisante dans les appels
à projet
Dans le cadre de l’éla bo ra tion des nou veaux con trats de ville

2000-2006, les pou voirs publics ont accru la démarche de par ti ci pa tion des 
asso cia tions et des habi tants.

Les asso cia tions pren nent acte de ces efforts. Elles redou tent
néan moins que cette démarche ne soit pas pro longée sys té ma ti que ment au
fil des pro gram ma tions annuel les.

Elles cons ta tent notam ment que les pou voirs publics – par te -
nai res finan ciers du con trat de ville – éla bo rent l’appel à pro jet annuel sur
la base du con trat, sans y asso cier for cé ment les asso cia tions.

Cette insa tis fac tion créée par la pro cé dure d’appel à pro jets tra -
duit le sou hait pro fond des asso cia tions de deve nir copro duc tri ces de la
poli tique de la ville. Comme le sou ligne une asso cia tion de Bour ges, « la
poli tique de la ville, c’est d’abord réflé chir sur la ville, ses pro blè mes,
ceux des gens ».

Il ne s’agit pas sim ple ment de subs ti tuer aux logi ques de gui chet 
et de suivi admi nis tra tif une vraie logique de pro jet – antienne dont les asso -
cia tions rap pel lent iro ni que ment la récur rence. Il s’agit de défi nir et de don -
ner du sens à l’expres sion « logique de pro jet », en y incluant la notion de
par ti ci pa tion à l’éla bo ra tion et la mise en œuvre d’une poli tique. Tou jours à
Bour ges, une asso cia tion résume ainsi la situa tion : « Les ins ti tu tions ont
une logique de ges tion, mais nous, nous avons une logique de pro jet ».

« Notre rôle ne sau rait se réduire à celui de pres ta taire admi nis -
tra tif », sou ligne une asso cia tion de Lyon. Deux autres asso cia tions de
Mar seille, font valoir à la mis sion que « la logique admi nis tra tive reste
tuté laire (...), nous avons le sen ti ment de devoir entrer dans des cases et
nous plier aux exi gen ces des par te nai res finan ciers alors que nous vou lons
être des par te nai res à part entière de la poli tique de la ville ». « On nous
consi dère trop sou vent encore comme des enfants à pro té ger contre
e u x - m ê m e s  » ,  s ’ e x c l a m e  p o u r  s a  p a r t  u n e  a s s o  c i a  t i o n  d e
Seine-Saint-Denis.

Selon elles, la concer ta tion se réduit sou vent à une simple
infor ma tion, qui peut être vécue comme défi ciente, voire insuf fi sante
lorsqu’elle se tra duit par l’opa cité des ver se ments de sub ven tions.

À tra vers la notion de par ti ci pa tion, les asso cia tions œuvrant
pour la poli tique de la ville n’expri ment pas seu le ment leur volonté d’être
partie pre nante d’un pro ces sus, mais aussi un besoin de recon nais sance de
leur action.
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Une concertation limitée autour des projets
présentés
Les asso cia tions insis tent sur les limi tes actuel les de leur par ti -

ci pa tion aux com mis sions loca les où siège l’ensemble des par te nai res d’un 
con trat de ville 1. Dans la plu part des cas, le monde asso cia tif pré sente son
pro jet au moment de son dépôt, au début de la pro gram ma tion annuelle ; il
l’évoque à nou veau en fin de pro gram ma tion, lors d’une ren contre prin ci -
pa le ment axée sur l’éva lua tion. Ces dis cus sions ne sont pas tou jours
vécues serei ne ment, comme en témoigne une asso cia tion de Nan tes : « Il y
avait nos prin ci paux finan ceurs. Ils avaient nos dos siers. Il ne fal lait pas
les déce voir. J’avais l’impres sion d’assis ter à un oral de pas sage pour avoir 
des sous. J’ai angoissé trois semai nes sur l’ave nir de notre bud get. C’est
pas là que se passe la poli tique de la ville. Elle se passe avec les gens qui
sont sur le ter rain. Mais c’est dom mage qu’il n’y ait pas plus de réu nions
(avec les finan ceurs) pour savoir ce qu’on peut faire ensemble, plus que ce
qu’ils peu vent nous appor ter ».

D e s  r e m a r  q u e s  t e l  l e s  q u e  c e l l e - c i ,  p r o  n o n c é e  à
Vaulx-en-Velin : « De toute façon, nous som mes sou vent obli gés de dire
ce que nos par te nai res sou hai tent entendre, sinon on n’a pas de sub ven -
tions », tra dui sent les crain tes d’« ins tru men ta li sa tion » per ma nente que
res sen tent les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville.

Il existe néan moins des espa ces de concer ta tion réelle, ouvrant
une pos si bi lité de par ti ci per à des orien ta tions : les com mis sions de quar -
tier, ani mées par les chefs de pro jet, ont pour but de faire tra vail ler
ensemble les asso cia tions et les habi tants autour du pro jet de quar tier.

En revanche, les avis sont plus par ta gés en ce qui concerne la
pra tique de gran des réu nions regrou pant les asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville comme il a pu en exis ter lors de l’éla bo ra tion des con -
trats de ville. Si les asso cia tions sont conten tes de pou voir s’expri mer en
forum, elles redou tent qu’une réu nion annuelle de ce type n’étouffe toute
vel léité de concer ta tion réelle.

Des procédures d’attribution de crédits mal
connues
De nom breu ses asso cia tions ont évo qué leurs inquié tu des quant 

aux cri tè res d’attri bu tion de cré dits. Ceux-ci, mal gré l’exis tence de l’appel
à pro jet, ne sont pas tou jours consi dé rés comme « clai re ment défi nis ». Les 
asso cia tions de Rou baix sug gè rent que cer tai nes d’entre elles puis sent être
pré sen tes aux com mis sions de pro gram ma tion, afin d’en rendre compte
aux autres.

Quelle que soit la solu tion retenue, elles sou hai tent mieux
connaître les rai sons des choix... et des refus. Sou vent, ceux-ci, « qui ne
sont jamais moti vés », ne sont même pas com mu ni qués par les par te nai res
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des pro jets. Les chefs de pro jet ne sou hai tent pas for cé ment assu mer une
déci sion qui ne leur appar tient pas tou jours, et cer tains par te nai res ne veu -
lent pas annon cer leur refus par écrit aux dos siers reje tés. La pro po si tion
en ce sens d’un sous-pré fet chargé de mis sion pour la poli tique de la ville a 
ainsi été rejetée par ses par te nai res.

« Nos pro jets sont sou vent des bou teil les à la mer, que la marée
nous ramène par fois avec des cré dits qu’on n’atten dait plus, mais que bien
sou vent les flots empor tent vers des hori zons que nous ne connais sons pas ». 
Cette méta phore, exprimée par une asso cia tion des Bou ches-du-Rhône, a
ins piré un pro jet en cours de réa li sa tion sur le site Inter net des par te nai res du 
dépar te ment : don ner à chaque asso cia tion la pos si bi lité d’assu rer le suivi de 
son pro jet et de connaître les sui tes qui lui sont don nées.

L’opa cité prend des pro por tions plus impor tan tes, lorsque les
asso cia tions igno rent jusqu’à la date du comité de pro gram ma tion des con -
trats de ville. « Ce comité devrait par ail leurs se tenir le plus tôt pos sible,
afin que nous puis sions dis po ser des finan ce ments au plus vite », sou ligne
une asso cia tion de Lille.

Enfin, de nom breu ses asso cia tions s’inter ro gent sur la capa cité
de mener des éva lua tions effi ca ces dans un tel contexte.

Bilan : les enjeux liés à la participation
et au partenariat
Les associations n’ont pas une vision unanime de la
concertation
Pour cer tai nes, – les plus ins ti tu tion na li sées –, il s’agit de négo -

cier les objec tifs mêmes de la poli tique de la ville pour y expri mer et
défendre une logique asso cia tive. Pour d’autres, les pou voirs publics doi -
vent ouvrir un espace de consul ta tion et de concer ta tion pour négo cier
leurs orien ta tions avec les pro jets asso cia tifs.

De fait, la concer ta tion revêt des enjeux dif fé rents selon les
asso cia tions et les for mes de leur enga ge ment. Si tou tes sont sou cieu ses de
voir défi nis des espa ces de concer ta tion, les asso cia tions pres ta tai res de ser -
vice insis tent plus sur la négo cia tion autour du pro jet asso cia tif, alors que
les asso cia tions de lien social met tent plus volon tiers l’accent sur la pré -
sence, l’écoute, le sou tien le conseil, la prise en compte et la recon nais sance.

Elles reven di quent de par ti ci per à tou tes les pha ses d’éla bo ra -
tion et d’éva lua tion de l’amont (de la défi ni tion des orien ta tions) à l’aval
(éva lua tion). Elles sou hai tent ins crire leur pro jet asso cia tif dans une stra -
tégie dis cutée – cer tai nes esti mant que l’entrée thé ma tique des appels à
pro jets limite la capa cité d’émer gence des pro jets. Elles récla ment des for -
ma tions 1 pour les béné vo les asso cia tifs et pour les habi tants afin d’asseoir 
leurs capa ci tés de com pré hen sion et de négo cia tion.
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La reconnaissance, facteur de développement associatif
Les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville récla ment 

d’autant plus une recon nais sance des pou voirs publics, qu’elles peu vent se
pré va loir de celle qu’elles ont acquise auprès des habi tants des quar tiers.

L’enjeu ne manque pas d’impor tance ; la recon nais sance de
l’asso cia tion – et de ses béné vo les – est un puis sant encou ra ge ment à son
déve lop pe ment. Inver se ment, la fai blesse de la concer ta tion ne peut que se
pro lon ger dans la fai blesse rela tive de la par ti ci pa tion des habi tants, que
les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville sont les pre miè res à
déplo rer : « Le vrai pro blème », indique une asso cia tion, « c’est par fois la
rela tive absence des habi tants ».

Les associations œ uvrant
pour la politique de la ville souhaitent
plus de dialogue et de partenariat avec
les pouvoirs publics

La politique de la ville n’est pas toujours bien
connue des associations
Les asso cia tions pres ta tai res esti ment qu’elles sont conve na ble -

ment infor mées sur la poli tique de la ville, qu’il s’agisse du con trat de ville 
ou des dis po si tifs spé ci fi ques. La proxi mité plus grande qu’elles entre tien -
nent avec les chefs de pro jet, les déci deurs, et les ser vi ces publics, leur
per met pour l’essen tiel de dis po ser d’une infor ma tion sinon exhaus tive, du 
moins réelle.

Il en va tout autre ment pour les asso cia tions d’habi tants, qui
dis po sent d’une l’infor ma tion par cel laire, voire inexis tante, et dont les
béné vo les ne sont pas rom pus au lan gage admi nis tra tif, voire au style des
con trats de ville.

Le fonctionnement de la politique de la ville
Sur le fonc tion ne ment de cette poli tique, la confu sion la plus

fré quente est de la per ce voir comme une poli tique pure ment muni ci pale
(de la com mune). La nature par te na riale de cette poli tique est ignorée,
lorsque les déci sions de finan ce ment sont annon cées sépa ré ment par les
finan ceurs. En revanche, le cas de Nîmes, où les asso cia tions connais sent
l’ensemble des par te nai res et repè rent leur impli ca tion dans cha cun des
pro jets, montre bien qu’une com mu ni ca tion effi cace per met de lever cette
mécon nais sance.

Il faut tenir compte d’un élé ment essen tiel pour les peti tes asso -
cia tions. Comme leur entrée dans la poli tique de la ville se fait le plus sou vent 
par des dis po si tifs spé ci fi ques (VVV, CLAS, adul tes-relais, etc.), le lien entre
ces mesu res et la stra tégie glo bale du con trat de ville ne se fait pas.
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Le contenu de la politique de la ville
Pour les peti tes asso cia tions, se pro cu rer des docu ments comme 

le con trat de ville est plus dif fi cile qu’il n’y paraît. Même si la dif fu sion en 
est assurée sur la base de don nées i-ville du minis tère de la Ville (http :
//i.ville.gouv.fr), les asso cia tions ne le savent pas for cé ment, ni ne dis po -
sent tou tes de l’outil Inter net.

En outre, l’essen tiel n’est pas tant de dis po ser du texte du con -
trat que d’en acqué rir la maî trise – ce qui renvoie à la ques tion de la for ma -
tion des béné vo les –, tant sur la stra tégie glo bale du con trat que sur les
orien ta tions choi sies dans le ter ri toire où elles tra vail lent.

Para doxa le ment, les asso cia tions les plus peti tes ont l’impres -
sion que leurs cor res pon dants ins cri vent trop le con trat de ville dans une
approche marquée par la logique de sub ven tion, ce qui les empêche
d’appré hen der net te ment toute démarche ne s’ins cri vant pas dans cette
pers pec tive. « Le par te na riat avec la poli tique de la ville existe en ter mes
de finan ce ments, mais il n’y a pas de par te na riat actif », regrette une asso -
cia tion de Nîmes. Elles déplo rent de ne pas trou ver d’inter lo cu teurs pour
évo quer des pro blè mes autres que finan ciers. Et, lorsqu’elles accè dent
enfin à un dis po si tif de la poli tique de la ville, elles gar dent l’impres sion
que la stra tégie glo bale de cette poli tique leur échappe, demeu rant loin -
taine et obs cure et que, par consé quent, elles ne s’y ins cri vent pas légi ti -
me ment.

Pour ces asso cia tions qui, dans leur phase de créa tion et
d’émer gence, pei nent à trou ver des locaux, à mon ter un bud get, à obte nir
un conseil, à obte nir l’infor ma tion utile pour fina li ser un pro jet, à recueil lir 
une écoute, il y a matière à redé fi nir les condi tions d’un dia logue et d’un
échange.

Enfin, il existe beau coup d’incer ti tu des au sujet de dis po si tifs
spé ci fi ques de la poli tique de la ville. Ainsi, le Fonds de par ti ci pa tion des
habi tants sus cite-t-il les inter ro ga tions les plus diver ses lorsqu’il n’existe
pas ; il est en revanche par ti cu liè re ment bien connu des asso cia tions de
Rou baix, où la dyna mique de ce dis po si tif est réelle.

Une forte attente de dialogue
« Il y a tout à inven ter en ter mes de liens avec les asso cia tions.

Les ser vi ces publics ne sont pas, ou sont insuf fi sam ment orga ni sés pour
éta blir un lien per ma nent avec les asso cia tions ». Cette remarque, qui
résume les lignes qui sui vent, masque un paradoxe ; les acteurs ins ti tu tion -
nels de la poli tique de la ville sont sou vent connus des asso cia tions ; mais
la rela tion qu’ils entre tien nent avec les asso cia tions œuvrant pour la poli -
tique de la ville ne les satis fait pas.

De nom breu ses asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la
ville expri ment le sou hait que « ceux qui déci dent vien nent voir sur place
ce que l’on fait ». Si ces pro pos ne peu vent être géné ra li sés, ils témoi gnent 
d’une sen sa tion de dis tance res sentie entre les quar tiers en dif fi culté et les
pou voirs publics. Sen sa tion accrue lorsque, comme le dit une asso cia tion
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de Grande-Synthe : « Nous som mes face à une mul ti tude d’acteurs qui che -
mi nent côte à côte sans se ren con trer ».

Relations avec les équipes opérationnelles
Les asso cia tions indi quent entre te nir un rap port pri vi lé gié avec

les chefs de pro jets, qui sont à la fois leur prin ci pale source d’infor ma tion,
leur appui tech nique et par fois leur inter face avec le pou voir local. La rela -
tion avec le chef de pro jet est très sou vent appréciée en rai son de sa proxi -
mité et aussi de sa capa cité à être un inter mé diaire pri vi lé gié dans les
rela tions avec les élus et avec l’État.

Dans cer tains cas, lorsque le chef de pro jet n’appa raît pas clai -
re ment comme co-man daté ou quand son posi tion ne ment n’exprime pas le
carac tère inter-ins ti tu tion nel du con trat de ville, son action peut être
perçue par les asso cia tions comme « ins tru men ta lisée » et dépourvue de
l’auto nomie requise pour exer cer conve na ble ment la fonc tion. Une muni ci -
pa li sa tion exces sive des équi pes opé ra tion nel les n’est pas sou haitée par les 
asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, atta chées au par te na riat
entre com mu nes et État.

Les asso cia tions d’habi tants déplo rent néan moins l’absence
d’inter lo cu teurs plei ne ment dis po ni bles. Sou vent, les chefs de pro jet et les
agents de déve lop pe ment social sont décrits comme étant « débor dés ».
Ainsi, Lae ti tia, emploi-jeune de l’asso cia tion Accent aigu du quar tier Der -
va liè res à Nan tes, déclare ne jamais avoir vrai ment ren con tré d’inter lo cu -
teur du con trat de ville qui puisse dire : « On vous suit pour ceci, ou cela ». 
L’asso cia tion Quar tier Libre qui déve loppe des ate liers d’alpha bé ti sa tion
au Mas de Mingue à Nîmes demande « des moyens d’échange et de
réflexion comme de concer ta tion ».

Relations avec l’État
Si l’État est bien perçu et sol li cité comme garant de l’inté rêt

géné ral, un son dage réa lisé par le GIP-RIG à la demande de la délé ga tion
inter mi nis té rielle à la Ville, indique que les asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville expri ment un fort sen ti ment de défi cit de rela tions
avec l’État.

Faute de moyens, absorbé par la ges tion des pro cé du res, l’État
a eu dans le passé ten dance à être absent du ter rain asso cia tif. Il a par fois
laissé les chefs de pro jets et les équi pes opé ra tion nel les occu per seuls ce
ter rain, sans lettre de mis sion.

Depuis 1997-1998, une ten dance nou velle se fait jour, dans le
pro lon ge ment des orien ta tions du ministre de la Ville. Les sous-pré fets
char gés de mis sion pour la poli tique de la ville sont plus pré sents. Le déve -
lop pe ment de ren con tres régu liè res à Lyon et Mar seille, ainsi que les
dépla ce ments sur le ter rain des sous-pré fets et de leurs col la bo ra teurs, sont 
par ti cu liè re ment appré ciés par les asso cia tions.

Les asso cia tions récla ment un lien plus fort avec l’État et une
pré sence effec tive plus forte de ce der nier sur le ter rain. La cir cu laire du
Pre mier ministre pré voyant la dési gna tion de délé gués de l’État dans tous
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les ter ri toi res prio ri tai res répond à ce besoin de dis po ser d’un inter lo cu teur 
pré sent au niveau du quar tier pour repré sen ter tous les ser vi ces et cons ti -
tuer un vec teur d’infor ma tion et d’échange.

Des inter ro ga tions for tes ont été expri mées sur les délé gués
dépar te men taux à la vie asso cia tive, sou vent direc teurs dépar te men taux de
la jeu nesse et des sports, et qui « ne font pas des quar tiers leur prio rité...
Notre DDVA, en fait, c’est le sous-pré fet à la ville ; mais a-t-il les moyens
de faire entendre son point de vue sur les asso cia tions des quar tiers ? ».

Bilan : une aspiration à une relation plus soucieuse
de proximité
Trois cita tions per met tent de mieux abor der les désirs expri més 

par les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville. La pre mière
émane de l’asso cia tion Éveil Mei nau, à Stras bourg : « Nous som mes une
asso cia tion qui a prouvé qu’elle pou vait faire des cho ses. Ce sont de peti -
tes cho ses, mais elles ont de gran des consé quen ces. Mais quand c’est pas
écrit, ça n’existe pas : on a beau expli quer notre tra vail, ça ne suf fit pas.
J’estime que les finan ceurs doi vent se dépla cer. Ils sont der rière leur bureau. 
Je leur dis : venez dans le quar tier, ques tion nez les gens. C’est à ça qu’on se
rend compte du tra vail des asso cia tions, pas par les pape ras ses. Les pape ras -
ses, on peut rien en faire, on peut même inven ter des acti vi tés ».

La deuxième, plus lapi daire, est exprimée par l’asso cia tion
Quar tier Libre de Nîmes : « Les finan ceurs, on sou hai te rait les voir en
dehors des deman des de sub ven tion ».

La troi sième illustre en revanche com ment un par te na riat plus
actif et l’immer sion dans un envi ron ne ment d’acteurs tra vail lant ensemble
à la réso lu tion de pro blè mes sociaux est indis pen sable. Le pré si dent de
l’asso cia tion ABC Hau te pierre (Bas-Rhin) sou ligne ainsi : « Notre inté gra -
tion dans le Con trat local d’accom pa gne ment sco laire nous a per mis de
mener une réflexion col lec tive et de mieux cibler notre tra vail dont les
objec tifs étaient un peu flous ». Cette plus grande impli ca tion ne modifie
pas sen si ble ment le pro jet de départ des asso cia tions, mais leur per met de
l’amé lio rer et de gagner en effi ca cité.

Les relations entre associations sont vécues
comme enrichissantes
Le manque de coor di na tion entre asso cia tions et acteurs de la

poli tique de la ville sur le ter rain peut être par ti cu liè re ment mal res senti.
Deux jeu nes d’un quar tier de Cho let racon tent ainsi : « Il y avait un vide
dans le quar tier. On est allé pro po ser l’acti vité (boxe thaï lan daise) au
comité ani ma tion enfance. Celui-ci nous a demandé de voir avec le centre
social qui était censé pro po ser des acti vi tés aux jeu nes. Le centre social
nous a ren voyés vers les édu ca teurs de pré ven tion pour mon ter le pro jet,
les quels nous répon daient que leur fonc tion était l’accueil indi vi duel, pas
les grou pes. On avait l’impres sion d’être une balle de ping-pong, il y avait
de quoi péter les plombs ».
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Au-delà de ce pro blème, les asso cia tions les plus récen tes et les 
plus peti tes expri ment sou vent un besoin de sou tien, d’accom pa gne ment
en pro ve nance des ins ti tu tions comme d’asso cia tions mieux dotées. Le
déve lop pe ment du réseau du GIP-RIG avec ses asso cia tions point d’appui
et de conseil aux asso cia tions, et le rôle joué par les cen tres sociaux, en
par ti cu lier dans l’aide aux peti tes struc tu res, vont dans ce sens.

Un partenariat administratif et financier
qui reste à construire
« C’est facile de mon ter une asso cia tion », remarque une asso -

cia tion de parents d’élè ves maro cains de Schil ti geim-Bis heim, qui ajoute
aus si tôt : « C’est après, la vie asso cia tive, qui est dif fi cile ».

De nom breu ses rai sons sont avan cées. Les acteurs asso cia tifs
ont sou vent cons cience des dif fi cul tés qu’ils ren con trent : « Je n’ai pas
confiance en moi », relève une béné vole de l’asso cia tion Jeu nesse du Poly -
gone, de Stras bourg. « Les dos siers, c’est pas simple, pas acces sible pour
nous, peti tes asso cia tions. Il fau drait aller à l’école ou avoir un tra duc teur
ou alors faire des for ma tions. Mais on a déjà du mal à finir ce qu’on a à
faire, c’est pas pour pas ser du temps à ça (...). Pour moi, être com pé tente,
c’est être capable de mon ter un pro jet sans l’aide de per sonne ».

Dès lors, l’action des pou voirs publics ne peut plus se conten ter
de sim ple ment gérer des dis po si tifs. L’attente à leur égard est consi dé rable.

Les associations œuvrant pour la politique
de la ville reconnaissent l’effort réalisé
par les pouvoirs publics
Les asso cia tions ont plei ne ment perçu les impor tants efforts

accom plis en par ti cu lier par l’État au cours de ces der niè res années pour
amé lio rer les rela tions avec les asso cia tions. Elles ont mesuré l’assou plis -
se ment des for ma li tés, appré cié la réduc tion des piè ces admi nis tra ti ves à
four nir, et vu évo luer la nature des rela tions entre te nues entre monde admi -
nis tra tif et sphère asso cia tive.

Les par te nai res du con trat de ville et leurs ges tion nai res com -
pren nent mieux les dif fi cul tés aux quel les sont con fron tées les asso cia tions. 
À l’inverse, les asso cia tions ont une connais sance accrue des con train tes
admi nis tra ti ves et finan ciè res qui conti nuent à peser sur les ges tion nai res.
Cette meil leure connais sance réci proque est un fac teur favo rable pour
envi sa ger dans l’ave nir d’autres avan cées sur les quel les pour raient se
retrou ver les acteurs admi nis tra tifs et asso cia tifs.

Le fossé entre les asso cia tions, plus sou cieu ses de qua lité rela -
tion nelle, et les admi nis tra tifs, plus sou cieux de rigueur, pour rait bien être
en voie de se réduire. Les asso cia tions relè vent en effet la qua lité d’écoute
et la dis po ni bi lité de leur cor res pon dant, ainsi que leur apport en ter mes de 
conseil, et leur souci de trou ver des répon ses aux ques tions ou aux pro blè -
mes qui leur sont posés.
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Mais la complexité des procédures leur donne
l’impression de faire l’objet d’une « suspicion »
La démarche des pou voirs publics par te nai res de la poli tique de 

la ville est mal com prise par les asso cia tions. Ils accor dent des sub ven tions 
au terme d’un che mi ne ment tor tueux qua li fié de « par cours du com bat tant
admi nis tra tif », mais se mon trent impuis sants à éva luer les pro jets qu’ils
ont finan cés. Tou tes dénon cent en outre un con trôle admi nis tra tif qui, tatil -
lon et pro cé du rier, tra duit à leurs yeux une logique de méfiance – le sen ti -
ment est encore plus accen tué pour les asso cia tions peu pro fes sion na li sées. 
L’absence totale d’éva lua tion con crète en est la consé quence, comme si les 
par te nai res du con trat se désin té res saient com plè te ment du résul tat des
actions une fois qu’ils les ont finan cées.

Selon les asso cia tions, la logique de pro cé dure carac té rise tou -
jours le fonc tion ne ment admi nis tra tif. Une asso cia tion d’inser tion ren -
contrée à Saint-Denis l’exprime ainsi : « On est en per ma nence dans la
sus pi cion avec les asso cia tions ». Le pré fet du Nord-Pas-de-Calais le sou -
ligne éga le ment en indi quant « qu’il faut en finir avec la méfiance de la
régle men ta tion admi nis tra tive à l’égard du citoyen comme du monde asso -
cia tif ». Les quel ques erre ments iné vi ta bles qui résul te raient d’une
confiance accrue dans ces rela tions ne sont rien au regard du gas pil lage
d’énergie et de com pé ten ces consé cu tif à une défiance réci proque.

Là encore, la per cep tion dif fère selon les types d’asso cia tions.
Si les plus struc tu rées d’entre elles dis po sent de moyens en per son nel qua -
li fié pour gérer les deman des de sub ven tion, il n’en va pas de même pour
les asso cia tions de béné vo les, iné vi ta ble ment rebu tées par la com plexité
des dos siers et des pro cé du res.

Par ti ci per à la poli tique de la ville, pour une asso cia tion sans
per son nel qua li fié ou emploi aidé, néces site d’avoir à dis po si tion un ordi -
na teur, de pou voir se fami lia ri ser avec la comp ta bi lité, et d’avoir du temps
pour télé pho ner ou se dépla cer. Pour une asso cia tion de béné vo les sans
locaux ni outils de tra vail, « il faut inté grer le jar gon admi nis tra tif », com -
prendre les roua ges des pro cé du res, savoir argu men ter... La « course à la
sub ven tion » reste encore très consom ma trice de temps et d’énergie,
d’autant qu’elle se déroule par fois dans un contexte fortement concur ren -
tiel entre asso cia tions. Dans une vision cer tes poussée à l’extrême, un des
res pon sa bles asso cia tifs à Mar seille, affirme : « Il n’y a plus per sonne sur
le ter rain ».

La complexité administrative
La mul ti pli ca tion des dos siers à trans mettre et des piè ces à

four nir cons titue le pre mier grief à l’encontre des pou voirs publics.

Répé tées chaque année, pour chaque pro gram ma tion, ces
tâches sont par ti cu liè re ment mal vécues.

Les expé rien ces de mise en place de dos sier unique se heur tent
encore à des résis tan ces entre par te nai res ; dans les Bou ches-du-Rhône, où 
les cré dits rele vant de la poli tique de la ville font l’objet d’un dos sier
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unique, une col lec ti vité locale, qui a pour tant signé avec l’État une
conven tion fai sant de la sim pli fi ca tion admi nis tra tive une prio rité, réclame 
aux asso cia tions des piè ces admi nis tra ti ves com plé men tai res. Ce type de
com por te ment conforte l’impres sion que cer tains par te nai res finan ciers
s’effor cent de récu pé rer a pos te riori des conces sions obte nues lors des
négo cia tions déjà menées.

Un direc teur de centre social à Port-de-Bouc peut alors confier
aux par te nai res du con trat de ville : « Le dos sier unique, il est unique pour
vous, mais pas pour nous », convaincu que le dos sier unique rela tif aux
finan ce ments rele vant seu le ment de la poli tique de la ville concerne
l’ensemble des sub ven tions.

À Lyon, un dos sier com mun pour tous les cré dits d’État a été
cons ti tué et implique tous les par te nai res. Cet impor tant tra vail, dont il
convient de s’ins pi rer, se tra duit tou te fois par un nombre d’infor ma tions
accru à ren sei gner pour les peti tes asso cia tions.

Dans cer tains dépar te ments, des piè ces com plé men tai res sont
récla mées par le Fonds d’action sociale, dont le sta tut d’éta blis se ment
public et le sys tème comp table cen tra lisé au niveau natio nal génè rent des
deman des de piè ces et des délais sup plé men tai res.

Le versement des subventions, ou « apprendre
à travailler avec un élastique » (association
Ensemble, Sarcelles)
Le recours à la sub ven tion est vécu de manière ambi va lente par 

les asso cia tions. Au début de leur action, elles ne sou hai tent pas tou jours
« mêler l’argent à tout ça (...). Mais si on veut faire quelque chose... ».
Elles ont aussi cons cience que « l’argent des sub ven tions, c’est le nôtre,
celui de l’impôt ».

Puis, une fois les pre miè res démar ches effec tuées, les asso cia -
tions œuvrant pour la poli tique de la ville ont l’impres sion de se retrou ver
en état de « dépen dance », « liées poings et che vil les puisqu’(elles) n’ont
pas de public sol vable ».

Ces sen ti ments sont exa cer bés par les pra ti ques de paie ment
pra ti quées par les pou voirs publics.

Les associations se plaignent de délais de paiement
beaucoup trop longs qui leur posent de graves problèmes 
de trésorerie, alors que l’action est déjà très largement
engagée.
Pour l’année 2000, le ver se ment des sub ven tions de l’État

(minis tère de la Ville) s’est essen tiel le ment effec tué au troi sième tri -
mestre, alors que 90 % de ces cré dits sont décon cen trés, ce qui favo rise
pour tant la proxi mité entre ser vi ces et asso cia tions. Il est vrai que le
contexte de cette année, carac té risée par la mise en œuvre des con trats de
plan, s’est avéré par ti cu lier. Néan moins, dans un contexte nor mal, le ver -
se ment à la fin du deuxième tri mestre cons titue le cas com mun.
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Les délais de ver se ment du FAS font l’objet de cri ti ques très
viru len tes : « Au moins huit mois de retard 1 ! », tonne une asso cia tion de
Vaulx-en-Velin. « C’est une remise en cause de l’exis tence des asso cia -
tions... Et comme aucune noti fi ca tion ne nous par vient, on ne peut même
pas négo cier avec les ban ques... » Un autre exemple est men tionné : « Le
FAS nous a demandé de rem bour ser une sub ven tion sous pré texte qu’elle
n’avait pas été dépensée dans l’exer cice bud gé taire ini tia le ment prévu...,
alors que nous avons reçu cette sub ven tion à l’issue de cet exer cice... ». Il
convient de rap pe ler que le FAS, éta blis se ment public, subit lui-même de
for tes con train tes du con trôle d’État. Il serait sou hai table que les moda li tés 
de ges tion du FAS soient plus lar ge ment décon cen trées et assou plies. Pour
de nom breu ses asso cia tions des quar tiers en dif fi culté, il serait plus simple 
que le sous-pré fet à la ville soit l’ordon na teur local des cré dits que le FAS
consacre à la poli tique de la ville ; mais il fau drait alors que ces cré dits
soient trans fé rés en ges tion à un autre bud get que celui de l’éta blis se ment
public.

Ces délais ne débou chent pas seu le ment sur l’accrois se ment du
poste des frais finan ciers dans les char ges des asso cia tions. Ils empê chent
par fois les asso cia tions d’être à jour de leurs coti sa tions socia les, ce qui
leur inter dit de joindre à leurs dos siers les attes ta tions néces sai res pour
pré tendre au finan ce ment d’une nou velle action lors de la pro gram ma tion
sui vante.

Dans cer tains cas, les asso cia tions s’« entrai dent », ce qui peut
entraî ner des irré gu la ri tés.

Ces délais nui sent éga le ment à la réac ti vité des pou voirs
publics, notam ment lorsqu’une situa tion excep tion nelle néces site une
action immé diate, qui ne peut s’ins crire dans le cadre habi tuel de la pro -
gram ma tion. « Il existe deux temps », explique ainsi une asso cia tion de la
banlieue lyon naise, « celui du quar tier, et de sa vie, et celui de la pro cé -
dure. Mais entre les deux, il n’y a pas de lien, comme s’ils n’étaient pas de
la même pla nète ».

Enfin, et l’expres sion est revenue sou vent, le retard porté au
ver se ment des sub ven tions « remet en cause la cré di bi lité des pou voirs
publics », et notam ment de l’État.

Les conditions de financement
Cer tai nes asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville

relè vent éga le ment que les cré dits spé ci fi ques de la poli tique de la ville ne
finan cent que des pro jets et non des struc tu res, ce qui ne sta bi lise en rien
leur action.

Les plus concer nées par cette pro blé ma tique sont les asso cia -
tions les plus peti tes, puisque cel les-ci ne béné fi cient en géné ral pas de
cré dits de droit com mun afin d’assu rer leur quo ti dien.
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Ces asso cia tions recon nais sent que l’inté gra tion des frais de
struc ture dans leurs pro jets débouche sur un manque de trans pa rence. Une
asso cia tion de La Cour neuve sou ligne que cela revient à favo ri ser le finan -
ce ment d’actions rele vant du droit com mun avec des cré dits spé ci fi ques,
pré ci sant même que des res pon sa bles de direc tions régio na les de cer tains
minis tè res les inci tent à sol li ci ter des sub ven tions des con trats de ville.

L’angoisse des associations employeurs
Dans tout stade de déve lop pe ment asso cia tif, il arrive un

moment où « Nous, les béné vo les, on n’a pas le temps de tout faire », et
qu’il convient d’employer un sala rié, même si « ça détourne le sens de
l’asso cia tion » (Asso cia tion Vivre ensemble à Vau vert, Vau vert). Le pro -
gramme emplois-jeu nes a per mis à de nom breu ses asso cia tions de fran chir
ce cap.

Il s’agit alors d’un chan ge ment cul tu rel pro fond, comme en
témoigne un res pon sable de l’asso cia tion Ensemble, déjà citée : « J’ai tou -
jours com battu l’employeur et aujourd’hui je me vois obligé d’endos ser
cette casaque. Ce n’est pas tou jours facile (...). D’ail leurs, ce sont les
employés de l’asso cia tion et non mes pro pres employés, et sur tout et avant
tout ce sont eux leur propre employeur ».

Prendre un sala rié, c’est s’expo ser à deux types de sou cis : tout
d’abord, l’ajus te ment entre le recru te ment et la dis po ni bi lité des cré dits.
Un res pon sable d’Ini tia ti ves à Deuil-la-Barre, dans le Val-d’Oise,
témoigne : « Pour obte nir l’ouver ture d’un poste adulte-relais, il faut trou -
ver la per sonne avant d’obte nir l’ouver ture du poste et en même temps,
com ment peut-on pro po ser à une per sonne un poste avant d’être sûr
d’obte nir des finan ce ments ? » ; et en second lieu, la res pon sa bi lité propre
à tout employeur : « Bien qu’on soit une asso cia tion, on est quand même
des patrons, on a quand même des fiches de paie à don ner, des con trats de
tra vail à satis faire, et aussi étu dier la per sonne », rap pelle l’asso cia tion
Élan à Man tes-la-Jolie (Yve li nes).

Le sou hait d’une for ma tion sur ces res pon sa bi li tés est lar ge -
ment répété.

L’aspiration à une certaine sécurité dans leur
financement
Face à ce qui est par fois nommé « pré ca rité absolue (...), para -

doxale pour des asso cia tions qui s’occu pent de per sonne en situa tion de
pré ca rité », les asso cia tions sou hai tent « un enga ge ment sur le long
terme » de la poli tique de la ville. Cette préoc cu pa tion concerne essen tiel -
le ment, on l’a vu, les peti tes struc tu res qui plé bis ci tent le recours à des
conven tions plu rian nuel les, « dont on a entendu par ler. Mais on n’a jamais
rien vu venir... ». En fait, cel les-ci sont limi tées aux finan ce ments supé -
rieurs à 100 000 F (15 244,90 €), dont on a vu qu’ils concer naient envi ron
15 % des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville.

La volonté de conven tion ne ment est par ail leurs sou vent liée à
l’attente d’une éva lua tion accrue, cer tai nes asso cia tions n’hési tant pas à
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deman der un « com mis saire aux comp tes com mun », et à devan cer les
préoc cu pa tions des pou voirs publics en ter mes de con trôle de l’usage des
fonds publics.

Cette aspi ra tion au conven tion ne ment pose d’autres pro blè -
mes ; si les actions sont recon dui tes, relè vent-elles encore de la poli tique
de la ville, ou ne doi vent-elles pas être pri ses en charge par le droit com -
mun ? Inver se ment, un chef de pro jet qui exige chaque année des asso cia -
tions la pré sen ta tion de pro jets nou veaux, ne rend-il pas impos sible toute
ten ta tive de plu rian nua li sa tion ?

La mise en œ uvre des dispositifs
mis en place par le comité
interministériel des Villes
du 2 décembre 1998

De nom breu ses asso cia tions inter ro gées lors des entre vues
igno raient les déci sions pri ses par le comité inter mi nis té riel des Vil les du
2 décembre 1998, qui pour tant les concer naient au pre mier chef, notam -
ment cel les por tant sur les pro cé du res finan ciè res et admi nis tra ti ves.

Les mesures du CIV du 2 décembre 1998 
(résumé)
Le CIV du 2 décembre 1998 a arrêté les moda li tés de pré pa ra -

tion des con trats de ville de la période 2000-2006 et a mis l’accent sur un
cer tain nombre de mesu res des ti nées à faci li ter la vie des asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville. Parmi cel les-ci, il est utile d’évo quer
les plus impor tan tes dans le cadre de cette réflexion.

La simplification des procédures
Les mesu res sui van tes ont été pri ses lors de ce comité :

– la mise en œuvre du dos sier unique sim pli fié pour tou tes les sub ven tions 
de l’État et du FAS dès 1999 ;
– la dési gna tion d’un inter lo cu teur unique lequel doit ins truire le dos sier
sous un mois, pour trai ter toute demande de sub ven tion à l’État ou au FAS
au titre de la poli tique de la ville. Un cer ti fi cat de rece va bi lité admi nis tra -
tive doit être déli vré et vaut pour tou tes les autres deman des de sub ven tion. 
Toute déci sion favo rable donne lieu à la déli vrance auto ma tique d’une
attes ta tion, dans l’attente du ver se ment de la sub ven tion ;
– une pro cé dure de paie ment sim plifiée, sans visa préa lable de la tré so -
rerie prin ci pale, pour les sub ven tions infé rieu res à 50 000 F (7 622,45 €) ;
– une pro cé dure sim plifiée et trai te ment prio ri taire en début d’année des
recon duc tions de sub ven tions de l’État et du FAS, un encou ra ge ment à
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signer des conven tions plu rian nuel les pour les pro jets asso cia tifs qui s’ins -
cri vent dans la durée et quand les sub ven tions sont supé rieu res à 100 000 F 
(15 244,90 €) ;
– la créa tion dans chaque pré fec ture concernée par la poli tique de la ville
d’un « pôle asso cia tif », conçu comme un centre res sour ces pour les peti tes 
asso cia tions et un réseau d’assis tance à la ges tion.

La réforme des outils financiers
 L’élar gis se ment, sim pli fi ca tion et péren ni sa tion du Fonds

d’inter ven tion pour la ville (FIV),

 La pos si bi lité pour les dif fé rents par te nai res de mutua li ser
leurs finan ce ments dans le bud get de la com mune ou de la struc ture inter -
com mu nale, dans un GIP ou dans un éta blis se ment public.

Le Fonds de participation des habitants (FPH)
Le Fonds de par ti ci pa tion des habi tants est un dis po si tif admi -

nis tra tif et finan cier, abondé par les pou voirs publics et éven tuel le ment par 
d’autres par te nai res publics ou pri vés dans le cadre des con trats de ville.

Son but est d’encou ra ger et de faci li ter les ini tia ti ves conçues
et orga ni sées par les habi tants, sur des pro jets con tri buant à l’ani ma tion du 
quar tier et au déve lop pe ment du lien social. Le FPH per met de répondre
rapi de ment à des besoins de finan ce ment fai bles, afin que les pro jets de
court terme (fête de quar tier, voyage) ne soient pas subor don nés aux délais 
de la pro gram ma tion du con trat de ville.

Le FPH con tribue éga le ment à accroître la démo cratie de proxi -
mité. Il est en effet confié à une asso cia tion d’habi tants cons tituée en
comité de ges tion : celui-ci choi sit les pro jets qu’il décide de sou te nir,
répar tit les cré dits, et étudie le dérou le ment du pro jet et son bilan. Ce fonc -
tion ne ment, fondé sur la déci sion col lec tive, cons titue un appren tis sage de
la démo cratie quand les inté res sés ne font pas partie des citoyens rom pus à
l’exer cice des res pon sa bi li tés.

Enfin, le FPH favo rise le déve lop pe ment de la vie asso cia tive :
il peut ser vir de pas se relle entre les habi tants non orga ni sés et les asso cia -
tions qui inter vien nent sur leur quar tier. Il peut inci ter des habi tants à par -
ti ci per à cette vie asso cia tive, en les éveil lant à l’action col lec tive, et en les 
ins cri vant à terme dans le tissu asso cia tif local.

Le FPH étant ali menté par des fonds publics, sa créa tion doit
faire l’objet d’une conven tion entre les par te nai res finan ciers. En
revanche, quelle que soit l’ori gine de l’asso cia tion por tant le FPH (asso -
cia tion créée ad hoc ou déjà exis tante), les élus ou les repré sen tants de
l’État ne doi vent pas sié ger dans son conseil. Comme les pou voirs publics
doi vent néan moins s’assu rer du bon usage des fonds affec tés, il demeure
impor tant de cons ti tuer un comité de pilo tage qui, assu rant cette mis sion,
ne doit pas reve nir sur le prin cipe d’auto nomie de l’asso cia tion FPH, seule
res pon sable admi nis tra tive de la ges tion du fonds.
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L’application des mesures
de simplification administrative
et financière du CIV du 2 décembre
1998 : évaluation
Une enquête menée par la DIV en décembre 2000 sur 35 pré -

fec tu res a per mis d’éva luer la mise en œuvre du CIV du 2 décembre 1998.

Le dossier unique
Les 35 pré fec tu res ont ini tié la démarche « dos sier unique » et

97 % ont mis en place un dos sier unique État /FAS (le plus sou vent à par tir 
d’un docu ment modèle issu du CIV).

Pour la plu part des pré fec tu res (60,6 %), le dos sier concerne
l’ensemble des par te nai res, pour les quels les piè ces admi nis tra ti ves sont
com mu nes.

Dans un tiers des dépar te ments, il est éga le ment uti lisé pour
d’autres dis po si tifs rele vant de la poli tique de la ville (CLS, VVV, CEL).

L’engagement simplifié des subventions
70 % des pré fec tu res inter ro gées uti li sent l’enga ge ment sim pli -

fié. Sur le plan des moda li tés, deux tiers pra ti quent l’arrêté indi vi dua lisé
par action, et un tiers l’arrêté glo bal pour tou tes les opé ra tions infé rieu res
à 50 000 F.

Les conventions pluriannuelles
17 % des pré fec tu res uti li sent les conven tions plu rian nuel les et

62 % disent avoir lancé la démarche. Dans les deux tiers des cas, ces
conven tions ne por tent que sur une partie des acti vi tés de l’asso cia tion.

En ce qui concerne les moda li tés de paie ment, la moi tié des
pré fec tu res uti li sent la pro cé dure des 30 %, l’autre moi tié ayant recours au
règle ment total à la noti fi ca tion.

La mutualisation des crédits
Dans une très large majo rité de dépar te ments (87,8 %), cette

démarche n’a pas été mise en place, ni même initiée à titre expé ri men tal.
Les réti cen ces des par te nai res sont assez for tes.

Quand la mutua li sa tion est mise en œuvre, elle se fait à 42 %
dans un GIP, à 28, 5 % dans un bud get com mu nal, et à 28,5 % dans un
grou pe ment de com mu nes. Elle ne concerne de toute manière qu’une partie 
des cré dits État.
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Le fonds de participation des habitants (FPH)
Moins de la moi tié des dépar te ments ont vu la mise en place

d’un FPH (43 %). Quand il a été ins tallé, il revêt une forme asso cia tive
dans 73 % des cas.

Conclusion : des mesures qu’il convient
de généraliser
Les chif fres com mu ni qués ci-des sus méri tent d’être rela ti vi sés, 

compte tenu du nombre de répon ses obte nues. Ils per met tent cepen dant de
confor ter les élé ments d’ana lyse et de bilan que la DIV col lecte depuis
1998.

Glo ba le ment, les prin ci pa les avan cées appor tées par le CIV de
décembre 1998 n’ont pas été géné ra li sées à l’ensemble des dépar te ments –, 
même si les plus concer nés par la poli tique de la ville les ont mises en
œuvre, ont conduit des expé ri men ta tions fruc tueu ses et ont fait preuve
d’inno va tions.

La démarche de sim pli fi ca tion des pro cé du res admi nis tra ti ves
et finan ciè res doit encore pro gres ser, que ce soit pour le dos sier unique, le
recours aux conven tions plu rian nuel les, les enga ge ments sim pli fiés ou la
mutua li sa tion.

En par ti cu lier, le « dos sier unique » est plu tôt uti lisé comme un 
« dos sier type », chaque par te naire uti li sant le même docu ment, mais
deman dant un ori gi nal signé : en fait, chaque demande de sub ven tion
néces site tou jours la remise d’un dos sier en un nombre impor tant d’exem -
plai res. La mesure décidée lors du CIV n’a donc pas consi dé ra ble ment
sim pli fié le par cours des asso cia tions.
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Troisième partie

20 propositions
au profit
des associations
œ uvrant pour
la politique
de la ville



Les as so cia tions re pro chent glo ba le ment aux pou voirs pu blics
de man quer de vi sion d’en semble et de ne pas être suf fi sam ment pro ches
de leurs préoc cu pa tions. Les pro po si tions qui sui vent ont pour but de ré -
pondre à cette préoc cu pa tion, en ar ti cu lant les pro blè mes liés à la ges tion
quo ti dienne de la vie as so cia tive dans les quar tiers en dif fi cul té à ceux de
la co pro duc tion de la po li tique de la ville.

Faciliter et accélérer la mise
à disposition des financements
relevant de la politique de la ville

On l’a sou li gné, de nom breu ses asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville ne sou hai tent pas être entraî nées dans une logique où
la néces sité d’être sub ven tion nées déter mine leur rela tion aux pou voirs
publics. Il n’en reste pas moins que les délais de finan ce ment per tur bent le
dérou le ment de leurs actions, et donc remet tent en cause leurs pro jets sur
le quar tier. Ces délais sont d’autant plus dom ma gea bles que les sub ven -
tions sont d’un mon tant peu élevé ; on l’a vu, 60 % des asso cia tions par te -
nai res de la poli tique de la ville reçoi vent moins de 50 000 F (7 622,45 €)
de sub ven tions de cré dits spé ci fi ques de la part de l’État.

Ces pro blè mes de délai doi vent donc être en prio rité réso lus
pour l’ensemble des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville. En
met tant un terme à leurs inquié tu des, il sera pos sible de recen trer le débat
sur leurs aspi ra tions pro fon des, notam ment les moda li tés de leur par ti ci pa -
tion à la poli tique de la ville.
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Proposition 1 : avancer le calendrier
de programmation annuelle des projets
des contrats de ville en décembre
de l’année N-1

État des lieux
Les pro jets asso cia tifs sont dépo sés dans le cadre de pro gram -

ma tions annuel les, suite à un appel à pro jets fondé sur la stra tégie définie
dans le con trat de ville.

Les déci sions de finan ce ment de pro jets sont pri ses lors d’un
comité de pilo tage réu nis sant les dif fé rents par te nai res du con trat. Elles ne
peu vent être sui vies d’effets immé diats que dans le cas de l’État, puisque
les col lec ti vi tés loca les doi vent faire voter les finan ce ments par leurs
assem blées déli bé ra ti ves, et le FAS doit consul ter la Com mis sion régio -
nale pour l’inser tion des popu la tions immi grées (CRIPI) 1.

En géné ral, le pre mier comité de pilo tage annuel se tient lors du
deuxième tri mestre de l’année N : une grande part des sub ven tions y est
alors attribuée. D’autres comi tés de pilo tage se réu nis sent en cours d’année
afin d’exa mi ner les pro jets dépo sés en cours d’exer cice bud gé taire.

Les appels à pro jet ont lieu géné ra le ment en automne N-1. Le
dépar te ment du Rhône le dif fuse pour ses con trats de ville dès le mois
d’octobre. Le délai des pha ses d’ins truc tion est variable, selon la taille du
con trat de ville.

Cer tains con trats de ville 2000-2006 ont pré cisé le calen drier
de la pro gram ma tion, en ren dant le comité de pilo tage obli ga toire pour la
pre mière semaine de mars ; en effet, les cré dits délé gués du minis tère de la 
Ville sont dis po ni bles à la fin du mois de février, et une grande partie des
conseils muni ci paux vote leur bud get en mars.

Des pro grès ont été réa li sés depuis deux ans ; ainsi, la pré fec -
ture du Val-d’Oise a-t-elle pu vali der cette année plus de 19 MF (2,90 M€)
dès le 27 février 2001, suite à la tenue de 25 comi tés de pilo tage com mu -
naux et inter com mu naux. La délé ga tion de cré dits 2001 ayant été reçue en
pré fec ture le 15 février 2001, et l’arrêté attri bu tif ayant été visé par le con -
trô leur finan cier, les pre miers man da te ments ont déjà pu avoir lieu dès la
fin du mois de mars 2001. La pro gram ma tion totale devrait être achevée
d’ici juin 2001.

Proposition
Il est pro posé aux par te nai res des con trats de ville de déca -

ler la pro cé dure de pro gram ma tion des con trats de ville, afin que le
pre mier comité de pilo tage de répar ti tion des cré dits ait lieu à la
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mi-décembre de l’année N-1, per met tant l’affec ta tion des cré dits dès
jan vier. La pro gram ma tion se ferait sur la base d’un appel à pro jets
annuel unique.

Cette pro po si tion néces site :
– un accord de l’ensemble des par te nai res du con trat, afin que ce calen -
drier soit inté gré aux con trats de ville. La négo cia tion devrait être pro -
posée par les repré sen tants de l’État. Les asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville seraient infor mées de l’évo lu tion des démar ches. Aux
obs ta cles tech ni ques que cer tains pour raient objec ter à une telle modi fi ca -
tion du calen drier, il convient de rap pe ler que cette pro cé dure ne
concerne que le finan ce ment de 1 % des asso cia tions en France, dans
un contexte d’urgence sociale ;
– un accom pa gne ment spé ci fique des équi pes opé ra tion nel les qui
devraient assu rer deux pro gram ma tions en une année – à moins que, dans
cer tains cas, le choix ne soit fait d’opé rer cette modi fi ca tion de calen drier
sur deux ans ;
– le déve lop pe ment de conven tions trian nuel les qui sou la ge raient d’autant 
les char ges de la pro gram ma tion (cf. pro po si tion no 4).

Les échéan ces de la négo cia tion devront être affi chées. Elles
dépen dent essen tiel le ment de l’impor tance des con trats. Pour la plu part
d’entre eux, la pro gram ma tion en décembre N-1 devrait être réa lisée en
2002 ; pour ceux où la pro gram ma tion dépasse les 500 dos siers annuels,
elle pour rait être fixée à 2003. En tout état de cause, la conven tion
négociée serait intégrée aux con trats de ville lors de la révi sion en 2003.

Le calen drier indi ca tif serait alors :
– juin N-1 : appel à pro jet, pour dépôts de dos siers au 1er octobre ;
– octobre N-1 : début de la phase de pro gram ma tion ;
– mi-décembre N-1 : déci sions des comi tés de pilo tage, et com mu ni ca -
tion des résul tats aux asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville
ayant déposé des dos siers.

Les pos si bi li tés de man da te ment sont alors ouver tes dès le mois 
de jan vier N. Bien entendu, une ou deux pro gram ma tions com plé men tai res 
doi vent être pré vues en cours d’année, afin de tenir compte des nou veaux
pro jets. La capa cité d’un comité de pilo tage extraor di naire afin de réa gir à
une situa tion excep tion nelle doit être main tenue.

Les ser vi ces de l’État devraient alors s’adap ter à cette nou velle
donne, qu’il s’agisse des déci sions en Con fé rence admi nis tra tive régio -
nale, de la ges tion des dos siers et des délais de paie ment. Il en est de même 
pour les cré dits en poli tique de la ville du FAS dont les ordon na teurs pour -
raient être, au nom du FAS, les sous-pré fets char gés de mis sion pour la
poli tique de la ville.

Une orga ni sa tion iden tique pour rait être déve loppée pour les
dos siers VVV, qui relè vent d’une com mis sion dépar te men tale, mais dont
les cré dits sont éga le ment décon cen trés par le minis tère délé gué à la Ville.
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Proposition 2 : généraliser
la simplification administrative
et la pratique du dossier unique afin
de simplifier la vie des associations
et favoriser l’avancement
de la programmation

État des lieux
Pour l’ins tant, les asso cia tions qui sou hai tent mener une action

dans le cadre d’un con trat de ville doi vent dépo ser un, voire deux dos siers
chez cha cun des par te nai res, qui ne deman dent pas les mêmes piè ces admi -
nis tra ti ves. Entre l’État, le FAS, la com mune, la région et éven tuel le ment
le dépar te ment, la pré sen ta tion de chaque action menée par une asso cia tion 
l’oblige à com po ser huit à dix dos siers.

Le CIV du 2 décembre 1998 a per mis de mettre en place un
dos sier com mun à l’État et au FAS.

Dans le dépar te ment du Rhône a été mis en place un dos sier
unique pour l’ensemble des sub ven tions déli vrées par l’État aux asso cia -
tions œuvrant pour la poli tique de la ville.

Dans le dépar te ment des Bou ches-du-Rhône, une expé rience
menée entre les dif fé rents par te nai res de la poli tique de la ville a per mis de 
mettre au point non seu le ment un dos sier unique État-FAS, mais éga le -
ment un dos sier com mun pour les cré dits spé ci fi ques des par te nai res.
Dans les huit sites en con trat de ville du dépar te ment des Bou -
ches-du-Rhône, les asso cia tions sou hai tant mener des actions dans le cadre 
de la poli tique de la ville rem plis sent désor mais un seul dos sier par
action pour les par te nai res sui vants : État, Fonds d’action sociale, com mu -
nes, région ; le conseil géné ral, qui s’est engagé à adop ter ce dos sier dès
1998, n’est pas encore par te naire com plet de l’opé ra tion.

Le dos sier unique ainsi cons ti tué est pho to co pié par l’équipe
opé ra tion nelle en autant d’exem plai res que le sou hai tent les par te nai res,
qui en assu rent l’ins truc tion poli tique au sein de leurs admi nis tra tions res -
pec ti ves. En revanche, la ges tion admi nis tra tive du dos sier, de sa rece va bi -
lité à la déci sion du comité de pilo tage, est unique.

Cette sim pli fi ca tion a été rendue pos sible par deux inno va -
tions :
– la concep tion d’un logi ciel com mun de ges tion des dos siers rele vant de
la poli tique de la ville par un agent de la pré fec ture. Désor mais, tous les
par te nai res par ta gent ce logi ciel (les dos siers ont donc le même numéro
d’un par te naire à l’autre), ce qui per met en outre un suivi très pré cis des
finan ce ments accor dés ;
– la mise en place d’une cel lule de ges tion admi nis tra tive de ges tion com -
mune, notam ment à Mar seille, où le con trat de ville repré sente l’ins truc tion
de 1500 dos siers annuels pour le fonc tion ne ment 1. Cette cel lule, portée
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par le GIP pour le con trat de ville de Mar seille, ras semble la tota lité des
dos siers et des piè ces de chaque pro gram ma tion. Les agents des dif fé ren tes 
col lec ti vi tés par ties pre nan tes s’y réu nis sent au moment des pro gram ma -
tions pour l’ins truc tion admi nis tra tive des dos siers ; ainsi, évi tant d’ins -
truire admi nis tra ti ve ment le même dos sier en quatre lieux dif fé rents par
des équi pes dif fé ren tes, la mutua li sa tion des moyens admi nis tra tifs per met
de gagner du temps ;
– les dos siers sont dépo sés auprès des chefs de pro jet, qui véri fient s’il est
com plet. La rece va bi lité du dos sier est assurée par la cel lule de ges tion.

Proposition
Il est pro posé de géné ra li ser la pra tique du dos sier unique à 

l’ensemble des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, selon
trois axes :
– dos sier unique aux dif fé rents par te nai res des con trats de ville pour
les cré dits spé ci fi ques rele vant du con trat de ville ;
– dos sier com mun aux dif fé rents ser vi ces de l’État (cré dits de droit
com mun et cré dits spé ci fi ques) pour les asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville, sur le modèle du dos sier unique du con trat de
ville ;
– dos sier unique et com mun pour l’ensemble des cré dits déli vrés aux
asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville par les par te nai res
des con trats de ville.

Les dis po si tions pri ses par la DIV favo ri sent le déve lop pe ment
de tel les pra ti ques, puisqu’elle assure actuel le ment l’expé ri men ta tion du
logi ciel de ges tion conçu dans les Bou ches-du-Rhône (« Poli ville »), pour
une géné ra li sa tion à terme dans l’ensemble des con trats de ville.

Dans un pre mier temps, les pré fets seraient invi tés à négo cier
la mise en place de ce dis po si tif de dos sier pour les cré dits spé ci fi ques
avec l’ensemble des par te nai res, en pré ci sant bien qu’il s’agit d’une ins -
truc tion admi nis tra tive. Cette pra tique du dos sier unique favo rise en outre
la qua lité du par te na riat entre les signa tai res des con trats de ville, puisque
leurs équi pes admi nis tra ti ves appren nent à mieux se connaître.

Le dos sier de réflexion de base pour rait être celui des Bou -
ches-du-Rhône, qui com prend deux par ties : le dos sier pro pre ment dit, et
les piè ces jus ti fi ca ti ves join tes. La liste de ces piè ces a été éla borée lors de
réu nions où le tré so rier-payeur-géné ral des Bou ches-du-Rhône a invité les
comp ta bles res pec tifs de tou tes les col lec ti vi tés, afin de trou ver un accord
décon cen tré. L’expé rience a par ail leurs été validée par le minis tère de
l’Éco nomie et des Finan ces.

Simul ta né ment, les pré fets mobi li se raient l’ensemble des ser vi -
ces de l’État pour la cons ti tu tion d’un dos sier com mun à tous ces ser vi ces
pour les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, sur le modèle de 
la pré fec ture du Rhône.

Dans un deuxième temps, il serait éga le ment pos sible d’amé -
lio rer et de sim pli fier le modèle de dos sier unique.
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Deux types de per fec tion ne ments sont pos si bles :

 Déjà, les piè ces jus ti fi ca ti ves sont pho to co piées, et cer ti fiées
confor mes par un fonc tion naire de la pré fec ture des Bou ches-du-Rhône, ce 
qui évite aux asso cia tions d’en pro duire de nom breux exem plai res.

Tou tes ces piè ces sont donc stoc kées dans la cel lule de ges tion. 
Lorsqu’une asso cia tion renou velle une action d’une année sur l’autre, il
serait sans doute inté res sant de leur évi ter le dépôt sup plé men taire de piè -
ces récur ren tes (sta tuts de l’asso cia tion, etc.). Une telle modi fi ca tion
néces site l’accord du minis tère de l’Éco nomie et des Finan ces.

 L’uti li sa tion de l’Inter net, en vue de télé char ger les dos siers ;
l’expé rience est éga le ment en cours dans les Bou ches-du-Rhône.

Dans un troi sième temps, une négo cia tion pour rait être engagée 
avec les par te nai res des con trats de ville, afin de géné ra li ser ce type de
dos sier à l’ensemble de leurs ser vi ces.

Le calen drier de mise en œuvre doit être mis en phase avec
celui pro posé pour l’avan ce ment de la pro gram ma tion. Le dos sier unique
entre les par te nai res de la poli tique de la ville et le dos sier com mun entre
ser vi ces de l’État devraient pou voir être géné ra li sés pour l’automne 2002
(pro gram ma tion 2003), et inté grés dans les ave nants des con trats de ville
pré vus en 2003.

Proposition 3 : garantir le versement
d’une avance des financements de l’État
avant le 15 février N
Cette pro po si tion concerne essen tiel le ment les asso cia tions

œuvrant pour la poli tique de la ville béné fi ciant de sub ven tions de l’État
infé rieu res à 50 000 F (7 622,45 €).

État des lieux
La sur face finan cière des asso cia tions œuvrant pour la poli -

tique de la ville et rece vant de fai bles finan ce ments ne leur per met pas tou -
jours de béné fi cier du besoin de fonds de rou le ment néces saire pour mener
leurs actions, notam ment dans les cas d’urgence sociale. Or, ces asso cia -
tions béné fi cient essen tiel le ment de cré dits spé ci fi ques rele vant de la poli -
tique de la ville.

La mutua li sa tion des fonds (cf. pro po si tion no 5) devrait per -
mettre de réduire ces incon vé nients. Cepen dant, comme les col lec ti vi tés
ter ri to ria les sont par fois con train tes par les délais de vote de leur
assemblée déli bé rante, l’État décon cen tré doit pou voir être en mesure de
garan tir le ver se ment d’une avance – ou pour les sub ven tions de l’ordre de
10 000 F (1 524,49 €), du ver se ment de la tota lité de sa part – aux asso cia -
tions œuvrant pour la poli tique de la ville.
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Proposition
Il est pro posé de don ner aux ser vi ces décon cen trés de l’État 

char gés de la poli tique de la ville la pos si bi lité, avant le 15 février N :
– de ver ser l’inté gra lité des sub ven tions de cré dits spé ci fi ques de
l’État lorsqu’elles sont infé rieu res ou éga les à 10 000 F (1 524,49 €) ;
– de pro cé der à une avance d’au moins 30 % pour les sub ven tions
com pri ses entre 10 000 F (1 524,49 €) et 50 000 F (7 622,45 €).

Au cas où une asso cia tion n’aurait pas reçu cette sub ven -
tion de cré dits spé ci fi ques, elle aurait la pos si bi lité d’intro duire un
recours auprès du pré fet.

Cette pro po si tion ne s’ins crit pas dans le cadre des règles
actuel les de la comp ta bi lité publique, qu’il convient d’assou plir au pro -
fit des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, d’autant plus
qu’elle concerne une part très réduite du tissu asso cia tif fran çais, et
cons titue à cet égard un champ expé ri men tal extrê me ment per ti nent.

Par ail leurs, une réflexion pour rait être engagée, afin
d’assu rer une exten sion de cette avance au paie ment des loyers et
salai res asso cia tifs.

Rap pe lons que 60 % des asso cia tions des quar tiers sont concer -
nées par cette mesure, dont 8 % qui béné fi cient de sub ven tions infé rieu res
à 10 000 F (1 524,49 €).

Par ail leurs, il convient de sou li gner que les mis sions « poli -
tique de la ville » des pré fec tu res dis po sent de fai bles moyens en effec -
tifs. Fré quem ment, la ges tion des cré dits décon cen trés du minis tère de la
Ville mobi lise trois à quatre fois moins d’agents que la ges tion du bud get
propre des pré fec tu res – pour tant net te ment moins élevé que les cré dits de
la poli tique de la ville. Un réé qui li brage des moyens s’avère indis pen sable
à cet égard.

Proposition 4 : accroître le champ
d’action des conventions pluriannuelles

État des lieux
Le cadre régle men taire du dis po si tif des conven tions annuel les

est rap pelé dans la cir cu laire du Pre mier ministre du 1er décembre 2000,
rela tive aux conven tions-cadres pas sées avec cer tai nes asso cia tions sou mi -
ses au régime de la loi de 1901 et sub ven tion nées par l’État.

Les conven tions plu rian nuel les font l’objet d’une aspi ra tion
una nime des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville dont l’assise 
finan cière est supé rieure à 50 000 F (7 622,45 €). Ces conven tions leur
garan tis sent une « sécu rité » à moyen terme, notam ment lorsqu’elles
emploient des sala riés ; et sur tout, elles sont per çues comme étant par ti cu -
liè re ment pro pi ces à une éva lua tion sérieuse. Lors de nos entre tiens, cer tai -
nes asso cia tions ont sou li gné le risque poten tiel de voir le main tien du
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dis po si tif actuel élar gir le fossé entre les asso cia tions et leurs dif fé ren tes
capa ci tés.

Compte tenu du fait qu’une pro por tion impor tante des actions
est repro duite d’une année sur l’autre, il y a la place pour une uti li sa tion
accrue de cet ins tru ment, d’autant plus si l’on sou haite avan cer les pro cé -
du res de pro gram ma tion.

Tou te fois, en l’état actuel de la régle men ta tion, les conven tions 
plu rian nuel les ne sont pra ti quées qu’au-delà de 100 000 F (15 244,90 €),
ce qui ne concerne que 15 % des asso cia tions des quar tiers. Une part
essen tielle des finan ce ments sur cré dits spé ci fi ques poli tique de la ville
porte sur des mon tants variant entre 50 000 F (7 622,45 €) et 100 000 F (15 
244,90 €) pour les quels aucun dis po si tif n’est prévu.

Proposition
Il est pro posé de sup pri mer tout seuil de conven tion ne ment

tri san nuel pour les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville,
afin que ce dis po si tif puisse être mis en œuvre plus aisé ment. Il
convien dra de favo ri ser par ti cu liè re ment cette démarche pour les
finan ce ments supé rieurs à 50 000 F (7 622,45 €).

Une telle mesure néces site un enga ge ment conjoint des minis -
tè res de la Ville et du Bud get. L’un des obs ta cles au déve lop pe ment ou au
carac tère opé ra tion nel des conven tions plu rian nuel les est par fois la réti -
cence des ser vi ces à indi quer, dans un ave nant, les mon tants pré vi sion nels
pour les deux années sui van tes – compte tenu de la règle de l’annua lité
bud gé taire. Pour tant, l’ins crip tion des con trats de ville dans les con trats de 
plan ins crit la poli tique de la ville dans la durée.

Il convien drait donc de sou li gner que les conven tions plu rian -
nuel les com por tent des pré vi sions finan ciè res sur trois ans, cel les-ci étant
fai tes dans la limite des cré dits con trac tua li sés et sous réserve du vote de la 
loi de finan ces. Ces remar ques valent éga le ment pour les col lec ti vi tés loca -
les qui peu vent s’enga ger dans les mêmes condi tions, et qui sont d’ores et
déjà nom breu ses à le faire.

Vis-à-vis des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville,
il convient de tenir compte du fait qu’elles sont sus cep ti bles de dépo ser
plu sieurs dos siers. L’esprit de cette pro po si tion est bel et bien d’inté grer
dans ce type de conven tion l’ensemble des actions éli gi bles au titre de la
poli tique de la ville, après concer ta tion avec l’asso cia tion – qui por te rait
sur les moda li tés d’éva lua tion et de con trôle des fonds publics.

Dans une pers pec tive plus loin taine, cette pro po si tion pour rait
être étendue à des conven tions inté grant l’ensemble des finan ce ments de
l’État (cré dits de droit com mun et cré dits spé ci fi ques de la poli tique de la
ville), qui affi che rait ainsi sa volonté de concou rir au pro jet asso cia tif glo bal.

Ce déve lop pe ment des conven tions plu rian nuel les s’accom pa -
gne rait d’une sim pli fi ca tion admi nis tra tive ; cer tai nes piè ces jus ti fi ca ti ves
ne seraient four nies que la pre mière année et il convien dra d’en défi nir la
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liste. Les infor ma tions concer nant d’éven tuels chan ge ments et les éva lua -
tions annuel les seraient ajou tées chaque année.

Proposition 5 : favoriser la mutualisation
des fonds partenariaux

État des lieux
Les pra ti ques de finan ce ments croi sés des pro jets rele vant de la 

poli tique de la ville débou chent sur des ver se ments seg men tés et tar difs de
sub ven tions, accrois sant les dif fi cul tés de tré so rerie des asso cia tions.

Des expé rien ces de mutua li sa tion de cré dits entre par te nai res
exis tent pour trois con trats de ville du dépar te ment des Bou ches- du-
 Rhône : Mar ti gues/ Port- de- Bouc, Aix- en- Pro vence, Port- Saint- Louis- du-
 Rhône.

Dans ces trois com mu nes (ou regrou pe ment de com mu nes),
l’État verse à l’issue du comité de pilo tage l’ensemble des sub ven tions où
sa part est infé rieure à 50 000 F (7 622,45 €) sur une ligne bud gé taire de la
com mune, qui s’engage à la ver ser dans le mois sui vant aux asso cia tions
concer nées, en com plé ment de sa propre sub ven tion. Ces ver se ments font
l’objet d’une conven tion éla borée par le tré so rier-payeur-géné ral des Bou -
ches-du-Rhône, dans la foulée du CIV du 2 décembre 1998, qui en ouvre
les pos si bi li tés. La mise en œuvre de ce dis po si tif néces site un suivi très
pré cis des ser vi ces de l’État.

Proposition
La géné ra li sa tion de pos si bi lité de mutua li sa tion des cré dits 

spé ci fi ques doit être recherchée dans les con trats de ville.

La négo cia tion devrait être pro posée par les ser vi ces décon cen -
trés de l’État aux par te nai res des dif fé rents con trats de ville. Dans un pre -
mier temps, la prio rité serait donnée à la mutua li sa tion État-com mu nes (ce
qui repré sente 80 % des finan ce ments des cré dits spé ci fi ques de fonc tion -
ne ment).

Ce type de pro cé dure semble plus facile à déve lop per sur des
con trats de ville de com mu nes moyen nes.

Pour les con trats de ville plus impor tants, il est pré co nisé de
pro po ser une mutua li sa tion au sein des struc tu res exis tan tes, comme par
exemple les Grou pe ments d’inté rêt public (GIP).

Dans tous les cas, il y a lieu de pré voir une lettre de noti fi ca tion 
com mune et cosignée indi quant l’ori gine des sub ven tions reçues par les
asso cia tions béné fi ciai res.
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Proposition 6 : créer un fonds d’avance
aux associations, susceptible de favoriser 
l’émergence d’associations œ uvrant pour
la politique de la ville ou de permettre
la mise en œ uvre rapide d’une action
nécessitée par l’urgence sociale
La mise en œuvre des pro po si tions pré cé den tes devrait per -

mettre de résoudre une grande part des pro blè mes de délais posés aux asso -
cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville. Il n’en reste pas moins vrai
qu’un dis po si tif d’avance sur sub ven tion dès le début ou en cours d’année
aurait le mérite de régler des cas par ti cu liers liés à l’émer gence d’asso cia -
tions, et à la réac ti vité à des urgen ces socia les.

État des lieux
De nom breu ses expé rien ces de fonds d’avance exis tent, en plus 

des Fonds de par ti ci pa tion des habi tants (F.P. H) mis en œuvre avec suc cès 
par le CIV du 2 décembre 1998.

Il est pos sible d’évo quer les exem ples sui vants :

L’expérience de l’Espace projets interassociatifs (EPI)
à Vaulx-en-Velin
L’Espace pro jets inte ras so cia tifs à Vaulx-en-Velin 1, esti mant

que les retards dans le ver se ment des sub ven tions « font désor mais partie
des dif fi cul tés quo ti dien nes de ges tion aux quel les les asso cia tions sont
con fron tées », a créé, confor mé ment à l’article 11 de la loi de jan vier
1984 2 un nou veau ser vice : le fonds d’avance de tré so rerie. Réservé aux
adhé rents de l’EPI, ce fonds s’adresse aux asso cia tions en attente de sub -
ven tions noti fiées ou de recet tes géné rées pour la mise en place d’un pro jet 
à motif social.

Tous les pro jets en accord avec les valeurs fon da tri ces d’EPI
peu vent béné fi cier, sous cer tai nes condi tions, d’une avance de tré so rerie
d’un mon tant maxi mum de 10 000 F (1 524,49 €). L’asso cia tion can di date
dépose une demande écrite, ou un dos sier, et une com mis sion d’attri bu tion
se réu nit ordi nai re ment une fois par mois.

Le protocole d’accord signé entre l’État et la Caisse
des dépôts et consignation, à Paris
Il ins titue un dis po si tif d’avan ces sur sub ven tions pour trois

ans jusqu’en 2002 au béné fice d’asso cia tions impli quées dans le con trat de 
ville de Paris. L’État verse les sub ven tions sur des comp tes ouverts à cet
effet par la Caisse des dépôts et consi gna tions.
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Ce dis po si tif s’ins crit dans le cadre de conven tions tri san nuel -
les, qui fon dent un finan ce ment annuel pen dant trois années sur la base du
pro jet asso cia tif, dans le cadre des objec tifs du con trat de ville. Les asso -
cia tions concer nées signent avec la Caisse des dépôts une conven tion
d’ouver ture des cré dits ; en con tre partie d’une com mis sion de 0,5 % du
mon tant de la sub ven tion, l’asso cia tion reçoit une avance de 50 % dès le
début jan vier sur le mon tant pré vi sion nel indi qué dans la conven tion, et le
solde quinze jours après récep tion par la Caisse des dépôts de la copie du
man da te ment de la sub ven tion de l’État.

Ce dis po si tif ne concerne que les cré dits spé ci fi ques de l’État.

Proposition
Il est pro posé de créer un fonds d’avance ali menté par les

dif fé rents par te nai res et per met tant d’inter ve nir dans des délais extrê -
me ment courts lors de la créa tion d’une asso cia tion ou du démar rage
d’une acti vité dont l’urgence est reconnue.

La mise en œuvre de tels dis po si tifs répon drait à ce type de
besoin, sans exclure d’autres inno va tions adap tées à cha cun des con trats
de ville.

Favoriser le partenariat
et le dialogue avec les associations 
œ uvrant pour la politique de la ville 
et les habitants

Les pro po si tions qui sui vent ont fait l’objet d’expé ri men ta tions 
ponc tuel les. Leur géné ra li sa tion cons ti tue rait une avancée de la démo cratie 
et de la citoyen neté.

Parmi les ini tia ti ves nom breu ses pri ses pour favo ri ser la par ti -
ci pa tion des habi tants, il est pos sible d’évo quer : les comi tés ou conseils
de quar tier, l’enve loppe bud gé taire pour ces comi tés (comme à la
Roche-sur-Yon), les conseils com mu naux de la vie asso cia tive (Lille,
Eybens), les fonds de par ti ci pa tion des habi tants, dont Rou baix offre le
meil leur exemple.

Visant à orga ni ser sur les sites en con trat de ville la par ti ci pa -
tion, la pro gram ma tion et l’éva lua tion dans le res pect des com pé ten ces de
cha cun, ces pro po si tions ne néces si tent pas de modi fi ca tion régle men taire,
même si elles demeu rent sus cep ti bles de s’ins crire dans les pro po si tions
issues du rap port Mau roy. Elles doi vent avant tout tenir compte au mieux
des situa tions loca les.
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Proposition 7 : mettre en place
au niveau de chaque contrat de ville
une conférence des associations
de la politique de la ville

État des lieux
Les asso cia tions ne sont en géné ral pas consul tées dans le cadre 

du comité de pilo tage du con trat de ville. Le défi cit de par ti ci pa tion à ce
niveau est par ti cu liè re ment mal vécu par les asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville. À Lyon, une confé rence annuelle pro cède à l’éva lua -
tion des actions enga gées sur la pro gram ma tion pré cé dente, et consulte les
asso cia tions sur les orien ta tions futu res du con trat de ville.

Proposition
Il est pro posé de réu nir pour chaque con trat de ville une

« confé rence des asso cia tions de la poli tique de la ville », cons tituée
par la réu nion du comité de pilo tage du con trat de ville, des asso cia -
tions béné fi ciant de finan ce ments dans le cadre de ce con trat et de
l’ensemble des autres par te nai res du con trat. Copré sidée par le pré fet,
le maire, le pré si dent du conseil régio nal et le pré si dent du conseil géné -
ral, elle serait centrée sur la défi ni tion des orien ta tions de la poli tique
de la ville, l’éla bo ra tion, le suivi et l’éva lua tion des appels à pro jet.

Cette ins tance pour rait se réu nir sous dif fé ren tes for mes, dont
les moda li tés sont à défi nir au niveau local, compte tenu du fait que les
asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville ne sou hai tent pas voir se
mul ti plier des réu nions trop géné ra les.

Cette confé rence pour rait éga le ment éla bo rer une charte des
rela tions avec les asso cia tions dans le cadre de la poli tique de la ville qui
défi nit les prin ci pes concer nant les rela tions entre l’État et les asso cia -
tions. C’est dans son cadre que les pro po si tions sui van tes pour raient être
mises en œuvre.

Proposition 8 : intégrer les associations 
œ uvrant pour la politique de la ville
à l’élaboration de l’appel à projets annuel

État des lieux
L’appel à pro jets engage fon da men ta le ment les par te nai res

finan ciers du con trat de ville. Il indique l’orien ta tion choisie dans le cadre
de la stra tégie définie pour le con trat de ville.

Si les asso cia tions com pren nent la dimen sion poli tique de ce
docu ment, elles sou hai tent qu’en soient déve lop pées des pos si bi li tés de
copro duc tion.
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Proposition
Il est pro posé qu’au sein de chaque con trat de ville, dans la

partie rela tive aux moda li tés de par ti ci pa tion des habi tants, soient
pré ci sées les condi tions d’éla bo ra tion et de copro duc tion de l’appel à
pro jets annuel.

En effet, cette copro duc tion ne peut être définie qu’en fonc tion
des par ti cu la ri tés loca les. Si, dans un con trat de ville enga geant des com -
mu nes moyen nes, il est assez aisé de regrou per l’ensemble des asso cia -
tions pour éla bo rer ce type de docu ment, des pro blè mes pra ti ques se
pose ront dans les gran des com mu nes : com ment choi sir les asso cia tions
repré sen ta ti ves ? Com ment défi nir les condi tions de la copro duc tion ?

Une expé ri men ta tion pour rait être menée dans des sites pilo tes
pour la pro gram ma tion 2002, afin d’en tirer des ensei gne ments pré cis. La
confé rence des asso cia tions, si elle s’adjoint des grou pes de tra vail, repré -
sen te rait un cadre judi cieux pour de tel les pra ti ques.

Proposition 9 : accroître la transparence
dans la procédure de programmation
des contrats de ville

État des lieux
Les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville expri ment 

leur désar roi face aux méca nis mes de la pro gram ma tion. Les cri tè res et
résul tats des comi tés de pilo tage ne sont pas for cé ment connus de tous.

Proposition
Le résul tat du comité de pro gram ma tion du con trat de ville

doit pou voir être connu de l’ensemble des asso cia tions. Parmi les
moda li tés d’infor ma tion, il est pos sible d’invi ter des repré sen tants
asso cia tifs aux comi tés de pilo tage, ou de déve lop per un tableau de
bord de suivi de la pro gram ma tion, aisé ment consul table par tous.

Enfin, il convient d’offrir aux asso cia tions esti mant ne pas
béné fi cier de la trans pa rence suf fi sante la pos si bi lité d’un recours
auprès du délé gué du Média teur.

Ce type de pro cé dure doit être décidé au cas par cas dans
chaque con trat de ville, par l’ensemble des par te nai res.

Il ne doit en tout cas pas faire l’éco nomie d’une pré-ins truc tion
du dos sier par une équipe opé ra tion nelle élargie, com pre nant, outre le chef 
de pro jet, le délé gué de l’État, les repré sen tants des ser vi ces de l’État, du
Fonds d’action sociale, et des col lec ti vi tés loca les.

Parmi les pis tes sus cep ti bles d’être déve lop pées, l’État pour rait 
valo ri ser, dans le cadre du pôle asso cia tif, une adap ta tion du logi ciel
« Poli ville », afin de per mettre à chaque asso cia tion ayant déposé un
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dos sier d’avoir des infor ma tions sur son suivi – par l’inter mé diaire d’un
site Inter net.

Une fois le dos sier com plet trans mis – le rôle du chef de pro jet
étant déci sif dans ce con trôle –, les refus de finan ce ment doi vent pou voir
être moti vés.

Enfin, l’éla bo ra tion d’un tableau de bord simple de mise en
œuvre et de suivi des pro gram ma tions doit pou voir non seu le ment
aider les ges tion nai res, mais aussi être com mu ni qué aux asso cia tions.
Ce tableau de bord, conçu pour chaque con trat de ville, doit être sus -
cep tible d’être agrégé au niveau dépar te men tal, puis natio nal, afin de
favo ri ser d’une part le pilo tage de la poli tique de la ville, et d’autre
part le con trôle de l’usage des fonds publics.

Proposition 10 : favoriser la participation 
des habitants à l’élaboration et au suivi
des contrats de ville

État des lieux
La par ti ci pa tion des asso cia tions et des habi tants à la démarche

d’éla bo ra tion et de mise en œuvre des con trats de ville n’est encore pas si
fré quente. Les exem ples de cons truc tion col lec tive – habi tants, asso cia -
tions, pou voirs publics – sont à pro mou voir. Cette dimen sion par ti ci pa tive
doit non seu le ment favo ri ser le déve lop pe ment des pra ti ques démo cra ti -
ques au plus près des habi tants, mais éga le ment amé lio rer la qua lité des
pro jets, notam ment en pre nant en compte les atten tes des habi tants.

Cette pra tique vise enfin à faire des habi tants de réels par te nai -
res, et de rendre plus trans pa rente l’action publique.

Proposition
Il est pro posé de sou mettre les tra vaux des confé ren ces des

asso cia tions à la dis cus sion avec les habi tants.

La forme de ces dia lo gues peut être extrê me ment variée,
compte tenu de la diver sité des repré sen ta tions loca les dans les quar tiers.
La mis sion pré co nise de pri vi lé gier les struc tu res actuel le ment exis tan tes,
et de déve lop per la concer ta tion dans le cadre des futurs comi tés de quar -
tier ; au cas où ceux-ci n’asso cie raient pas l’ensemble des acteurs de la
poli tique de la ville, il serait impor tant de cons ti tuer un « conseil local de
la poli tique de la ville » ouvert aux habi tants et aux dif fé rents par te nai res
(ser vi ces de l’État – notam ment Édu ca tion natio nale, Jus tice, Police, Jeu -
nesse et Sports, DDASS –, col lec ti vi tés concer nées, mais aussi CAF, orga -
nis mes HLM, DPDS, com pa gnies de trans ports, etc.).

Parmi les exem ples sus cep ti bles d’être évo qués, il est pos sible
de citer les forums des habi tants tels qu’ils se dérou lent à Nan tes, Cham -
béry ou Poi tiers, ren con tres au cours des quel les les habi tants sont infor més 
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sur la poli tique de la ville et les con trats de ville, et où leur avis est sol li -
cité sur le pro jet de quar tier.

Sur les sites en grand pro jet de ville (GPV), il convien drait de
recou rir au comité consul ta tif des habi tants.

Proposition 11 : identifier dans
les équipes opérationnelles des contrats
de ville (MOUS) un correspondant
pour les petites associations –
par exemple celles qui ne sont
composées que de bénévoles

État des lieux
Les asso cia tions de lien social expri ment le sou hait d’avoir

dans leur quar tier un cor res pon dant asso cia tif iden ti fié.

La mis sion sou haite pri vi lé gier le recours aux équi pes opé ra -
tion nel les qui, co-man da tées par l’ensemble des par te nai res, détien nent la
légi ti mité et l’exper tise néces sai res pour sou te nir les asso cia tions à faible
sur face finan cière.

Proposition
Il est pro posé de dési gner au sein de chaque équipe opé ra -

tion nelle un cor res pon dant chargé d’être l’inter lo cu teur pri vi lé gié des
peti tes asso cia tions.

Cette fonc tion néces site une réelle proxi mité géo gra phique,
afin de conci lier dis po ni bi lité et connais sance du tissu asso cia tif local, fon -
de ments essen tiels de la recon nais sance de cette fonc tion.

Parmi les fonc tions qui seraient confiées à ces cor res pon dants,
on pour rait mettre en valeur :
– l’infor ma tion sur la poli tique de la ville et ses dis po si tifs ;
– l’éla bo ra tion de dia gnos tic et l’orien ta tion vers les per son nes et les
points res sour ces exis tants ;
– l’assis tance à l’éla bo ra tion de pro jets et la recherche de la cohé sion,
notam ment lorsque plu sieurs asso cia tions agis sent dans le même quar tier
sur des pro blé ma ti ques pro ches ;
– l’éva lua tion des actions menées.

Ce cor res pon dant s’atta che rait éga le ment à déve lop per la par ti -
ci pa tion avec les habi tants et à impli quer les peti tes asso cia tions.
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Assurer un soutien spécifique
aux associations œ uvrant
pour la politique de la ville
Proposition 12 : envisager des moyens
de pérennisation des emplois-jeunes
dans les associations de la politique
de la ville

État des lieux
Ces der niè res années ont vu émer ger de nou vel les fonc tions

dans les quar tiers, en lien avec l’amé lio ra tion de la ges tion de l’espace
public et la res tau ra tion du lien social. Le pro gramme « emplois-jeu nes » a 
ampli fié ce phé no mène. Il a per mis à de nom breu ses asso cia tions œuvrant
pour la poli tique de la ville de deve nir employeurs, de déployer des acti vi -
tés nou vel les sur les quar tiers ou de ren for cer leur action. L’aide de l’État
a éga le ment per mis de répondre au besoin impor tant en ter mes de sou tien
de leur fonc tion ne ment, res senti par des asso cia tions peti tes ou moyen nes
(exemple des asso cia tions d’aide aux devoirs).

À la fin du pro gramme « Nou veaux ser vi ces – emplois-jeu nes »,
on peut esti mer à envi ron 18 000 le nombre de pos tes emplois-jeu nes qui
seront créés dans les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville.

Les asso cia tions font part de l’enjeu que cons titue la péren ni sa -
tion de ces emplois. En effet, elles ne dis po sent pas des res sour ces finan -
ciè res suf fi san tes pour assu rer, à l’issue des cinq ans, le coût de ces
emplois. Les com mu nes dans les quel les ces asso cia tions déve lop pent leurs 
acti vi tés ont elles-mêmes des capa ci tés finan ciè res con train tes qui les
empê chent de prendre le relais.

Par ail leurs, les ser vi ces ren dus, d’inté rêt géné ral, ne relè vent
pas de ser vi ces sol va bles sur le mar ché. Ces acti vi tés, à forte valeur sociale 
ajoutée, sont par nature des acti vi tés qui relè vent de la soli da rité natio nale.

C’est pour quoi la péren ni sa tion de ces emplois par le main tien
de l’aide de l’État se pose par ti cu liè re ment dans les quar tiers de la poli -
tique de la ville.

Enfin, les emplois-jeu nes dans les quar tiers repré sen tent un
enjeu impor tant pour les jeu nes au chô mage, dont le nombre est estimé à
93 000 dans les quar tiers de la poli tique de la ville.

Proposition
Il est pro posé de péren ni ser l’aide de l’État pour les

emplois-jeu nes dans les quar tiers de la poli tique de la ville, notam ment 
pour les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, au même
mon tant et pour la même durée de l’aide de l’État. Toute dégres si vité,
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lais sant croire qu’une sol va bi li sa tion pro gres sive de ces emplois peut
être attendue, est illu soire.

Un groupe de tra vail regrou pant minis tère de l’Éco nomie et des 
Finan ces, minis tère de l’Emploi et de la Soli da rité, minis tère de la Ville, et 
minis tère de la Jeu nesse et des Sports, doit être au plus vite cons ti tué sur
ce sujet spé ci fique, afin d’étu dier la fai sa bi lité et les condi tions d’appli ca -
tion de cette pro po si tion.

Proposition 13 : faciliter la mise
à disposition de locaux associatifs,
et mieux prendre en compte les charges
liées à la sécurisation de ces locaux

État des lieux
Sur la mise à disposition de locaux associatifs
La loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000, rela tive à la soli da -

rité et au renou vel le ment urbain pré voit, dans son article 67, la pos si bi lité
de mise à dis po si tion gra tuite – à l’excep tion des char ges loca ti ves – de
locaux par les orga nis mes HLM au béné fice d’asso cia tions œuvrant pour la 
poli tique de la ville. Cette loi indique éga le ment dans son article 69 que
ces mêmes orga nis mes peu vent par ti ci per à des actions de déve lop pe ment
à carac tère social d’inté rêt direct pour les habi tants des quar tiers d’habi tat
social dans le cadre des con trats de ville. Enfin, l’article 193 ins titue des
plans de concer ta tion loca tive éla bo rés par les bail leurs avec les repré sen -
tants des asso cia tions de loca tai res du patri moine HLM.

En l’état actuel, des locaux sont par fois mis à dis po si tion des
asso cia tions, mais il s’agit de locaux com muns rési den tiels, dont l’uti li sa -
tion peut entraî ner des con flits avec les loca tai res.

Sur la sécurisation de ces locaux
Le CIV du 14 décembre 1999 et la cir cu laire du 13 décembre

2000, rela tive au finan ce ment de la revi ta li sa tion éco no mique des ter ri toi -
res prio ri tai res de la poli tique de la ville, ont mis en place le Fonds de revi -
ta li sa tion éco no mique (FRE).

Ce fonds per met, entre autres, d’accor der une aide variant entre 
5 000 F (762,25 €) et 10 000 F (1 524,49 €) afin de com pen ser les char ges
excep tion nel les de cer tains com mer çants, arti sans, très peti tes entre pri ses
ou pro fes sions libé ra les exer çant leur acti vité dans les quar tiers en dif fi -
culté. Ces char ges peu vent être une sur prime d’assu rance liée à des dégra -
da tions à répé ti tion, le coût d’un gar dien nage, des tra vaux de remise en
état du com merce suite à des actes de van da lisme.

Les asso cia tions, comme d’autres acteurs éco no mi ques de la
cité, subis sent des pro blè mes de van da lisme et doi vent veil ler à sécu ri ser
leurs locaux. Cepen dant, elles ne peu vent pas béné fi cier de cette aide,
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réservée aux struc tu res exer çant une acti vité entrant dans le champ de la
taxe pro fes sion nelle.

Proposition

Il est pro posé de pas ser un ave nant au pro to cole d’accord
natio nal avec l’UNFOHLM, qui per met trait la mise à dis po si tion de
locaux à titre gra tuit, et pré voi rait :
– un dia gnos tic préa lable de l’uti li sa tion des locaux à l’échelle du con -
trat de ville pour chaque orga nisme HLM ;
– la mise en place d’un « Plan de concer ta tion loca tive » qui concer ne -
rait non seu le ment les asso cia tions de loca tai res, mais aussi l’ensemble
des asso cia tions du quar tier.

Ce plan étu die rait les moda li tés de coo pé ra tion des asso cia -
tions concer nées en vue de la ges tion logis tique et le par tage des
locaux, avec en con tre partie leur mise à dis po si tion gra tuite hors char -
ges. Une réflexion pour rait être en outre menée sur les échéan ces de
paie ment des char ges, en les adap tant aux délais de ver se ment des sub -
ven tions.

Dans ce contexte, le recours aux cré dits du minis tère délé gué à
la Ville, du secré ta riat d’État au Loge ment et des col lec ti vi tés loca les
pour rait être favo risé et ins crit dans une conven tion par ti cu lière.

En outre, il est pro posé d’élar gir le champ des struc tu res
éli gi bles au Fonds de revi ta li sa tion éco no mique (pour le volet des char -
ges liées à la sécu ri sa tion des locaux) à tou tes les acti vi tés dans les
quar tiers, y com pris cel les dites d’« uti lité sociale », comme cel les
menées par les asso cia tions.

Proposition 14 : favoriser la création
de centres de soutien aux associations

État des lieux
Les asso cia tions à faible assise finan cière sont sou vent dénuées 

de moyens logis ti ques pour pou voir fonc tion ner. Leur demande porte prin -
ci pa le ment, au-delà de la ques tion des locaux, sur des ser vi ces maté riels
(pho to co pies, secré ta riat), ou des pres ta tions (démar ches de créa tion, aide
à l’éla bo ra tion du bud get, à la rédac tion et à la révi sion des sta tuts, conseil
pour le fonc tion ne ment de l’asso cia tion ou la défi ni tion de pro jets).

Le déve lop pe ment des points d’appui du G.I.P. Réseau infor -
ma tion ges tion, le concours pré cieux des cen tres sociaux, l’exis tence d’ini -
tia ti ves de col lec ti vi tés loca les, et l’appui des équi pes opé ra tion nel les,
n’appor tent pas actuel le ment de réponse suf fi sante à ces besoins.
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Des « asso cia tions res sour ces » se sont ainsi déve lop pées. On
peut citer, dans le dépar te ment du Rhône, trois exem ples illus trant la diver -
sité des tâches recou ver tes sous le terme géné rique de « fonc tion res -
source » :

 La FONDA Rhône-Alpes pour la vie asso cia tive se consacre
essen tiel le ment à l’ingé nierie de pro jet, l’ani ma tion d’échan ges entre asso -
cia tions ou entre acteurs de la poli tique de la ville. Sol li citée aussi bien par 
les asso cia tions que par les pou voirs publics, elle s’est par ti cu liè re ment
impliquée dans la mise en place du dis po si tif « adul tes-relais », et dans la
réflexion sur les fem mes-relais. Dans le cadre du con trat de ville de
l’agglo mé ra tion lyon naise, la Com mu nauté urbaine de Lyon et l’État lui
ont confié une mis sion d’appui aux réseaux et aux grou pes d’habi tants
dans les quar tiers en con trat de ville.

 COGELORE est un col lec tif d’asso cia tions et d’habi tants, qui 
inter vient dans trois domai nes : la ges tion des locaux col lec tifs rési den -
tiels, le sou tien à la vie asso cia tive, le sou tien aux ini tia ti ves d’habi tants.
Ses mis sions concer nent essen tiel le ment l’accom pa gne ment des dyna mi -
ques loca les d’habi tants, à tra vers l’accom pa gne ment à la for ma tion, la
fonc tion res source et la fonc tion de média tion.

 L’Espace pro jets inte ras so cia tifs, créé pour lut ter contre le
racisme et les exclu sions, a déve loppé depuis plu sieurs années un sec teur
« accom pa gne ment », conçu autour des pôles sui vants : accueil, orien ta -
tion, conseil, for ma tion des cadres asso cia tifs, sou tien aux ini tia ti ves inte -
ras so cia ti ves, impul sion et accom pa gne ment d’actions péda go gi ques,
infor ma tion sur les dif fé ren tes cul tu res, mise en place de col la bo ra tions et
de média tions entre les asso cia tions, les habi tants, les ins ti tu tions et le
monde uni ver si taire.

De façon géné rale, les asso cia tions ne sem blent pas sou hai ter
d’ini tia ti ves direc te ment publi ques dans ce domaine. Elles sou hai tent
conser ver leur auto nomie. Les col lec ti vi tés loca les, quant à elles, seraient
prê tes à appuyer des ini tia ti ves, mais rare ment à s’y inves tir en propre. Le
plus sou vent, elles pré fè rent appor ter leur concours sous forme de créa tion
de « mai sons des asso cia tions », qui appor tent un appui en locaux et en
logis tique, qu’elles dis tin guent net te ment du sou tien et de l’accom pa gne -
ment de la vie asso cia tive.

Proposition
Il est pro posé de dési gner ou de cons ti tuer dans chaque ter -

ri toire en con trat de ville un « centre de sou tien à la vie asso cia tive », à 
par tir du réseau d’asso cia tions-res sour ces exis tan tes. Dans le cas où
aucune asso cia tion ne serait sus cep tible de rem plir cette fonc tion, les
par te nai res du con trat de ville devraient encou ra ger la cons ti tu tion
d’un tel lieu.

Le conseil et la pres ta tion aux asso cia tions inter vien draient à
un tarif pré fé ren tiel, négo cié entre les par te nai res au niveau local. La
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gra tuité pour rait être pro posée aux asso cia tions uni que ment cons ti tuées de
béné vo les.

Ces cen tres de sou tien seraient ani més par une per sonne-res -
source, en liai son avec le res pon sable du pôle asso cia tif de la pré fec -
ture, le chef de pro jet du ter ri toire et le délé gué dépar te men tal à la vie
asso cia tive.

Ces cen tres de sou tien pour raient fonc tion ner à l’aide
d’emplois aidés. De même, pour raient-ils béné fi cier du mécé nat d’entre -
pri ses met tant à dis po si tion sur cer tai nes pla ges horai res cer tains de leurs
cadres volon tai res, sus cep ti bles de jouer un rôle déci sif de consul tants. De
même, des experts (comp ta bles, etc.) pour raient-ils y inter ve nir, dans le
cadre de pres ta tions défi nies avec les par te nai res du con trat de ville. De
tels lieux per met traient aussi de démul ti plier l’action des cen tres de res -
sour ces mis en place par la DIV.

Ces cen tres tra vail le raient en liai son avec le chef de pro jet du
ter ri toire, le cor res pon dant des équi pes opé ra tion nel les pour les peti tes
asso cia tions, le DDVA et le pôle asso cia tif des pré fec tu res.

Proposition 15 : développer une stratégie 
de mutualisation des projets,
des compétences et des moyens au sein 
des contrats de ville

État des lieux
Le mail lage asso cia tif est très varié selon les quar tiers ; cer -

tains d’entre eux se carac té ri sent par une forte diver sité des asso cia tions et
des pro jets, ce qui néces site une mise en cohé rence et la créa tion d’une
dyna mique com mune ; d’autres se dis tin guent par une faible pré sence
asso cia tive, l’iso le ment des asso cia tions débou chant par fois sur d’impor -
tan tes déper di tions d’énergie.

Proposition
Il est pro posé d’éla bo rer au sein de chaque con trat de ville

une stra tégie de mutua li sa tion des pro jets, des com pé ten ces et des
moyens, dans le cadre d’un tra vail mené en com mun par les asso cia -
tions œuvrant pour la poli tique de la ville, les équi pes opé ra tion nel les
et les déci deurs du comité de pilo tage.

Ce tra vail, qui don ne rait lieu à un cha pitre inté gré dans le con -
trat de ville, se fon de rait sur les bases sui van tes :

 L’iden ti fi ca tion et le recen se ment de l’ensemble des asso -
cia tions inter ve nant sur les ter ri toi res en poli tique de la ville – y com -
pris les asso cia tions qui ne béné fi cient pas de cré dits spé ci fi ques du
con trat de ville. Une fois cette col lecte réa lisée, la mise à jour régu lière de
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ce docu ment serait réa lisée dans le cadre de l’éla bo ra tion de l’appel à pro -
jets. Ces tra vaux seraient une base non négli geable pour l’éla bo ra tion des
pro jets impli quant la par ti ci pa tion des asso cia tions et des habi tants, évo -
qués plus haut.

 La mutua li sa tion des res sour ces béné vo les. La vie asso cia -
tive des quar tiers est com posée de pro jets qui décli nent et s’essouf flent, de 
pro jets qui se modi fient et appel lent des nou vel les com pé ten ces en par rai -
nage ou en déve lop pe ment, et de pro jets nova teurs, man quant de res sour -
ces béné vo les. En géné ral, ce sont les réseaux rela tion nels qui pour voient à 
ces besoins.

Une connais sance plus fine du réseau local et des com pé ten ces
dis po ni bles favo ri se rait sans doute une meil leure mise en rela tion entre
l’offre de béné vo lat et la demande asso cia tive. Ce tra vail s’appuie rait sur
les expé rien ces et métho do lo gies déjà exis tan tes, notam ment les cen tres du 
volon ta riat.

 La mutua li sa tion des res sour ces sala riées. Il s’agit de faci li -
ter l’embauche de per son nels sur des durées cour tes et ponc tuel les – rem -
pla ce ments, haus ses d’acti vité... – ou sur des temps par tiels, d’encou ra ger
le par tage de com pé ten ces tech ni ques (comp ta bi lité, ani ma tion spé cia -
lisée), et de par ta ger le risque et le poids finan cier liés à l’embauche d’un
sala rié (recru te ment et ges tion du per son nel par ta gés, finan ce ment et
péren ni sa tion adap tés aux besoins réels).

Cette logique de mutua li sa tion peut aussi débou cher sur des
for mu les de mise à dis po si tion de per son nel, moyen nant fac tu ra tion de
pres ta tions défi nies par avance dans le cadre d’une conven tion.

Dans le même ordre d’idée, on peut cons ta ter un inté rêt crois -
sant des entre pri ses pour le mécé nat de com pé ten ces et la mise à dis po si -
tion auprès des asso cia tions de mem bres de leurs per son nels. De leur côté,
les asso cia tions, quelle que soit leur taille, sont inté res sées par les com pé -
ten ces des per son nels d’enca dre ment en par ti cu lier (ges tion naire, comp -
table, logis ti cien,...). La DIV, en rela tion avec la DIES, pour rait
encou ra ger la créa tion du béné vo lat de com pé ten ces pour les asso cia -
tions œuvrant pour la poli tique de la ville et la créa tion d’un sys tème
de mise en rela tion des offres et des deman des.

 La mutua li sa tion des res sour ces maté riel les. La solu tion
qui mérite d’être encou ragée dans le cadre des con trats de ville est celle du 
par tage mutua lisé de res sour ces mises à dis po si tion par la com mune. Cette
solu tion clas sique repose sur un équi pe ment de quar tier (mai son de quar -
tier ou mai son des asso cia tions), qui offre des res sour ces maté riel les gra -
tui tes ou à coût réduit (locaux, maté riel spé ci fique à des acti vi tés
per ma nen tes ou ponc tuel les...).

En cas d’absence de ce type de struc ture, le recours aux cen tres 
sociaux implan tés dans les ter ri toi res prio ri tai res de la poli tique de la ville
doit être consi déré, dans le cadre de la pro po si tion les concer nant.
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Proposition 16 : développer les « pôles
associatifs politique de la ville » au sein
des préfectures

État des lieux
Deux dispositifs proposés
Le comité inter mi nis té riel des Vil les du 2 décembre 1998 a

décidé de créer dans chaque pré fec ture concernée par la poli tique de la
ville un « pôle asso cia tif ».

Ce pôle, qui a une voca tion d’accueil, doit en outre : regrou per
les infor ma tions dis po ni bles dans les ser vi ces de l’État sur les asso cia -
tions ; pro gram mer des visi tes sur place, aux fins d’assis tance et d’éva lua -
tion et, le cas échéant, de con trôle ; éla bo rer un pro gramme inter-ser vi ces
de for ma tion des tiné aux fonc tion nai res en contact avec les asso cia tions ;
veil ler à la mise en place d’un véri table réseau d’assis tance à la ges tion
asso cia tive.

Par ail leurs, la cir cu laire du 22 décembre 1999 rela tive aux
rela tions de l’État avec les asso cia tions dans les dépar te ments crée « les
mis sions d’infor ma tion et d’aide aux asso cia tions (MAIA) », des ti nées à
coor don ner les fonc tions d’accueil au sein des ser vi ces de l’État, dif fu ser
les infor ma tions néces sai res aux associations, suivre la for ma tion des
agents appe lés à tra vail ler avec le sec teur asso cia tif, assu rer la liai son avec 
les res pon sa bles asso cia tifs et les col lec ti vi tés ter ri to ria les.

Les difficultés de mise en œuvre posées par ces dispositifs
Les limi tes de mise en œuvre de ces dis po si tifs ont un déno mi -

na teur com mun : la dif fi culté de regrou per leurs dif fé ren tes mis sions dans
un cadre inter mi nis té riel.

En effet, au niveau décon cen tré, il existe de nom breux ser vi ces
char gés des asso cia tions, mais leurs com pé ten ces sont stric te ment défi nies.

Pour reprendre l’exemple du pôle asso cia tif, on peut cons ta ter
que les bureaux des asso cia tions des pré fec tu res ont une com pé tence
essen tiel le ment juri dique (l’enre gis tre ment des asso cia tions), débou chant
sur des tâches vécues comme répé ti ti ves. Ces bureaux, qui dépen dent hié -
rar chi que ment des secré tai res géné raux, n’ont sou vent aucune rela tion
avec les mis sions « poli tique de la ville », alors que cel les-ci sont situées
dans la pré fec ture.

De même, le bureau de la for ma tion des pré fec tu res n’est pas
impli qué dans les préoc cu pa tions de la poli tique de la ville.

Les ser vi ces de la tré so rerie géné rale sont sus cep ti bles d’orga -
ni ser des con trô les à la demande du sous-pré fet chargé de mis sion pour la
poli tique de la ville ou du secré taire géné ral de la pré fec ture.

Cha cun des ser vi ces décon cen trés dis pose des finan ce ments
qu’il dis pense dans le cadre du droit com mun. Mais il n’y a pas de mutua li -
sa tion des don nées à cet égard.
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La super po si tion de ces deux dis po si tifs peut s’avé rer
contre-pro duc tive. Il convient de les arti cu ler l’un à l’autre, en iden ti fiant
le pôle asso cia tif dans le sou tien aux asso cia tions œuvrant pour la poli -
tique de la ville.

Proposition
Il est pro posé d’iden ti fier au sein des MAIA un « pôle asso -

cia tif poli tique de la ville ». Une voie d’explo ra tion serait l’élar gis se -
ment des com pé ten ces et des moyens don nés au bureau des
asso cia tions des pré fec tu res, sous la com pé tence du sous-pré fet chargé
de mis sion pour la ville, quand celui-ci existe.

Accroître les com pé ten ces du bureau des asso cia tions des
pré fec tu res en dehors du champ juri dique tra di tion nel – qui demeu re -
rait la base de sa mis sion –, néces site un sou tien appuyé du minis tère
de l’Inté rieur.

L’ajout de nou vel les mis sions s’accom pa gne rait de l’affec ta -
tion d’un agent sup plé men taire à ce bureau. En revanche, plu tôt que de dis -
tin guer les tâches juri di ques du tra vail rela tion nel avec les asso cia tions, il
serait pré fé rable de répar tir l’ensemble des com pé ten ces sur les agents,
afin d’assu rer une poly va lence sus cep tible d’accroître l’inté rêt des tâches
confiées aux agents, et de favo ri ser la capa cité de réponse vers l’usa ger
asso cia tif.

Ce bureau doit affir mer sa voca tion d’accueil. La cons ti tu tion
d’un réseau d’infor ma tion (notam ment sur les finan ce ments entre les dif fé -
rents ser vi ces de droit com mun) doit être rendue pos sible à tra vers le déve -
lop pe ment des « Sys tè mes d’infor ma tion ter ri to riaux » pré vus par le
minis tère de l’Inté rieur.

Une telle démarche s’ins crit dans la réflexion sur la réforme de
l’État telle que le minis tère de l’Inté rieur la mène actuel le ment.

Enfin, un comité de pilo tage du pôle asso cia tif de la pré fec ture
devra être cons ti tué sous la pré si dence du pré fet ou de son repré sen tant, –
sous-pré fet chargé de la poli tique de la ville quand il existe, ou secré taire
géné ral ; il ras sem blera l’ensemble des ser vi ces de l’État décon cen trés ver -
sant des sub ven tions à des asso cia tions, de quelque nature qu’elles soient.

Proposition 17 : favoriser la formation
des bénévoles

État des lieux
Compte tenu de la com plexité des pro blé ma ti ques urbai nes

actuel les, et des capa ci tés d’ingé nierie requi ses par la mise en œuvre des
dis po si tifs « poli tique de la ville », la néces sité d’une meil leure for ma tion
des per son nels asso cia tifs – béné vo les et sala riés – est sou lignée par
l’ensemble du monde asso cia tif.
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Deux types de pro blè mes se posent :

 Le sta tut des sala riés des asso cia tions leur garan tit l’accès à
des for ma tions. Cepen dant, dans les peti tes asso cia tions œuvrant pour la
poli tique de la ville, la con cré ti sa tion de ce droit repré sente un coût impor -
tant pour les employeurs ; en outre, les for ma tions pro po sées ne répon dent
par for cé ment aux pro blé ma ti ques de la « poli tique de la ville » ou aux
carac té ris ti ques de leur ter ri toire d’inter ven tion.

 Les béné vo les, pour des pro blè mes de prise en charge et de
dis po ni bi lité, ont un accès encore plus res treint à la for ma tion. Pour tant
leurs besoins spé ci fi ques ont déjà été recen sés. Ils concer nent essen tiel le -
ment :
– la ges tion admi nis tra tive et finan cière d’une asso cia tion ;
– la for ma tion aux nou vel les tech no lo gies ;
– une infor ma tion sur les pro blé ma ti ques, les modes d’inter ven tion et les
dis po si tifs de la poli tique de la ville (et en par ti cu lier, une infor ma tion
régu lière et actua lisée sur les for ma li tés de dépôt et d’ins truc tion des dos -
siers) ;
– la connais sance des acteurs « poli tique de la ville », et des autres acteurs 
du quar tier ;
– l’ani ma tion du dia logue et de la concer ta tion avec l’ensemble des habi -
tants ;
– la connais sance des pro blé ma ti ques du ter ri toire où inter vien nent les
asso cia tions.

Ce besoin de for ma tion peut en outre débou cher sur d’autres
fina li tés. Le CIV du 14 décembre 1999 a ainsi pro posé la créa tion d’un 3e

concours d’accès à la fonc tion publique pour les res pon sa bles asso cia tifs.
La loi du 3 jan vier 2001 rela tive à la résorp tion de l’emploi pré caire et à la
moder ni sa tion du recru te ment dans la fonc tion publique a ouvert cette pos -
si bi lité dans ses arti cles 15, 18 et 19, dans les fonc tions publi ques d’État,
hos pi ta lière et ter ri to riale : « Pour l’accès à cer tains corps et dans les
condi tions fixées par leur sta tut par ti cu lier, des concours réser vés aux can -
di dats jus ti fiant de l’exer cice pen dant une durée déter minée d’une ou plu -
sieurs acti vi tés pro fes sion nel les, d’un ou de plu sieurs man dats de membre
d’une assemblée élue d’une col lec ti vité ter ri to riale ou d’une ou de plu -
sieurs acti vi tés en qua lité de res pon sable, y com pris béné vole, d’une asso -
cia tion, peu vent être orga ni sés » (art. 15).

Le minis tère de la Jeu nesse et des Sports s’est déjà engagé dans 
cette voie en étu diant la pos si bi lité d’ouvrir des concours don nant accès
aux pro fes seurs de sport et des conseil lers d’édu ca tion popu laire et de jeu -
nesse (CEPJ).

Proposition
Il est pro posé de déve lop per la for ma tion des béné vo les et

pro fes sion nels des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville en
les incluant dans les dis po si tifs déjà exis tants, ou en cours d’éla bo ra -
tion, notam ment les « volets-for ma tion » des con trats de ville. En effet, 
for mer simul ta né ment béné vo les, pro fes sion nels et acteurs de la
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poli tique de la ville ne peut que favo ri ser la cons ti tu tion de réseaux et
de syner gies loca les, pro pi ces au déve lop pe ment de la par ti ci pa tion des 
asso cia tions et à la copro duc tion de la poli tique de la ville. Une aide
spé ci fique pour favo ri ser la par ti ci pa tion des béné vo les devrait être
étudiée.

Il serait en outre inté res sant de se fon der sur ce dis po si tif
pour faire vivre la pos si bi lité désor mais ouverte d’un 3e concours
d’accès à la fonc tion publique pour les res pon sa bles asso cia tifs.
L’ouver ture, dès 2001, de concours pro cé dant à de tel les condi tions de
recru te ment, favo ri se rait une telle pers pec tive.

Des dis po si tifs exis tent déjà, comme le Fonds natio nal de déve -
lop pe ment de la vie asso cia tive (FNDVA) qui, sous la res pon sa bi lité du
minis tère de la Jeu nesse et des Sports, doit pro gres si ve ment élar gir la prise 
en charge des for ma tions en direc tion des peti tes asso cia tions.

Le CIV du 30 juin 1998 a, lui, prévu l’éla bo ra tion dans chaque
con trat de ville d’un « volet for ma tion » des tiné au réseau d’acteurs des
futurs con trats. Ce dis po si tif géné ra li sait les expé rien ces de plans de for -
ma tion mis en œuvre pen dant le XIe Plan, qui avaient per mis de répondre à 
des besoins de for ma tion « au plus près du ter rain et au plus près du pro -
jet ». L’exten sion de ces volets-for ma tion aux béné vo les et pro fes sion nels
des asso cia tions devrait bien entendu tenir compte de la diver sité des
acteurs, en com pre nant d’une part des actions ciblées sur des besoins spé -
ci fi ques, d’autre part des actions fon dées sur le bras sage des acteurs.

Les ses sions de for ma tion des ti nées aux béné vo les asso cia tifs
et aux habi tants devront être adap tées à leur dis po ni bi lité.

Ces actions du volet-for ma tion élar gies aux béné vo les et aux
pro fes sion nels des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville
seraient finan cées, comme les autres actions du con trat de ville, sur les cré -
dits de fonc tion ne ment du con trat de ville con trac tua li sés par les signa tai -
res (com mu nes, éta blis se ments inter com mu naux, État, conseil régio nal,
conseil géné ral...).

Le par te na riat finan cier autour des actions de for ma tion peut
s’élar gir aux ins ti tu tions et orga nis mes par te nai res dont les agents béné fi cie -
ront de telle ou telle action de for ma tion : bail leurs, trans por teurs, CAF, etc.

Enfin, le rap port inti tulé « Ville. Une nou velle ambi tion pour
les métiers » 1 réa lisé par Claude Bré van, déléguée inter mi nis té rielle à la
Ville, et Paul Picard, aborde les pro blè mes spé ci fi ques des asso cia tions et
pro pose « que les sub ven tions accor dées par le minis tère de la Ville, dans
le cadre de ces conven tions, soient majo rées, pour déve lop per la for ma tion 
des sala riés de ces asso cia tions et com plé ter cel les du Fonds natio nal de la
vie asso cia tive ». La décon cen tra tion vers les pré fec tu res de dépar te ment
d’une partie de ce fonds, afin de davan tage con tri buer à la for ma tion des
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béné vo les inter ve nant dans les asso cia tions de lien social, s’ins cri rait éga -
le ment dans cette pers pec tive.

Proposition 18 : assurer un soutien
spécifique aux centres sociaux situés
dans les territoires prioritaires
des contrats de ville

État des lieux
Les cen tres sociaux cons ti tuent un élé ment asso cia tif fon da -

men tal dans les ter ri toi res rele vant de la poli tique de la ville. Gérés par des 
asso cia tions d’usa gers issus des quar tiers dans les quels ils ins cri vent leur
action, ils sont par fois le seul dis po si tif social pré sent dans cer tai nes cités ; 
ils peu vent être ame nés à assu rer des mis sions qui ne relè vent pas tou jours
du socle ini tial défini dans le cadre de la poli tique fami liale.

Or, le finan ce ment de base des cen tres sociaux situés dans les
ter ri toi res en poli tique de la ville n’est pas tou jours assuré. Il com porte
trois sour ces essen tiel les :
– le finan ce ment des mis sions tra di tion nel les des cen tres sociaux – à
savoir « l’ani ma tion glo bale » définie par le cahier des char ges CAF et
d’un mon tant de 687 000 F (104 732,47 €) 1 –, est assuré par la Caisse
d’allo ca tions fami lia les, le conseil géné ral, et la com mune. Selon les situa -
tions (locaux mis gra cieu se ment ou non à dis po si tion par un bail leur
social, par exemple), cette somme for fai taire peut s’avé rer insuf fi sante
pour assu rer les coûts fixes d’un centre social ;
– le finan ce ment des actions com plé men tai res du centre social est assuré
par le ou les finan ceurs par te nai res de l’action. À titre d’exemple, « l’acti -
vité crèche » d’un centre peut être financée par la com mune. Les actions
rele vant de la poli tique de la ville font l’objet de finan ce ments croi sés dans 
le cadre du con trat de ville ;
– de nom breu ses acti vi tés font l’objet d’une par ti ci pa tion finan cière des
usa gers du centre social. Cet auto fi nan ce ment con tribue sou vent de
manière déter mi nante à l’équi libre éco no mique d’un centre. Mais il est
beau coup moins impor tant dans les quar tiers en dif fi culté, ce qui peut
débou cher sur des désé qui li bres struc tu rels, sus cep ti bles de pro vo quer à
terme la fer me ture du centre social.

Il peut éga le ment arri ver que les sub ven tions pour des actions
rele vant de la poli tique de la ville soient uti li sées pour équi li brer les comp -
tes du centre : cette subs ti tu tion des cré dits d’excep tion à ceux de droit
com mun réduit l’effi ca cité de la poli tique de la ville.

Non seu le ment les cen tres sociaux des quar tiers en dif fi culté ne 
béné fi cient pas des mêmes res sour ces, mais en outre, ils doi vent assu rer
des pres ta tions de nature dif fé rente. Un débat récur rent à cet égard est
celui des horai res : dans les quar tiers en dif fi culté plus que dans les autres,
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l’ouver ture du centre social jusqu’à 20 ou 21 heu res pour rait repré sen ter
un inté rêt non négli geable ; en tout état de cause, elle fait sou vent partie
des deman des expri mées par les habi tants et les jeu nes. Mais une telle
adap ta bi lité aux besoins des quar tiers en dif fi culté néces site une réflexion
par ti cu lière en ter mes de finan ce ments.

Proposition
Les rela tions entre cen tres sociaux et poli tique de la ville

méri tent d’être mieux iden ti fiées. Pour cela, il est pro posé de déve lop -
per les démar ches de con trac tua li sa tion pour les cen tres sociaux situés
dans les ter ri toi res rele vant des con trats de ville, et de garan tir leur
finan ce ment de base, en con tre partie de pres ta tions spé ci fi ques, par ti -
cu liè re ment adap tées aux quar tiers.

Une enquête conjointe CAF-DIV devrait per mettre d’iden ti fier
les cen tres situés sur les ter ri toi res prio ri tai res de la poli tique de la ville.

Le prin cipe de garantie de finan ce ment de base des cen tres
sociaux situés dans des ter ri toi res prio ri tai res a été mis en œuvre dans
le cadre de la conven tion-cadre dépar te men tale, signée en 2000 dans le
dépar te ment des Bou ches-du-Rhône.

Cette conven tion garan tit le finan ce ment de l’ani ma tion glo -
bale des cen tres sociaux signa tai res à hau teur de 92 %. Ce finan ce ment
s’élève à 98 % pour les cen tres sociaux situés en ter ri toi res poli tique de la
ville. L’ensemble des par te nai res a accepté d’accroître leur finan ce ment
dans ce domaine. Cette garantie s’accom pagne de moda li tés accrues de con -
trôle de ges tion de la part des finan ceurs publics, sous le pilo tage de la CAF

Compte tenu de la diver sité des situa tions rele vées sur
l’ensemble du ter ri toire natio nal, les moda li tés de mise en œuvre d’un tel
prin cipe doi vent être négo ciées avec chaque CAF et l’ensemble des par te -
nai res finan ciers des cen tres sociaux. Les conven tions dépar te men ta les
offrent un cadre per ti nent pour ces réflexions.

La réflexion sur l’idée de « pres ta tion par ti cu lière » pour les
cen tres sociaux situés dans les quar tiers en dif fi culté doit connaître une
avancée.

La ques tion est de savoir s’il est équi table d’assu rer un finan ce -
ment de base iden tique pour l’ensemble des cen tres sociaux, qu’ils soient
situés dans un quar tier en dif fi culté ou non. À envi ron ne ment radi ca le ment 
dif fé rent devrait pou voir cor res pondre un cahier des char ges dif fé rent,
com plé tant les mis sions de base énon cées par la CAF.

De fait, ne pour rait-il pas en être des cen tres sociaux comme
des éta blis se ments sco lai res situés en ZEP et béné fi ciant de moyens sup -
plé men tai res ? Afin d’évi ter les effets per vers, la réflexion sur les « pres ta -
tions par ti cu liè res » (et en par ti cu lier les horai res d’ouver ture des
cen tres sociaux après 17 heu res) se doit d’être posée de manière par te na -
riale pour cha cun des ter ri toi res.
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Cette réflexion au cas par cas devrait per mettre de pré ci ser les
finan ce ments des actions menées dans chaque centre social. En effet, cer -
tai nes d’entre elles (notam ment cel les qui concer nent la petite enfance)
relè vent de com pé ten ces pro pres aux dif fé ren tes col lec ti vi tés ter ri to ria les,
compte tenu des lois de décen tra li sa tion. Dans cer tains cas, liés aux dif fi -
cul tés spé ci fi ques ren con trées dans le quar tier, cette inter ven tion a un
impact insuf fi sant ; la ques tion qui se pose alors est la même que pour le
finan ce ment de struc tu res : com ment éva luer les moyens sup plé men tai res à 
mettre en œuvre, et par qui les faire assu rer ?

Enfin, deux orien ta tions méri te raient d’être appro fon dies dans
une conven tion natio nale signée par le minis tère de la Ville, la Caisse
natio nale d’allo ca tions fami lia les et la Fédé ra tion natio nale des cen tres
sociaux : la for ma tion sur le thème de la poli tique de la ville, et le déve lop -
pe ment des ini tia ti ves en faveur de la par ti ci pa tion des habi tants menées
par les cen tres sociaux.

Mettre l’accent sur les échéances
des années 2001-2002
Proposition 19 : préparer le passage
à l’euro pour les associations œ uvrant
pour la politique de la ville

État des lieux
Le pas sage à l’euro, qui fait l’objet d’une pré pa ra tion natio -

nale, posera des pro blè mes par ti cu liers dans les quar tiers en dif fi culté. Un
sou tien impor tant doit être apporté aux asso cia tions œuvrant pour la poli -
tique de la ville, afin que cette muta tion essen tielle ne génère pas des com -
plexi tés sup plé men tai res.

Proposition
Il est pro posé de déve lop per une cam pagne spé ci fique

envers les asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville sur le pas -
sage à l’euro. Des ses sions d’infor ma tion et de for ma tion doi vent être
orga ni sées. Les ser vi ces de l’État devraient être en mesure de dési gner
pour chaque con trat de ville un cor res pon dant « euro », parmi les ser -
vi ces décon cen trés du minis tère de l’Éco nomie et des Finan ces.

En outre, un appel à pro jet pour rait être éga le ment lancé auprès 
des asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville, afin qu’elles orga ni -
sent des for ma tions à l’usage de l’euro à des ti na tion des habi tants des
quar tiers.
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Proposition 20 : encourager, à l’occasion 
du centième anniversaire de la loi
de 1901, la création associative dans
les quartiers en difficulté

État des lieux
La prise en charge des frais de fonc tion ne ment se pose de

manière accrue pour les asso cia tions les plus peti tes, qui n’ont ni sala riés
ni emplois-jeu nes. Cer tai nes d’entre elles sont d’ail leurs dis sua dées de
pré sen ter des pro jets au titre de la poli tique de la ville.

Or, pour des asso cia tions de loca tai res ou de jeu nes, l’enjeu est
fon da men ta le ment de pou voir exis ter et d’entre te nir le lien social au sein des
ter ri toi res prio ri tai res. Sou vent ani mées par des habi tants, ces asso cia tions
concou rent à la vie des quar tiers par des opé ra tions d’ampleur limitée, mais
déter mi nan tes pour la pré ser va tion du lien social et l’exer cice de la citoyen -
neté. Ces peti tes asso cia tions, qui fonc tion nent sur la base du seul béné vo lat
et dis po sent de moyens limi tés, devraient pou voir béné fi cier d’un finan ce -
ment de frais de struc ture lors de leur pre mière année de fonc tion ne ment.

Proposition
Il est pro posé de créer, à l’occa sion du cen te naire de la loi

de 1901, une « Bourse de la créa tion asso cia tive dans les ter ri toi res en
con trat de ville », qui assu re rait les frais de fonc tion ne ment des struc tu -
res nou vel les sur une année, pour un mon tant de 10 000 F (1 524,49 €).
Le cré neau d’ins crip tion serait fixé du 1er juil let 2001 au 1er juil let 2002.

Ce fonds, financé par le minis tère délé gué à la Ville, accor de -
rait une bourse sur des pro jets vali dés par les par te nai res de chaque con trat 
de ville et la confé rence des asso cia tions.

Cette bourse pour rait éga le ment être des tinée à finan cer
des pro jets rele vant de la créa tion d’asso cia tions juniors, notam ment
dans les col lè ges et lycées des réseaux d’édu ca tion prio ri tai res (REP).
Dans ce cas, la bourse de créa tion serait versée au réseau natio nal des
asso cia tions juniors pour le compte des asso cia tions créées.

Conclusion

Je vou drais à nou veau remer cier tou tes cel les et tous ceux, res -
pon sa bles asso cia tifs, élus, ser vi ces de l’État, minis tè res, orga nis mes
divers, char gés de pro jet, ani ma teurs..., qui ont bien voulu appor ter leur
con tri bu tion à ce tra vail. Ce rap port est donc le leur, notam ment dans la
mesure où je me suis efforcé de tenir compte au plus près de leurs
réflexions et sug ges tions.
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Bien sûr, les vingt pro po si tions énon cées ne cons ti tuent pas une 
recette magique. Elles n’ont de valeur que pri ses en compte par les ser vi -
ces de l’État, les élus, et por tées par le mou ve ment asso cia tif.

Les pro po si tions regrou pées sous le titre : « Faci li ter et accé lé -
rer la mise à dis po si tion des finan ce ments », deman dent confiance, dia -
logue, et dépas se ment d’une vision stric te ment ges tion naire et
sus pi cieuse ; la sou plesse est le maître mot de cette réflexion.

Cel les qui expri ment la volonté de « Favo ri ser le par te na riat et
le dia logue avec les asso cia tions et les habi tants », néces si tent un souci
per ma nent de la concer ta tion, le refus de l’esprit de sou mis sion ou d’« ins -
tru men ta li sa tion ». Elles pré co ni sent au fond une sorte d’art de vivre
ensemble et de res pect mutuel.

Le troi sième volet de pro po si tions, « Assu rer un sou tien spé ci -
fique aux asso cia tions œuvrant pour la poli tique de la ville », est atta ché au 
déploie ment d’un sou tien plus orga nisé, mieux coor donné, plus per ma nent. 
Le mot clé en est : coor di na tion.

Enfin, la qua trième partie, plus ponc tuelle, s’appuie sur
l’actua lité pour dyna mi ser la créa tion d’asso cia tions à l’occa sion du cen te -
naire de la loi de 1901.

Au cours de cette mis sion, j’ai éga le ment acquis la convic tion
que deux gran des ques tions devaient faire dans l’ave nir l’objet d’un tra vail 
de réflexion appro fondi.

 La pre mière concerne l’arti cu la tion entre cré dits spé ci fi -
ques de la poli tique de la ville et cré dits de droit com mun.

Je ne crois pas que nous som mes à une phase dans laquelle on
pour rait se pas ser de cré dits spé ci fi ques, dont l’objec tif doit être d’appor -
ter un plus à l’action des asso cia tions.

Il convient donc de veil ler d’abord au fait que les cré dits du
minis tère de la Ville s’ajou tent aux cré dits de droit com mun, et ne les rem -
pla cent pas. Ensuite, sous peine de ris quer de « ghet toï ser » un peu plus
ces quar tiers, chaque par te naire doit faire un effort pour que les cré dits de
droit com mun devien nent bien la règle.

 La seconde ques tion à appro fon dir est celle du par te na riat.

Le par te na riat ne se décrète pas. Il est d’abord une volonté poli -
tique s’appuyant sur le dia logue, sur un rap port de confiance entre tous les
par te nai res, où un maxi mum de liberté, de sou plesse est accordé en amont,
et où le con trôle, sérieux, se fait a pos te riori. C’est un chan ge ment de cul -
ture, sans doute, mais il sera tôt ou tard incon tour nable.

Mes pages de notes étaient ponc tuées de mots : sou plesse,
trans pa rence, coor di na tion, dia logue, citoyen neté... : j’ai tenté d’en impré -
gner au mieux les vingt pro po si tions de ce rap port.

Mon vœu est que celui-ci con tribue à faire vivre ces mots un
peu plus, un peu mieux dans la réa lité quo ti dienne des asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville.
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ta bi lité publique au minis tère de l’Éco nomie, des Finan ces et de l’Industrie

BIZOT Eve lyne, conseil lère à la direc tion régio nale de la jeu nesse et des
sports à Lille (DRDJS)

BRÉVAN Claude, déléguée inter mi nis té rielle à la Ville et au Déve lop pe -
ment social urbain (DIV)

BROCHARD Oli vier, chef de dépar te ment trans for ma tion et ges tion
urbaine, délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville (DIV)

BULH Chris tine, sous-direc trice à la 5ème sous-direc tion au minis tère de
l’Éco nomie, des Finan ces et de l’Industrie, direc tion du Bud get

CADIOT Ber trand, sous-pré fet ville de Paris

CAILA Phi lippe, bureau 5C au minis tère de l’Éco nomie, des Finan ces et
de l’Industrie à la direc tion du Bud get

CEDOT Gil bert, délé gué géné ral du Fon jep, Paris

CHABROL Ray mond, direc tion régio nale des affai res sani tai res et socia -
les en Île-de-France, au minis tère de l’emploi et de la soli da rité, ancien
direc teur de cabi net de la délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville

CHAUDIÈRES Claude, direc teur de la poli tique sociale à l’Union natio -
nale inter fé dé rale des œuvres et orga nis mes pri vés sani tai res et sociaux
(UNIOPS)

CHOSSON Alain, secré taire géné ral adjoint de la Con fé dé ra tion de la
consom ma tion, du loge ment et du cadre de vie (CLCV)

CUNHI Jac ques, secré taire géné ral de l’asso cia tion natio nale des
Res tau rants du Cœur, Paris

CURE Phi lippe, sous-pré fet chargé de mis sion pour la ville des
Bou ches-du-Rhône, Pro vence-Alpes-Côte-d’Azur

DE LIÈGE Marie-Pierre, secré taire géné rale du Con seil natio nal des vil -
les (CNV)

DEMONET Fran çois, sous-pré fet chargé de mis sion pour la ville, pré fec -
ture du Rhône

DROT Chris tophe, délé gué à la qua lité du grou pe ment d’inté rêt
public-réseau infor ma tion ges tion (GIP-RIG) à Paris

DUJARDIN Paul, conseil ler à la direc tion régio nale de la jeu nesse et des
sports (DRDJS). à Lille

DUJOLS Domi nique, direc trice des rela tions ins ti tu tion nel les et du par te -
na riat à l’Union natio nale des fédé ra tions d’orga nis mes HLM
(UNFOHLM)
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DUPONT Emma nuel, chargé de mis sion au dépar te ment lien social et
ser vice public, délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville (DIV)

DUPONT Éric, chargé de mis sion au dépar te ment citoyen neté pré ven tion
et sécu rité, délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville (DIV)

DUVAL-COS Jac que line, coor don na trice à la direc tion dépar te men tale
du tra vail, de l’emploi et de la for ma tion pro fes sion nelle à Rou baix
(DDTEFP)

ELKAIM Gil bert, secré taire géné ral de la délé ga tion inter mi nis té rielle à
la Ville (DIV)

ESCALLE René, direc teur adjoint à l’Asso cia tion des mai res des gran des
vil les de France (AMGVF)

FELTIN Renée, déléguée géné rale de l’Asso cia tion des mai res des vil les
et ban lieues de France (AMVBF)

FRIEDRICH Geor ges, secré taire géné ral, Fédé ra tion natio nale laïque de
struc tu res et d’acti vi tés édu ca ti ves, socia les et cul tu rel les

GILET Jean – Bap tiste, direc teur adjoint de la 1ère sous-direc tion au
minis tère de l’Éco nomie, des Finan ces et de l’Industrie

HADAS-LEBEL Raphaël, conseil ler d’État, rap por teur géné ral adjoint de 
la sec tion du rap port des étu des

HAGELSTEEN Ber nard, pré fet de la Seine-Saint-Denis

JAZOULI Adil, conseil ler tech nique, cabi net du ministre délé gué à la
Ville

JUSTON Mar tine, sous-pré fète chargée de mis sion pour la ville, pré fec -
ture Seine-Saint-Denis

KAMOUN Patrick, conseil ler à la direc tion des rela tions ins ti tu tion nel les 
et du par te na riat, Union natio nale des fédé ra tions d’orga nis mes HLM
(UNFOHLM)

L’HOUR Denis, délé gué géné ral au comité natio nal de Liai son des asso -
cia tions socio-édu ca ti ves inter ve nant dans le champ judi ciaire (CLCJ)

LANDAES Jo, direc teur adjoint de la direc tion dépar te men tale du tra vail,
de l’emploi et de la for ma tion pro fes sion nelle (DDTEFP), à Lille

LANVERS Claude, délé gué géné ral adjoint de la délé ga tion inter mi nis té -
rielle à la Ville (DIV)

LEMAITRE Marie-Fran çoise, secré taire géné rale de la Com mis sion
pour les sim pli fi ca tions admi nis tra ti ves CSA, Paris

LENA Vin cent, direc teur adjoint, cabi net du ministre délé gué à la Ville

LOMBARD Paul, maire de Mar ti gues

LOUGRADA Saadi, adjoint au maire, chargé de la citoyen neté à la ville
de Rou baix
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MINASSIAN Marie-José, chargée de déve lop pe ment, Asso cia tion
ELELE, Migra tions et Cul tu res de Turquie

MONTFERRAND Marie Domi nique, direc trice du grou pe ment d’inté rêt
public Réseau Infor ma tion Ges tion (GIP-RIG), à Paris

MOREAU Nico las, coor don na teur à la direc tion dépar te men tale du tra -
vail, de l’emploi et de la for ma tion pro fes sion nelle (DDTEFP), à Lille

NAVARRO Phi lippe, chargé de mis sion à l’Asso cia tion des mai res des
vil les et ban lieues de France (AMVBF)

OLLIVIER Yvon, pré fet de la Région Pro vence-Alpes-Côte-d’Azur, pré -
fet du dépar te ment des Bou ches-du-Rhône

PAUTRAT Rémy, pré fet de la Région du Nord-Pas-de-Calais, pré fet du
Dépar te ment du Nord

PEVROTET Jean-Pierre, res pon sable du Centre de ser vi ces aux asso cia -
tions, Paris

POTHET Thierry, direc teur adjoint de la direc tion régio nale de la jeu -
nesse et des sports (DRDJS), à Lille

PREVOT Hubert, pré si dent de la Con fé rence per ma nente des coor di na -
tions des asso cia tions (CPCA)

RAMOS Michel, adjoint au direc teur de la direc tion du Bud get, coor di na -
tion con trôle finan cier, minis tère de l’Éco nomie, des Finan ces et de
l’Industrie, Paris

RENARD Claude, coor di na trice au lien social et ser vice public, délé ga -
tion inter mi nis té rielle à la Ville (DIV)

REY Marie, chargée de mis sion du ser vice coor di na tion ter ri to riale, délé -
ga tion inter mi nis té rielle à la Ville (DIV)

ROUCOU Jean, chargé de mis sion au dépar te ment Lien social et ser vice
public, délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville (DIV)

ROUSSELLE Oli vier, direc teur du Fonds d’action sociale (FAS)

SAUVRENAU Alain, secré taire géné ral à la Fédé ra tion natio nale Léo
Lagrange

SEGHERS Valérie, direc trice de l’ADMICAL, à Paris

SERGENT Cathe rine, coor di na trice géné rale à la Bou tique des asso cia -
tions

SIBILLE Hugues, délé gué inter mi nis té riel à l’Inno va tion sociale et à
l’Éco nomie sociale

SOUDON Nico las, conseil ler tech nique, cabi net du ministre délé gué à la
Ville

SUEUR Jean-Pierre, pré si dent de l’Asso cia tion des mai res des gran des
vil les de France (AMGVF)
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THILLAY Phi lippe, secré taire géné ral à la Fédé ra tion natio nale laïque de 
struc tu res et d’acti vi tés édu ca ti ves, socia les et cul tu rel les (FRANCAS)

TIMSIT Mar tine, conseil lère par le men taire, cabi net du ministre de la
Jeu nesse et des Sports

VAXES Michel, maire de Port-de-Bouc

VERGIAT Marie Chris tine, adjointe au délé gué inter mi nis té riel à l’Inno -
va tion sociale et à l’Éco nomie sociale, au secré ta riat d’État à l’Éco nomie
soli daire, Paris

VERNAUDON Domi nique, conseil lère tech nique, cabi net du ministre
délé gué à la Ville

VIGIER Yvan, conseil ler tech nique, cabi net du ministre de la Jeu nesse et
des Sports

YAHIEL Michel, rap por teur géné ral à la Com mis sion pour les sim pli fi ca -
tions admi nis tra ti ves

YALAZ Hansu, chargé des ques tions juri di ques, Asso cia tion ELELE,
Migra tions et Cul tu res de Turquie.

Contributions écrites
Je tiens éga le ment à remer cier, pour leur con tri bu tion écrite :

BULOT Chris tine, res pon sable du pôle de res sour ces dépar te men tal vil les 
et déve lop pe ment social du Val-d’Oise

MADELIN Béné dicte, res pon sable du Centre de res sour ces pro fes sion
banlieue Seine-Saint-Denis

MAFESSOLI Murielle, res pon sable à l’obser va toire régio nal de l’inté -
gra tion et de la ville (ORIV), en Alsace

Mon sieur MOZART, pré si dent de l’asso cia tion Gua de loupe soli da rité
déve lop pe ment

ROGER Jean-Pierre, pré si dent de l’Inter-Réseaux, chef de pro jet à
Bour ges

VALETTE Marc, consul tant de l’Inter-Réseaux des pro fes sion nels du DSU

Participants au groupe de travail
constitué de sous-préfets ville
et de chefs de projets sur le thème
du dossier unique

JUSTON, Mar tine, sous-pré fet ville à la Seine-Saint-Denis

Mme NOGUES, chef du bureau poli tique de la ville à la pré fec ture
Val-de-Marne
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Mme PLISKINE, adjointe au chef de bureau à la mis sion ville, pré fec ture
des Yve li nes

Mme THILLIER, chef de pro jet con trat de ville de Gar ges-les-Gonesse

M. JANO, direc teur à l’Action, l’éco nomie et la soli da rité (AES) à la pré -
fec ture de Seine-Mari time

M. OBERTO, chef de pro jet con trat de ville de Vil liers-le-Bel

M. PASCAL, chef de pro jet con trat de ville de Gonesse

Responsables associatifs rencontrés
Enfin, ce tra vail n’aurait pu être réa lisé sans la con tri bu tion

essen tielle des asso cia tions ren con trées dans des dépla ce ments effec tués
sur le ter rain :

Mon sieur ABDALLAH, ancien admi nis tra teur de l’asso cia tion Renoir
2001, à Lyon

ABEHSSERA Jac ques, pré si dent de l’asso cia tion dépar te men tale pour le
déve lop pe ment des actions de pré ven tion, à Mar ti gues

ABJEAN Joce lyne, asso cia tion Ciel Mon Mardi, à Pierre-Bénite

AMALFITANO Marie, coor di na tion de l’asso cia tion LUPOVINO (Lutte
pour une vie nor male), à Stras bourg

AOUDA Medhi, tré so rier de l’asso cia tion Ini tia ti ves, à Deuil-la-Barre (95)

ARAB Tou ria, pré si dente de Cré pus cule, à Angers

AUGE Jean-Michel, pré si dent de ARAN (Asso cia tion des rési dents et
amis du Neu dorf), à Stras bourg

AVCI Ahmet, pré si dent de l’asso cia tion ÉVOLUTION, à Cho let

BABIROWSKI Luc, pré si dent de l’asso cia tion Ensemble ins tru men tal de
la Renais sance, à Mar ti gues

BARNEOUD Pierre, pré si dent de l’asso cia tion Centre des cul tu res ara bes 
et médi ter ra néen nes, à Lyon

BAOUD OUSFAR Aïcha, pré si dente de l’asso cia tion ÉLAN, à
Man tes-la-Jolie

BARTHELEMY Fran cis, pré si dent de l’office muni ci pal des sports,
OMS, à Mar ti gues

BAUFFE Nico las, pré si dent de l’asso cia tion la Note Envolée, à Mar ti gues

BECHOUA Dja mila, salariée de l’asso cia tion Espace Pro jets Inte ras so -
cia tifs (EPI), à Lyon

BENAZZOUZ Moham med, pré si dent de l’asso cia tion Éveil Mei nau, à
Stras bourg

130 Asso cia tions et po li tique de la ville



BENDO Marie-Clé men tine, pré si dente de l’asso cia tion Fem mes média -
tri ces inter cul tu rel les, à Pan tin

BENYAHYA Mona, ani ma trice au Club des jeu nes, à Lyon

BENZIA Karim, asso cia tion spor ti ves des 3 Ponts, à Rou baix

BÉRANGER, pré si dent de l’asso cia tion Caphar naüm, à Lille

Madame BERNABE,  direc trice du centre social Ticha dou, à
Port-de-Bouc

Mon sieur BIGGE, membre de l’asso cia tion Ver sion 5, jour nal de quar tier
à Mar seille, 3è arron dis se ment

BILLOCHON Domi nique, pré si dent de l’Asso cia tion pour l’ani ma tion
des cen tres sociaux AACS, à Mar ti gues

BOISTEAU Alain, pré si dent de l’asso cia tion À tout santé, à Cho let

BONNET Monique, pré si dente de Jeu nes et loca tai res, à Paris 19ème

BORDY Hervé, direc teur de l’asso cia tion D’un monde à l’autre, à Lille

BOUALAM Fer ras, pré si dent de l’asso cia tion Hori zon divers, à Laval

BOUAZIZI Hamid, direc teur de la Fédé ra tion des asso cia tions de jeu nes,
à Lille

BOYER Caro line, res pon sable de l’asso cia tion APU, Mou lins

BRAZA Nor dine, res pon sable de l’asso cia tion Jeu nesse édu ca tion spor -
tive, à Port-de-Bouc

BUISSON Cathe rine, ani ma trice du Réseau asso cia tif pour la for ma tion,
l’accom pa gne ment et l’échange des ini tia ti ves loca les (RAFAEL),
ARPROVA

BUREAU Marianne, pré si dente de l’asso cia tion Jade, à La Cour neuve

Mon sieur CARRE, membre du bureau du centre social Passy

CHAGAAR Nabila, pré si dente de Jeu nesse du poly gone, à Stras bourg

CHALABI Naziha, sala rié de l’asso cia tion Sable d’or Médi ter ranée, à Lyon

CHAZALETTE Andrée, béné vole dans l’asso cia tion Droit pour tous, à Bron

CLOUET-PAGES Cécile, pré si dente de l’asso cia tion Sen si bi li sa tion pro -
tec tion nature et envi ron ne ment, SPNE, à Mar ti gues

COLL Fer nand, pré si dent du groupe théâ tral de Mar ti gues

COSSART San drine, res pon sable de l’asso cia tion AGLA, à Lille Sud

CRESSON Domi nique, direc teur de l’asso cia tion Rhi zo mes, à Lille

D’ESTRÉE Michèle, pré si dente de la mai son des Jeu nes et de la Cul ture,
à Mar ti gues

DAYET Yves, pré si dent de l’Espace pro jets inte ras so cia tifs et sala rié de
l’asso cia tion des Ail leurs et Autre ment, à Lyon
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DEPARGNE Marc, pré si dent de l’asso cia tion Jeu nesse édu ca tion et
sport, à Port-de-Bouc

Mon sieur DESCAMPS, pré si dent de CAL PACT FIVES, Nord

DESMETTRE Tho mas, direc teur de l’asso cia tion URCEN, à Lille

DEVRIENDT Véro nique, pré si dent de l’asso cia tion Les Enfants du Jeu, à 
Saint-Denis

DIARRA Sou le mane, béné vole de la Fédé ra tion des asso cia tions de jeu -
nes, à Lille

DUQUENNE Jean-Paul, res pon sable de l’acti vité Exis tence, Mou lins

DURAND-GUERIOT Mireille, pré si dente du fes ti val de Mar ti gues
théâtre des Cul tu res du monde

EL KILANI Samira, pré si dente de l’asso cia tion Oasis, à Paris 18ème

FABIAN Monique, pré si dente de Quar tier libre, à Stras bourg

FARRUGIA Chris tian, pré si dent de l’asso cia tion Aca démie des arts, à
Mar ti gues

FEDER Daniel, direc teur de l’asso cia tion Le Pari, à Wazem mes

Le repré sen tant de la Fédé ra tion des cen tres sociaux de Lille

FLOCH Gil les, pré si dent du centre social de la Garde, Mar seille, 13è
arron dis se ment

FOULQUIER Phi lippe, direc teur de la Friche Belle de mai, à Mar seille

FRISCIA Annie, pré si dente de l’asso cia tion City Boys, à Mar ti gues,
centre social Jac ques Méli

Madame GACI, pré si dente de l’asso cia tion Tin tin et Miloud, à Lille

Mon sieur GILLIARD, pré si dent de l’asso cia tion pour la For ma tion et
l’Emploi AFE, à Mar ti gues

GŒURY Marie Fran çoise, pré si dente de l’asso cia tion conseil de ges tion
de la Mai son Blanche des Bois du Temple, à Cli chy-sous-Bois

GOUESNARD Laë ti tia, ani ma trice de l’asso cia tion Accent aigu, à Nan tes

GOUSSAIRI Malika, salariée de COGELORE, membre du groupe infor -
mel : Groupe famille et savoirs, à Lyon

GRIFFAUT Cathe rine, pré si dente de l’asso cia tion com mu nau taire
Santé/Bien-être, à Saint-Denis

GUIBERT Chris tian, direc teur du déve lop pe ment et de l’ani ma tion de la
Fédé ra tion Léo Lagrange de Mar seille, 1er arron dis se ment

GUIDOUM Salima, centre social de Bou dème, pré si dente de l’Asso cia -
tion de sou tien pour les tra vail leurs immi grés, à Mar ti gues

Mon sieur HADDA, membre du bureau de l’asso cia tion ADQR, à Rou baix
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HASSAN Marie-Hélène, pré si dente de l’asso cia tion ARIFA, à Mont fer -
meil

HASSANE Ouss man, pré si dent de l’asso cia tion des Soma liens en France, 
à Lyon

HAUTIÈRE Sylvie, pré si dente de centre de res sour ces pro fes sion
banlieue, Seine-Saint-Denis

Mon sieur HENNION, pré si dent de l’AIR, à Rou baix

HESLER Farida, pré si dent de l’asso cia tion fami liale Croix-Sainte, à
Mar ti gues

Mon sieur HOUARA, pré si dent d’Avance rapide, à Lille

ICARD Claude, pré si dent de l’Aas so cia tion pour le déve lop pe ment local
du pays mar té gal

JARMOUNI Zohra, salariée de COGELORE, membre du groupe infor -
mel : Groupe famille et savoirs, à Lyon

JERABEK Luc, pré si dent de Tibé riade, à Aul nay-sous-Bois

KASSAOUI Moham med, pré si dent de l’asso cia tion des parents d’élè ves,
à Schil tig heim-Bis cheim (67)

KEBBOUCHE Saïd, direc teur de l’Asso cia tion espace pro jets inte ras so -
cia tifs (EPI), à Lyon

KEZZAL Abdé nor, pré si dent de l’asso cia tion des jeu nes du Franc-Moi sin,
à Saint-Denis

KHAMASSI Sen tir, pré si dent de l’Asso cia tion des jeu nes adul tes des
sau ve teurs Cer ve liè res, à Lyon

KOROBELNIK Anne, déléguée régio nale à l’AFEV

KRAWCZYK Marc, pré si dent de l’asso cia tion des Ponts Levants, à
Mar ti gues

LABROUMI Zakia, pré si dente de Vivre ensemble, à Vau vert

LAKEHAL Adjera, pré si dente de l’asso cia tion des fem mes du
Franc-Moi sin, à Saint-Denis

LEROY Michel, secré taire géné ral de la fédé ra tion des amis de l’ins truc -
tion laïque des Bou ches du Rhône (AIL)

LETERRIER Marie-Pierre, chargée de la vie asso cia tive au comité de
ges tion des locaux col lec tifs rési den tiels de Ril leux-la-Pape,
CO GE LO RE, à Lyon

LEVIN Mar gue rite, pré si dente de l’Union Fédé rale des Con som ma teurs
Que Choi sir, U.F. C., à Mar ti gues

LIENHARD Edy, pré si dent de l’asso cia tion ABC Hau te pierre, à Stras bourg

LUCARELLI Jean-Marc, pré si dent de la Con fé dé ra tion Natio nal du
Loge ment CNL, à Lyon
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M’BUMBA Fifi, admi nis tra teur de l’asso cia tion Ulumbu, à Lyon

Mon sieur M’MVILA, pré si dent de l’asso cia tion Afri caine d’entraide du
Man tois, ASEM, à Man tes-la-Jolie

MADELIN Béné dicte, res pon sable du centre de res sour ces pro fes sion
banlieue, Seine-Saint-Denis

Madame MARMORAT, pré si dente du centre social Ticha dou de
Port-de-Bouc

MARTINO Fran cis, pré si dent de l’asso cia tion Plus au Sud à Mar ti gues,
centre social de Jon quiè res

MAYEUX Chris tophe, pré si dent de l’asso cia tion Sports, Voya ges,
Jeu nes, à Rou baix

MEGUENNI-TANNI Zou bida, pré si dente de l’asso cia tion Schebba, à
Mar seille, 14è arron dis se ment

MENEZ Marie-Luc, direc teur de l’asso cia tion Arc en Ciel du Lon deau, à
Noisy-le-Sec

MERABET Salah, pré si dent de l’asso cia tion Heart Color Music, à Mar seille
13è arron dis se ment

Mon sieur MEYRANX, pré si dent de la Con fé dé ra tion natio nale du loge -
ment CN L, à Mar ti gues

MILLION Joce lyne, pré si dente du centre social Eugénie Cot ton de
Mar ti gues

MORA Liliane, pré si dente de l’Asso cia tion action infor ma tion fem mes
AIF, à Mar ti gues

MOREAU Michel, pré si dent de l’asso cia tion Ensemble, à Sar cel les

MORISSON Henri, béné vole au comité de loca taire UC6A, à Bron

ONANE Jac ques, pré si dent de l’asso cia tion des Came rou nais du Nord

OTHMAN MOHYEDINE Ben, pré si dent de Nan tes Capoéra, à Nan tes

OUKLEBIR Madani, ges tion naire à la Mai son de Quar tier des Bois
Blancs, à Lille

PANATTONI René, pré si dent de l’asso cia tion aixoise de pré ven tion et de 
réin ser tion sociale APERS, à Aix-en-Pro vence

PASCAL Pierre, pré si dent de l’asso cia tion du Théâtre des Salins, à Mar ti gues

PASTOR René, pré si dent du comité des fêtes de Lavéra, à Mar ti gues

PAUL Alain, chef de pro jet du comité de ges tion des locaux col lec tifs
rési den tiels de Ril leux-la-Pape, CO GE LO RE, à Lyon

Mon sieur PERTEQUIN, membre de l’asso cia tion fonds de par ti ci pa tion
des habi tants FPH, Nord

RAGOUTON Wil fried, tré so rier de l’asso cia tion En Marche, à
Gar ges-Les-Gonesse
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RAHMANI Tahar, conseil ler muni ci pal, diri geant asso cia tif, membre du
Con seil natio nal des vil les (CNV), Paris

RAOUDA Dja bal lah, pré si dente de l’asso cia tion Ami tié franco-tuni -
sienne, à Lyon

REKIK Amar, pré si dent du comité de quar tier 3 Ponts, à Rou baix

ROLLET Agnès, per ma nente au local de la FONDA, à Lyon,
Rhône-Alpes

ROS Joseph, membre du Con seil natio nal des vil les (CNV), et fon da teur
de l’uni ver sité du citoyen, à Mar seille

Mon sieur ROSE, pré si dent du comité de quar tier nou veau, à Rou baix

Mon sieur SAHRAOUI, membre de l’asso cia tion fonds de par ti ci pa tion
des habi tants FPH, à Rou baix

SARRAZIN Émilie, coor di na trice locale de l’asso cia tion de la fon da tion
des étu diants pour la ville AFEV, à Nan tes

SCHIANO DE COLELLA Jean-Marc, pré si dent de l’asso cia tion Phé nix
for ma tion, à Mar seille 15è arron dis se ment

SERKOUI Mes saoud, coor di na teur régio nal au réseau ini tia ti ves, à Lille

SERRE Éric, direc teur du centre social La Garde, Mar seille 13è arron dis -
se ment

SIMONPIETRI Sté phane, pré si dent de l’asso cia tion des savoirs et des
fai res, à Mar seille 3è arron dis se ment

SOIBINET Daniel, délé gué à la fédé ra tion régio nale des mai sons de la
jeu nesse et de la cul ture, MJC, à Lille

SOLINSKI San dra, pré si dente de Quar tier libre, à Nîmes

SOW Pathé, pré si dent du Col lec tif des aînés de Man tes-la-Jolie

STEINER Joseph, pré si dent de la Fédé ra tion natio nale des acci den tés du
tra vail et des han di ca pés, FNATH, à Mar ti gues

TAMPON-LAJARIETTE Reine, pré si dent de l’asso cia tion la Palette
mar té gale

TANCHE, Bruno, pré si dent de l’asso cia tion médi ter ra néen nes de pré ven -
tion des toxi co ma nies AMPT, à Mar seille

TELLIER Gérard, agent de déve lop pe ment à FAL, à Rou baix

THOLLON Daniel, pré si dent de l’asso cia tion Vie libre, à Lyon

TOURNIER Serge, pré si dent de l’asso cia tion Amis de la média thèque
Boris Vian, à Port-de-Bouc

Mon sieur TOURNIER, res pon sable de l’asso cia tion Ensemble ins tru -
men tal de la Renais sance, à Mar ti gues

VANZEVEREN Jean-Phi lippe, direc teur de la Mai son des asso cia tions, 
à Lille
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VARLET Chris tian, pré si dent de l’asso cia tion Média et Con nais san ces

VERRIEZ Jill, por teur du pro jet de l’asso cia tion Espace entraide et soli -
da rité, à Cen dras (30)

VITALE Yves, pré si dent de l’asso cia tion des Loca tai res HLM de la Mei -
nau, à Stras bourg

Madame WIPLIE, pré si dente de l’APE, col lège Jean-Jac ques Rous seau, à 
Rou baix

ZENNOUN Rachid, pré si dent de l’asso cia tion jeu nes Autre’Mans, Le Mans
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Le questionnaire
d’enquête envoyé
aux préfectures
(janvier 2001)
Dans le cadre de cette mis sion, un ques tion naire à rem plir sous

forme de tableau a été envoyé par mel à chaque pré fec ture de dépar te -
ment : il avait pour objec tif d’avoir une image exhaus tive et actua lisée de
l’ensemble des asso cia tions finan cées dans le cadre de la poli tique de la
ville, de connaître leurs prin ci pa les carac té ris ti ques et les actions qu’elles
mènent.

Ce ques tion naire com por tait les rubri ques à ren sei gner sui van tes :

 carac té ris ti ques de l’asso cia tion :
– nom de l’asso cia tion (et code)
– sigle
– déclarée d’uti lité publique ou non
– date de créa tion au JO
– adresse et coor don nées (tél / FAX / mel)
– domaine d’inter ven tion 1
– échelle d’inter ven tion
– conven tion ne ment ou non
– nom du res pon sable
– bud get annuel
– nombre de sala riés
– nombre d’adhé rents
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(1)  Thè mes et do mai nes :
. pré ven tion, sé cu ri té
. ci toyen ne té, par ti ci pa tion des ha bi tants
. édu ca tion, pa ras co laire
. in té gra tion, lutte contre les dis cri mi na tions, mé dia tion
. ser vi ces pu blics de proxi mi té
. san té, ac cès aux soins
. éco nomie, in ser tion, em ploi, for ma tion
. ha bi tat, ur ba nisme, trans port, ges tion ur baine de proxi mi té
. cul ture, nou vel les tech no lo gies
. po li tique de la ville (gé né ra liste)



 pour chaque action sub ven tionnée :
– dépar te ment
– code de l’asso cia tion
– numéro de dos sier
– nom du con trat de ville
– com mune de l’action
– quar tier
– inti tulé de l’action
– thème de l’action
– coût de l’opé ra tion sub ven tion nable
– mon tant financé par l’État con trat de ville
– mon tant financé par l’État droit com mun
– mon tant financé par la com mune con trat de ville
– mon tant financé par la com mune droit com mun
– mon tant financé par la struc ture inter com mu nale con trat de ville
– mon tant financé par la struc ture inter com mu nale droit com mun
– mon tant financé par le conseil géné ral con trat de ville
– mon tant financé par le conseil géné ral droit com mun
– mon tant financé par le conseil régio nal con trat de ville
– mon tant financé par le conseil régio nal droit com mun
– mon tant financé par l’Union euro péenne
– mon tant financé par le Fonds d’action sociale
– mon tant financé par la CAF
– autres cré dits de droit com mun
– total des cré dits con trat de ville
– total des cré dits de droit com mun
– total géné ral
– action conven tionnée ou non
– date d’enre gis tre ment du dos sier
– date du comité inter-ser vi ces
– date du comité de pro gram ma tion
– date de l’arrêté
– date de la noti fi ca tion
– numéro de délé ga tion de cré dit
– code du minis tère
– cha pitre et arti cles bud gé tai res
– numéro de l’arrêté
– mon tant du pre mier acompte
– date
– mon tant du deuxième acompte
– date
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Le logiciel « Poliville » :
un outil au service
des acteurs publics
et associatifs
La politique de la ville a développé
une approche qui appelle des méthodes 
de travail et de gestion adaptées
L’approche inter mi nis té rielle et par te na riale de la poli tique de

la ville, de la concep tion à la mise en œuvre, conduit à pro mou voir des
métho des fon dées sur une forte impli ca tion des acteurs. En par ti cu lier, elle 
se tra duit par la recherche d’une effi ca cité accrue avec la créa tion d’outils
dont la voca tion est de rendre un ser vice adapté aux besoins.

La démarche de « Poli ville » répond en cela aux prio ri tés défi -
nies au plan natio nal par le Gou ver ne ment :
– moder ni ser l’admi nis tra tion publique, en par ti cu lier la coor di na tion
des actions de l’État, par l’amé lio ra tion du fonc tion ne ment inter-ser vi ces,
et l’ouver ture aux col lec ti vi tés ter ri to ria les des sys tè mes d’infor ma tion et
de ges tion. Les objec tifs pour sui vis avec « Poli ville » se mesu rent sur ce
ter rain en ter mes de gain de temps dans l’ins truc tion des dos siers de
demande de sub ven tion et par la dimi nu tion des délais de paie ment de sub -
ven tion des asso cia tions.
– rap pro cher le ser vice public du citoyen, en par ti cu lier au tra vers de
l’uti li sa tion des nou vel les tech no lo gies, et de la sim pli fi ca tion des pro cé -
du res admi nis tra ti ves. Cet objec tif s’exprime par les pers pec ti ves que
« Poli ville » offre au déve lop pe ment de la télé pro cé dure pour les asso cia -
tions et les usa gers.

« Poliville », un dispositif mis en œ uvre
en 1998 dans les Bouches-du-Rhône
et étendu à dix départements en 2001
L’action menée depuis trois ans par le minis tère de la Ville

(délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville), avec le sou tien du minis tère
de la Fonc tion publique (délé ga tion inter mi nis té rielle à la Réforme de
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l’État) et du minis tère de l’Inté rieur, a consisté à pro mou voir les ini tia -
ti ves loca les de sim pli fi ca tion des pro cé du res d’ins truc tion et de suivi,
inté grant en par ti cu lier l’ouver ture aux usa gers, grâce à Inter net.

C’est dans ce contexte que « Poli ville », expé ri menté dès 1998
par la pré fec ture des Bou ches-du-Rhône, a été déve loppé par la délé ga tion
inter mi nis té rielle à la Ville dans 10 dépar te ments métro po li tains en 2001
(Bou ches-du-Rhône, Var, Alpes-Mari ti mes, Essonne, Val-de-Marne,
Seine-et-Marne, Val-d’Oise, Gard, Hérault, Bas-Rhin).

L’appli ca tion « Poli ville » apporte en effet un cadre com mun
de trai te ment tout en per met tant une grande sou plesse d’adap ta tion locale.

Une rationalisation du suivi des demandes
de subventions
Cette ratio na li sa tion résulte autant de mesu res de sim pli fi ca tion 

admi nis tra tive que de l’adop tion d’un sys tème d’échange d’infor ma tion
cohé rent.

 La notion de dos sier de demande unique est étendue à celle
d’iden ti fiant unique à l’ensemble des par te nai res. Elle concerne tant les
dos siers que les béné fi ciai res de sub ven tion.

 La mise en com mun d’un outil infor ma tique de trai te ment, de
suivi et de ges tion des deman des de sub ven tion, concerne d’abord les dif -
fé rents ser vi ces de l’État. Elle trouve tout son sens avec l’élar gis se ment
aux col lec ti vi tés ter ri to ria les par te nai res du con trat de ville. Deux appli ca -
tions dis tinc tes sont néces sai res pour répondre aux besoins de cha cun. Un
sys tème de syn chro ni sa tion des bases de don nées per met des mises à jours
régu liè res des infor ma tions. Ce dis po si tif fonc tionne dans les Bou -
ches-du-Rhône depuis deux ans, en par ti cu lier pour le suivi des con trats de 
ville de Mar seille, d’Aix-en-Pro vence et de Port-Saint-Louis. Il vient
d’être étendu aux autres vil les en con trat du dépar te ment.
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Le recours à un extra net pour l’ins truc tion
des dos siers : http : //poli ville.ville.gouv.fr

Pour l’année 2001, la délé ga tion inter mi nis té rielle à la Ville
a mis en œuvre un pro cédé fai sant appel à Inter net pour assu rer l’ins -
truc tion par les ser vi ces de l’État des deman des de sub ven tion en poli -
tique de la ville. Il s’agit au tra vers de l’uti li sa tion d’Inter net, de
sim pli fier l’ins truc tion inter par te na riale des deman des. L’accès sécu risé
pour chaque ser vice de l’État dans le dépar te ment est ouvert en consul ta -
tion aux col lec ti vi tés loca les.

Les ser vi ces de l’État des Bou ches-du-Rhône sont les pre miers
uti li sa teurs de ce pro cédé.

Il s’agit du pre mier sys tème d’infor ma tion thé ma tique
natio nal dont l’uti li sa tion sera décon centrée au niveau dépar te men tal.

L’ouverture aux usagers
L’objec tif à terme est de pro po ser un suivi en ligne pour tous

les opé ra teurs pri vés et publics de la poli tique de la ville. Ce déve lop pe -
ment de la télé pro cé dure concerne en par ti cu lier les pha ses de saisie en
ligne des deman des de sub ven tion, ainsi que les pha ses de suivi des paie -
ments des dos siers accep tés.

Le dis po si tif mis en œuvre dans le dépar te ment des Bou -
ches-du-Rhône pro pose par exemple le télé char ge ment des deman des de
sub ven tions sur un site inter net dépar te men tal inter par te na rial, http :
//www.pol vil le13.com. Ce site offre aussi la pos si bi lité de consul ter
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l’ensemble des dos siers finan cés en poli tique de la ville dans le dépar te -
ment depuis 1995.

« Poliville », un outil de connaissance
de la vie des associations œ uvrant
pour la politique de la ville
et de propositions pour l’action
« Poli ville », en ratio na li sant les élé ments de suivi des deman -

des de sub ven tion, faci lite la col lecte d’infor ma tions et l’agré ga tion de
don nées au niveau régio nal ou natio nal.

La mis sion San drier a dis posé pour la pre mière fois au
niveau natio nal d’un ensemble de don nées sta tis ti ques sur les asso cia -
tions inter ve nant au plan local. Il s’agit en l’espèce des asso cia tions
œuvrant pour la poli tique de la ville. Les ana ly ses sta tis ti ques ont en
outre con tri bué à l’éla bo ra tion des pro po si tions de ce rap port qui sug gère,
parmi elles, une nou velle exten sion de « Poli ville ».
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La circulaire du 1er

décembre 2000 relative
aux conventions
pluriannuelles
JO numéro 279 du 2 décembre 2000
page 19160
TEX TES GÉNÉRAUX

Pre mier ministre

Cir cu laire du 1er décembre 2000 rela tive aux conven tions
plu rian nuel les d’objec tifs entre l’État et les asso cia tions

NOR : PRMX0004523C

Paris, le 1er décembre 2000.

Le Pre mier ministre à Mes da mes et Mes sieurs les minis tres et
secré tai res d’État, Mes da mes et Mes sieurs les pré fets de région et de
dépar te ment, Mes da mes et Mes sieurs les pre miers pré si dents et pro cu reurs 
géné raux de cour d’appel, Mes da mes et Mes sieurs les rec teurs, Mes da mes
et Mes sieurs les tré so riers-payeurs géné raux, Mes da mes et Mes sieurs les
direc teurs régio naux et dépar te men taux de la pro tec tion judi ciaire de la
jeu nesse, Mes da mes et Mes sieurs les direc teurs régio naux de l’admi nis tra -
tion péni ten tiaire, Mes da mes et Mes sieurs les ins pec teurs d’aca démie,

Les Assi ses natio na les de la vie asso cia tive qui se sont tenues
les 20 et 21 février 1999 ont été l’occa sion de prendre la mesure de la
richesse de la con tri bu tion des asso cia tions à la vie du pays et de l’impor -
tance de leur rôle dans la mise en œuvre des poli ti ques publi ques.

Elles ont éga le ment per mis de défi nir les condi tions requi ses
pour qu’un véri table par te na riat puisse s’ins tau rer dans les rela tions
qu’entre tien nent les pou voirs publics avec les asso cia tions, notam ment en
matière de finan ce ment.

Les moda li tés de finan ce ment des asso cia tions sur une base
plu rian nuelle ont été défi nies par la cir cu laire du 7 juin 1996 rela tive aux
conven tions-cadres pas sées avec cer tai nes asso cia tions sou mi ses au
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régime de la loi de 1901 et sub ven tion nées par l’État, publiée au Jour nal
offi ciel du 12 juin 1996.

Le bilan qui a été fait de la mise en œuvre de ces dis po si tions a
mon tré qu’un tel dis po si tif, pour tant limité dans son champ d’appli ca tion,
avait per mis de conso li der l’acti vité des asso cia tions béné fi ciai res en leur
don nant davan tage de temps pour se consa crer à leur objet social.

Il convient, désor mais, d’en étendre l’appli ca tion à l’ensemble
des ser vi ces de l’État, en par ti cu lier des ser vi ces décon cen trés, sur des
bases per ma nen tes et dans des condi tions qui garan tis sent la mise en œuvre 
d’un véri table par te na riat entre l’État et les asso cia tions concer nées.

Le recours aux conven tions plu rian nuel les d’objec tif doit être
sys té ma ti que ment pré féré aux conven tions con clues sur une base annuelle, 
dès lors que l’aide de l’État à une asso cia tion consiste à sou te nir son action 
dans la durée.

Le déve lop pe ment de rela tions par te na ria les entre l’État et les
asso cia tions exige, de la part des ser vi ces de l’État comme des par te nai res
asso cia tifs, le res pect de règles sim ples ; pour les ser vi ces de l’État, une
plus grande trans pa rence des poli ti ques publi ques et une plus grande
rigueur dans l’éva lua tion de cel les-ci et, pour les asso cia tions, le res pect
des prin ci pes éthi ques qui sont le fon de ment de la vie asso cia tive.

Cela implique que chaque dépar te ment minis té riel, tant aux
niveaux cen tral et décon cen tré que pour les éta blis se ments publics dont il
assure la tutelle, défi nisse de manière for melle, en cohé rence avec la poli -
tique du Gou ver ne ment, les objec tifs du par te na riat avec les asso cia tions et 
ses prin ci pa les moda li tés, cel les-ci pou vant s’ins crire notam ment dans le
cadre de la mise en œuvre des poli ti ques con trac tuel les de l’État.

Les concours de l’État aux asso cia tions, finan cés sur des fonds
publics, doi vent rece voir une affec ta tion claire et être assor tis de garan ties
quant à leur effi ca cité.

Le sub ven tion ne ment sur pro jet ou action ne doit pas conduire
à exclure tout finan ce ment de frais de struc ture dans le cas, notam ment, où
ce pro jet ou cette action coïn cide avec l’objet sta tu taire de l’asso cia tion.

En com plé ment des dis po si tions pré vues par les lois et règle -
ments appli ca bles en matière de con trôle, une poli tique d’éva lua tion et de
suivi des actions finan cées par l’État doit être mise en œuvre dans le cadre
de ce nou veau dis po si tif.

Les prin ci pes selon les quels ces pro jets ou actions pour ront
faire l’objet d’une éva lua tion seront défi nis dans un guide éta bli conjoin te -
ment par les ser vi ces de l’État et les repré sen tants des mou ve ments asso -
cia tifs. Il appar tien dra ensuite aux signa tai res de défi nir, sur la base de ce
guide, les moda li tés d’éva lua tion et de suivi appli ca bles à cha cune des
conven tions. Cel les-ci seront ins cri tes dans la conven tion elle-même.

Un rap port sur la mise en œuvre des conven tions plu rian nuel les 
d’objec tifs doit être éta bli, chaque année, par les délé gués dépar te men taux
à la vie asso cia tive et les cor res pon dants régio naux de l’éco nomie sociale,

144 Asso cia tions et po li tique de la ville



en liai son avec les ser vi ces de l’État concer nés. Ce bilan doit être trans mis, 
notam ment, à la délé ga tion inter mi nis té rielle à l’Inno va tion et à l’Éco -
nomie sociale qui assure la coor di na tion natio nale des délé gués dépar te -
men taux de la vie asso cia tive et des cor res pon dants régio naux de
l’éco nomie sociale.

Pour les asso cia tions, le déve lop pe ment de rela tions par te na ria -
les avec l’État sup pose, en par ti cu lier, le res pect de règles qui, sans por ter
atteinte à la liberté asso cia tive, sont garan tes du fonc tion ne ment démo cra -
tique de leurs ins tan ces et du res pect des prin ci pes asso cia tifs.

Au-delà, ce par te na riat doit être l’occa sion de nouer un dia -
logue condui sant les asso cia tions à faire œuvre exem plaire dans la mise en
œuvre de ces objec tifs essen tiels que sont, d’une part, l’égal accès des fem -
mes et des hom mes aux res pon sa bi li tés et aux man dats et, d’autre part,
l’appren tis sage, par les jeu nes, de l’exer cice des res pon sa bi li tés dans la vie 
publique et sociale.

Les Assi ses natio na les de la vie asso cia tive ont d’ail leurs bien
mon tré l’adhé sion des repré sen tants du monde asso cia tif à cette double
préoc cu pa tion.

Enfin, une sim pli fi ca tion et une accé lé ra tion des moda li tés de
ver se ment des sub ven tions sont néces sai res. À cet égard, je sou haite que
les asso cia tions, qui le deman dent, puis sent rece voir, avant le 31 mars de
chaque année, des avan ces repré sen tant au maxi mum 50 % du mon tant de
la sub ven tion prévue pour l’exer cice en cours.

L’ensemble de ces prin ci pes doit trou ver sa tra duc tion dans une 
conven tion de par te na riat, conforme au modèle joint en annexe.

Ces dis po si tions sont appli ca bles aux nou vel les conven tions
con clues sur une base plu rian nuelle d’une durée maxi male de trois ans à
comp ter de la date de publi ca tion de la pré sente cir cu laire.

La mise en œuvre de ces mesu res, qui n’ont ni pour objet ni
pour effet d’exclure le recours aux conven tions con clues sur une base
annuelle, devrait con tri buer à l’amé lio ra tion des rela tions entre les asso cia -
tions et l’État. Tou te fois, cet objec tif ne sau rait être atteint que si ces
mesu res sont accom pa gnées d’un effort de sim pli fi ca tion des pro cé du res
de finan ce ment conduit dans le cadre du dis po si tif de sim pli fi ca tion des
for ma li tés et des pro cé du res admi nis tra ti ves défini par ma cir cu laire du
6 mars 2000.

La Com mis sion pour les sim pli fi ca tions admi nis tra ti ves coor -
don nera, en liai son avec la délé ga tion inter mi nis té rielle à l’Inno va tion
sociale et à l’Éco nomie sociale, l’action des divers dépar te ments minis té -
riels en vue d’abou tir, d’une part, à un modèle unique d’imprimé de
demande de sub ven tion pour l’ensemble des admi nis tra tions de l’État et,
d’autre part, à une har mo ni sa tion des piè ces et docu ments pro bants exi gés
en appui de cette demande. Elle réa li sera le même tra vail, s’agis sant des
asso cia tions décla rées rele vant du régime de la loi du 1er juil let 1901 ou de
la loi du 13 avril 1908 appli cable dans les dépar te ments du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.
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Au terme de ce tra vail, un arrêté fixera le modèle d’imprimé et
le contenu de la notice d’accom pa gne ment et la Com mis sion pour les sim -
pli fi ca tions admi nis tra ti ves fera des pro po si tions ten dant à har mo ni ser et
sim pli fier, en liai son avec les minis tè res concer nés, les docu ments rela tifs
au con trôle de l’emploi des fonds par les asso cia tions.

Je sou haite que ces mesu res per met tent une plus grande trans -
pa rence tant de l’action admi nis tra tive que du fonc tion ne ment des asso cia -
tions béné fi ciant de finan ce ments publics et favo ri sent, dans un cadre par te -
na rial rénové et dyna mique, l’action irrem pla çable des asso cia tions à la fois
dans la mise en œuvre des poli ti ques publi ques et dans la vie du pays.

Lio nel Jos pin
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Modèle de convention
pluriannuelle

Entre le mi nis tère de...................., ou le pré fet de....................

(ou l’éta blis se ment pu blic), re pré sen té par....................

et dé si gné sous le terme « l’ad mi nis tra tion »,

et l’as so cia tion dé nommée...................., as so cia tion régie par

la loi du 1er juil let 1901, dont le siège so cial est si -
tué....................,

re pré sentée par son pré si dent,...................., dé signée sous

le terme « l’as so cia tion », d’autre part,

No SIRET.................... code APE

Préam bule : confor mé ment aux orien ta tions don nées lors des
Assi ses na tio na les de la vie as so cia tive, les ad mi nis tra tions doi vent, dans
les re la tions qu’el les nouent avec les as so cia tions, veil ler tout par ti cu liè -
re ment au res pect de la li ber té as so cia tive et des prin ci pes éthi ques qui
sont le fon de ment de la vie as so cia tive. À cette fin, el les ac cor de ront no -
tam ment une at ten tion toute par ti cu lière à la mise en œuvre par les as so -
cia tions des ob jec tifs es sen tiels que sont l’égal ac cès des fem mes et des
hom mes aux res pon sa bi li tés et l’ap pren tis sage par les jeu nes de l’exer cice 
des res pon sa bi li tés.

Pré ci ser les ré fé ren ces aux ob jec tifs gé né raux de po li ti ques pu -
bli ques dans les quels s’ins crit la conven tion...

Le sub ven tion ne ment sur pro jet ou ac tion ne doit pas conduire
à ex clure tout fi nan ce ment de frais de struc ture dans le cas, no tam ment, où 
ce pro jet ou cette ac tion coïn cide avec l’ob jet sta tu taire de l’as so cia tion.

Expo sé des mo tifs qui amè nent l’ad mi nis tra tion à con clure
avec l’as so cia tion une conven tion plu rian nuelle de par te na riat,...

Article 1er

Objet de la conven tion plu rian nuelle
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Par la pré sente conven tion, l’as so cia tion s’en gage à réa li ser
l’ob jec tif – pro jet (s), ac tion (s) ou pro gramme (s) d’ac tions conforme (s)
à l’ob jet so cial de l’as so cia tion – dont le conte nu est pré ci sé à l’annexe
no... et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens né ces sai res à sa
bonne exé cu tion.

Pour sa part, l’ad mi nis tra tion s’en gage, sous ré serve de l’ins -
crip tion des cré dits en loi de fi nan ces, à sou te nir fi nan ciè re ment la réa li -
sa tion de cet ob jec tif, y com pris les moyens de fonc tion ne ment qu’il
re quiert, à l’ex cep tion des fi nan ce ments im pu ta bles sur le titre VI du bud -
get de l’État (1).

Article 2

Durée de la conven tion

Conçue pour se dé rou ler sur une durée de... (dans la li mite de
trois ans), la pré sente conven tion est re nou velée chaque année par ta cite
re con duc tion sous ré serve de la pré sen ta tion par l’as so cia tion un mois
après la tenue de l’as semblée gé né rale et, au plus tard, à l’ex pi ra tion d’un 
dé lai de six mois sui vant la clô ture de l’exer cice comp table des do cu ments
men tion nés aux ar ti cles 5 et 6.

L’ad mi nis tra tion no tifie chaque année le mon tant de la sub ven tion.

(1) Pour les éta blis se ments pu blics, à l’ex cep tion des fi nan ce -
ments im pu ta bles à leur sec tion d’in ves tis se ment.

Article 3

Mo da li tés d’exé cu tion de la conven tion plu rian nuelle

Des an nexes à la pré sente conven tion pré ci sent :
– l’ob jec tif – pro jet (s), ac tion (s) ou pro gramme (s) d’ac tions conforme
(s) à l’ob jet so cial de l’as so cia tion – visé à l’ar ticle 1er ;
– le bud get pré vi sion nel glo bal de l’ob jec tif ain si que les moyens af fec tés à
sa réa li sa tion. Cette annexe dé taille les au tres fi nan ce ments at ten dus en dis -
tin guant les ap ports de l’État, ceux des col lec ti vi tés ter ri to ria les, des éta blis -
se ments pu blics, des fonds com mu nau tai res, les res sour ces pro pres, etc. ;
– les con tri bu tions non fi nan ciè res dont l’as so cia tion dis pose pour la réa -
li sa tion de l’ob jec tif men tion né à l’ar ticle 1er (mise à dis po si tion de lo -
caux, de per son nel...).

Article 4

Mon tant de la sub ven tion et condi tions de paie ment

La sub ven tion est im putée sur les cré dits du cha pitre..., ar -
ticle..., du bud get de...

Le mon tant pré vi sion nel to tal de la sub ven tion... s’élève à la
somme de... eu ros (soit en F).

Pour la pre mière année, le mon tant de la sub ven tion s’éta blit
à... eu ros (soit en F).
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Pour les an nées sui van tes, les mon tants pré vi sion nels s’éta blis -
sent à :
– pour la se conde année :... eu ros (soit en F) ;
– pour la troi sième année :... eu ros (soit en F).

La sub ven tion an nuelle sera cré ditée au compte de l’as so cia -
tion se lon les pro cé du res comp ta bles en vi gueur et les mo da li tés sui van -
tes :....................... (no tam ment pé rio di ci té de ver se ment des acomp tes et
du solde). Les ver se ments se ront ef fec tués au compte (no..., éta blis se ment
de cré dit..., agence...), sous ré serve du res pect par l’as so cia tion des obli -
ga tions men tion nées à l’ar ticle 5.

Le comp table as si gna taire est....................

Si l’as so cia tion en fait la de mande en temps utile, une avance
sera consentie par l’État, sauf re fus mo ti vé, avant le 31 mars de chaque
année, dans la li mite de 50 % du mon tant pré vi sion nel de la sub ven tion
men tionnée au pré sent ar ticle pour cette même année.

Article 5

Obli ga tions comp ta bles

L’as so cia tion s’en gage :
– à four nir chaque année le compte ren du fi nan cier propre à l’ob jec tif –
pro jet (s), ac tion (s) ou pro gramme (s) d’ac tions conforme (s) à l’ob jet so -
cial de l’as so cia tion – si gné par le pré si dent ou toute per sonne ha bi litée,
dans les six mois sui vant sa réa li sa tion ou avant le 1er juil let au plus tard
de l’année sui vante ;
– à adop ter un cadre bud gé taire et comp table conforme au rè gle ment no
99-01 du 16 fé vrier 1999 du co mi té de la ré gle men ta tion comp table re la tif
aux mo da li tés d’éta blis se ment des comp tes an nuels des as so cia tions et fon -
da tions, ho mo lo gué par ar rê té in ter mi nis té riel en date du 8 avril 1999, et à
four nir les dits comp tes an nuels dans les six mois sui vant la clô ture de
l’exer cice.

L’as so cia tion, qui est sou mise à l’obli ga tion lé gale de faire
pro cé der au con trôle par un (ou plu sieurs) com mis saire (s) aux comp tes
ou qui fait ap pel vo lon tai re ment à un con trôle exer cé par un com mis saire
aux comp tes, s’en gage à trans mettre à l’ad mi nis tra tion tout rap port pro -
duit par ce lui-ci ou ceux-ci dans les dé lais uti les.

Article 6

Au tres en ga ge ments

L’as so cia tion com mu ni que ra sans dé lai à l’ad mi nis tra tion
copie des dé cla ra tions men tion nées aux ar ti cles 3 et 13-1 du dé cret du
16 août 1901 por tant ré gle men ta tion d’ad mi nis tra tion pu blique pour
l’exé cu tion de la loi du 1er juil let 1901 re la tive au con trat d’as so cia tion.

En cas de re tard pris dans l’exé cu tion de la pré sente conven -
tion, l’as so cia tion en in forme éga le ment l’ad mi nis tra tion.
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Article 7

Sanc tions

En cas de non-exé cu tion, de re tard si gni fi ca tif ou de mo di fi ca -
tion subs tan tielle sans l’ac cord écrit de l’ad mi nis tra tion des condi tions
d’exé cu tion de la conven tion par l’as so cia tion, et sans pré ju dice des dis -
po si tions pré vues à l’ar ticle 10, l’ad mi nis tra tion peut sus pendre ou di mi -
nuer le mon tant des avan ces et au tres ver se ments, re mettre en cause le
mon tant de la sub ven tion ou exi ger le re ver se ment de tout ou partie des
som mes déjà ver sées au titre de la pré sente conven tion.

Article 8

Con trôle de l’ad mi nis tra tion

L’as so cia tion s’en gage à fa ci li ter, à tout mo ment, le con trôle
par l’ad mi nis tra tion de la réa li sa tion de l’ob jec tif, no tam ment par l’ac cès
à toute pièce jus ti fi ca tive des dé pen ses et tout autre do cu ment dont la pro -
duc tion se rait jugée utile.

Au terme de la conven tion, l’as so cia tion re met, dans un dé lai
de six mois, un bi lan cou vrant l’en semble de la pé riode d’exé cu tion de la
conven tion. Un con trôle, éven tuel le ment sur place, est réa li sé par l’ad mi -
nis tra tion, en vue d’en vé ri fier l’exac ti tude.

Article 9

Éva lua tion

L’éva lua tion des condi tions de réa li sa tion des pro jets ou des
ac tions aux quels l’État a ap por té son concours, sur un plan quan ti ta tif
comme qua li ta tif, est réa lisée dans les condi tions dé fi nies d’un com mun
ac cord entre l’ad mi nis tra tion et l’as so cia tion et pré ci sées en annexe de la
pré sente conven tion.

L’éva lua tion porte no tam ment sur la confor mi té des ré sul tats à 
l’ob jet men tion né à l’ar ticle 1er, sur l’im pact des ac tions ou des in ter ven -
tions, s’il y a lieu, au re gard de leur uti li té so ciale ou de l’in té rêt gé né ral,
sur les pro lon ge ments sus cep ti bles d’être ap por tés à la conven tion, y com -
pris la con clu sion d’une nou velle conven tion.

Article 10

Con di tions de re nou vel le ment de la conven tion

La con clu sion éven tuelle d’une nou velle conven tion est su bor -
donnée à la réa li sa tion du con trôle pré vu à l’ar ticle 8 et au dé pôt des con -
clu sions éven tuel le ment pro vi soi res de cette éva lua tion pré vu à l’ar ticle 9.

Article 11

Ave nant

Toute mo di fi ca tion des condi tions ou mo da li tés d’exé cu tion de
la pré sente conven tion, dé finie d’un com mun ac cord entre les par ties, fera
l’ob jet d’un ave nant.
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Ce lui-ci pré ci se ra les élé ments mo di fiés de la conven tion, sans
que ceux-ci ne puis sent conduire à re mettre en cause les ob jec tifs gé né -
raux dé fi nis à l’ar ticle 1er.

Article 12

Ré si lia tion de la conven tion

En cas de non-res pect par l’une ou l’autre partie des en ga ge -
ments res pec tifs ins crits dans la pré sente conven tion, celle-ci pour ra être
ré siliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’ex pi ra tion d’un dé lai
de trois mois sui vant l’en voi d’une lettre re com mandée avec ac cu sé de ré -
cep tion va lant mise en de meure.

(Date et si gna tu res)

Visa du con trô leur fi nan cier
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